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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 2 février 2022, n° 21-82.535, (B), FRH

– Cassation partielle par voie de retranchement sans renvoi –

 ■ Membre de l’enseignement public coupable d’infraction sur 
ses élèves – Responsabilité civile de l’Etat substituée à celle de 
l’enseignant – Domaine d’application – Agent territorial spécialisé 
des écoles maternelles (ATSEM).

Doit être considéré comme membre de l’enseignement public, au sens de l’article L. 911-4 du code de l’édu-
cation, l’agent territorial spécialisé des écoles maternelles, qui appartient à la communauté éducative, auquel 
est imputée une faute pénale commise à l’occasion d’activités scolaires ou périscolaires, d’enseignement ou de 
surveillance.

Méconnaît l’article susvisé la cour d’appel, qui, sur l’action civile de la victime d’une infraction commise dans un 
tel contexte, déclare cette action civile recevable et condamne l’agent au paiement de dommages-intérêts.

Mme  [W] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble, 
chambre correctionnelle, en date du 1er avril 2021, qui, pour harcèlement moral ag-
gravé, l’a condamnée à six mois d’emprisonnement avec sursis, une interdiction pro-
fessionnelle définitive, deux ans d’inéligibilité, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [W] [Y] a été poursuivie devant le tribunal correctionnel pour avoir harcelé 
deux enfants, scolarisés dans l’école où elle exerçait les fonctions d’agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles, avec la circonstance qu’ils étaient mineurs de 15 ans.

 3. Par jugement du 22 juin 2020, le tribunal a condamné Mme [Y] à six mois de sursis 
probatoire, une interdiction professionnelle définitive et a statué sur les actions civiles.

 4. Mme [Y] a interjeté appel du jugement ; le procureur de la République a relevé 
appel incident.
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 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et quatrième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevable les constitutions de 
parties civiles et a déclaré Mme [Y] civilement responsable du préjudice subi par les 
parties civiles et l’a condamnée à les indemniser, alors : 

 « 1°/ que les règles de compétence des juridictions sont d’ordre public et peuvent être 
invoquées à tous les stades de la procédure ; que tout juge est tenu, même d’office et 
en tout état de la procédure, de vérifier sa compétence ; que selon l’article L. 911-4 du 
code de l’éducation, lorsque la responsabilité d’un membre de l’enseignement public 
se trouve engagée à la suite d’un fait dommageable commis au détriment des élèves 
qui lui sont confiés, la responsabilité de l’Etat est substituée à celle de ce membre qui 
ne peut jamais être mise en cause devant les tribunaux civils par la victime ou ses 
représentants ; qu’en condamnant Mme [Y], après l’avoir déclarée coupable de harcè-
lement moral sur des élèves qui lui étaient confiés, à verser des dommages-intérêts aux 
parties civiles au motif qu’elle aurait commis une faute détachable de ses fonctions, 
circonstance qui n’était, même à supposer ce caractère détachable avéré, pas de na-
ture à entraîner la compétence du juge judiciaire, la cour d’appel a méconnu l’article 
L. 911-4 du code de l’éducation ;

 2°/ que n’est indemnisable que le préjudice résultant directement de l’infraction ; que 
la cour d’appel, n’ayant pas recherché l’existence d’un lien de causalité entre les faits 
reprochés et les dommages allégués, a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L 911-4 du code de l’éducation :

 7. Selon ce texte, lorsque la responsabilité d’un membre de l’enseignement public se 
trouve engagée à la suite d’un fait dommageable commis au détriment des élèves qui 
lui sont confiés, la responsabilité de l’Etat est substituée à celle de l’enseignant, qui ne 
peut jamais être mis en cause devant les tribunaux civils par la victime ou ses repré-
sentants.

L’action en responsabilité, exercée par la victime, ses parents ou ses ayants droits, in-
tentée contre l’Etat, ainsi responsable du dommage, est portée devant le tribunal de 
l’ordre judiciaire du lieu où le dommage a été causé et est dirigée contre l’autorité 
académique compétente. 

 8. Doit être considéré comme membre de l’enseignement public, au sens du texte 
susvisé, l’agent territorial spécialisé des écoles maternelles, qui appartient à la commu-
nauté éducative et remplit une mission d’accueil des élèves, d’assistance pédagogique 
et de surveillance, auquel est imputée une faute pénale commise à l’occasion d’activi-
tés scolaires ou périscolaires, d’enseignement ou de surveillance.
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 9. Après avoir déclaré la prévenue coupable de harcèlement moral aggravé commis 
dans l’exercice de son activité d’agent des écoles maternelles, les juges du fond l’ont 
condamnée à payer des dommages-intérêts aux parties civiles.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée du texte susvisé.

 11. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquence de la cassation

 La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 La demande présentée contre Mme [Y], au titre de l’action civile, sera déclarée irre-
cevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
de Grenoble, en date du 1er avril 2021, mais en ses seules dispositions ayant confirmé 
les condamnations de Mme [W] [Y] au paiement de dommages-intérêts aux parties 
civiles, M. [F] [D], Mmes [O] [D], [P] [D], M. [V] [Z], Mme [N] [Z] et M. [B] [Z], 
toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 DECLARE irrecevable la demande présentée contre Mme [W] [Y] au titre de l’ac-
tion civile ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Grenoble et sa mention en marge de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 
Article 911-4 du code de l’éducation.

Crim., 15 février 2022, n° 21-80.670, (B), FP

– Cassation sans renvoi –

 ■ Partie civile – Constitution – Constitution à l’instruction – 
Recevabilité – Conditions – Relation directe entre le préjudice 
allégué et les infractions poursuivies – Applications diverses.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui déclare la constitution de partie civile irrecevable, 
alors qu’il ressort des circonstances qu’elle retient que l’action dans laquelle l’intéressée s’est engagée pour in-
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terrompre la commission ou empêcher le renouvellement d’atteintes intentionnelles graves aux personnes, aux-
quelles elle s’est ainsi elle-même exposée, est indissociable de ces infractions, de sorte que le préjudice pouvant en 
résulter pour elle peut être en relation directe avec ces dernières.

Mme [H] [K] [C], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, 1re section, en date du 13 janvier 2021, qui, 
dans l’information suivie contre personnes non dénommées, des chefs d’assassinats 
terroristes et complicité, tentatives d’assassinats terroristes sur personnes dépositaires 
de l’autorité publique et complicité, association de malfaiteurs terroriste, et contre 
M. [I] [M], du chef d’association de malfaiteurs terroriste, a confirmé l’ordonnance du 
juge d’instruction ayant déclaré irrecevable sa constitution de partie civile.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le [Date décès 1] 2017, deux jeunes femmes ont été mortellement poignardées sur 
le parvis de la gare [3] à [Localité 2], par un homme, identifié par la suite comme étant 
[X] [M], finalement tué par le tir d’un des militaires en patrouille.

 3. Une information a été ouverte des chefs susvisés.

Les investigations ont conduit à la mise en cause de M. [I] [M], frère d’[X] [M], qui a 
été mis en examen pour association de malfaiteurs terroriste.

 4. Mme [H] [K] [C] s’est constituée partie civile auprès du juge d’instruction. Elle a 
fait état de ce qu’elle avait tenté d’intervenir, alors que l’agresseur portait des coups sur 
la seconde victime, en le frappant avec un bâton de bois.

 5. Par ordonnance du 10 juillet 2020, le juge d’instruction a déclaré cette constitution 
de partie civile irrecevable.

 6. Mme [K] [C] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la plainte avec 
constitution de partie civile déposée par le conseil de Mme [K] [C] dans la présente 
information judiciaire, alors :

 « 1°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l’infraction  ; que la contradiction de motifs équi-
vaut à un défaut de motifs ; qu’en l’espèce, la chambre de l’instruction a relevé que 
Mme [K] [C] était intervenue pour tenter d’arrêter le terroriste armé qui avait poi-
gnardé deux jeunes femmes, qu’elle était allée seule au-devant de l’agresseur qui était 
muni d’un couteau, qu’elle l’avait frappé avec un bâton, qu’elle avait raconté lors de 
son audition que le terroriste, déstabilisé, avait mis un temps d’arrêt d’une seconde 
debout devant elle en la regardant, le couteau à la main, et qu’elle avait cru qu’il allait 
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aussi la poignarder, mais qu’à ce moment-là un groupe de militaires était arrivé et 
qu’il avait couru vers eux en criant « Allah Akbar » ; qu’en retenant que Mme [K] [C] 
ne s’était pas trouvée directement et immédiatement exposée au risque de mort ou 
de blessure recherché par le terroriste et n’était donc qu’un simple témoin des faits, 
quand il ressortait au contraire de ses constatations que Mme [K] [C] avait été exposée 
au risque d’être tuée ou blessée par le terroriste, risque qui se serait peut-être réalisé 
si les militaires n’étaient pas intervenus, la chambre de l’instruction a entaché sa déci-
sion d’une contradiction de motifs et n’a de ce fait pas justifié celle-ci au regard des 
articles 2, 85 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ qu’une constitution de partie civile est recevable dès lors que le préjudice invo-
qué, qui peut être aussi bien matériel, corporel ou moral, découle des faits objet des 
poursuites ; qu’en subordonnant la recevabilité de la constitution de partie civile de 
Mme [K] [C] à la preuve que cette dernière ait été directement et immédiatement 
exposée à l’intention d’homicide du terroriste, quand il suffisait que Mme [K] [C] 
puisse se prévaloir d’un préjudice qui découlait des faits poursuivis, ce qui était le cas 
puisqu’il ressortait de ses propres constatations que Mme [K] [C], à la suite de l’attentat 
au cours duquel elle avait tenté de porter secours aux jeunes femmes agressées par le 
terroriste en portant des coups de bâton à ce dernier, avait développé un traumatisme 
psychique important, la chambre de l’instruction a violé les articles 2, 3, 85 et 591 du 
code de procédure pénale ; 

 3°/ que pour qu’une constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction 
d’instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s’appuie permettent au 
juge d’admettre comme possibles l’existence du préjudice allégué et la relation directe 
de celui-ci avec une infraction à la loi pénale ; qu’en retenant pour déclarer irrecevable 
la constitution de partie civile, que bien que Mme [K] [C] soit intervenue pour tenter 
de neutraliser le terroriste armé qui avait poignardé deux jeunes femmes, qu’elle soit 
allée seule au-devant de l’agresseur qui était muni d’un couteau et qu’elle l’ait frappé 
avec un bâton, elle n’avait néanmoins pas été directement et immédiatement exposée 
au risque de mort ou de blessure recherché par le terroriste puisque ce dernier n’avait 
eu aucun geste à son encontre, la chambre de l’instruction, qui a exigé la preuve d’un 
préjudice certain, a méconnu son office en violation des dispositions des articles 2, 3, 
85 et 591 du code de procédure pénale ;

 4°/ que la constitution de partie civile incidente devant la juridiction d’instruction 
est recevable à raison des faits pour lesquels l’information est ouverte ou de faits in-
divisibles ; qu’en l’espèce, pour refuser d’examiner la constitution de partie civile de 
Mme [K] [C] à l’aune 

 du « chef de tentative d’assassinat en relation avec une entreprise terroriste au préju-
dice de Mme [K] [C] », la chambre de l’instruction a retenu qu’elle devait uniquement 
statuer dans le cadre des qualifications d’assassinats et de tentatives d’assassinat sur 
personne dépositaire de l’autorité publique en relation avec une entreprise terroriste ; 
qu’en statuant ainsi sans rechercher si les faits de tentative d’assassinat à son encontre 
en relation avec une entreprise terroriste dont se prévalait Mme [K] [C] à l’appui de sa 
constitution de partie civile n’étaient pas indivisibles de ceux pour lesquels l’informa-
tion avait été ouverte, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 2, 3, 85, 87 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2, 3 et 87 du code de procédure pénale :
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 8. Il résulte de ces textes que, pour qu’une constitution de partie civile incidente soit 
recevable devant la juridiction d’instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles 
elle s’appuie permettent au juge d’instruction d’admettre comme possibles l’existence 
du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale.

 9. Pour confirmer l’ordonnance ayant déclaré la constitution de partie civile de 
Mme [K] [C] irrecevable, l’arrêt attaqué énonce que c’est par une juste analyse que le 
juge d’instruction a considéré que cette dernière ne s’est pas trouvée directement et 
immédiatement exposée au risque de mort ou de blessures recherché par le terroriste 
qui a ciblé ses victimes, puisqu’après avoir délibérément porté des coups à deux d’entre 
elles, il a tenté de s’en prendre à des militaires, mais n’a eu aucun geste à l’encontre de 
Mme [K] [C] lorsqu’elle est intervenue pour tenter de le maîtriser.

 10. Les juges ajoutent que les conséquences de l’attaque meurtrière lui ont causé un 
traumatisme indéniable, mais qui relève de celui vécu par un témoin de la commission 
des infractions visées à l’information, laquelle n’est pas ouverte du chef de tentative 
d’assassinat en lien avec une entreprise terroriste au préjudice de Mme [K] [C].

 11. Ils en déduisent que les arguments relatifs à la caractérisation d’une telle infraction 
et d’un lien direct entre son préjudice et une tentative d’assassinat à son encontre sont 
sans incidence.

 12. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et le principe ci-dessus rappelé.

 13. En effet, il ressort des circonstances qu’elle retient que l’action dans laquelle 
Mme [K] [C] s’est engagée pour interrompre la commission ou empêcher le renou-
vellement d’atteintes intentionnelles graves aux personnes, auxquelles elle s’est ainsi 
elle-même exposée, est indissociable de ces infractions, de sorte que le préjudice pou-
vant en résulter pour elle peut être en relation directe avec ces dernières.

 14. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 13 janvier 2021 ;

 DÉCLARE recevable la constitution de partie civile de Mme [K] [C] ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Des-
portes (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Articles 2, 3 et 87 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 3 mars 2015, pourvoi n° 13-88.514, Bull. crim. 2015, n° 38 (cassation), et l’arrêt cité.

Crim., 15 février 2022, n° 21-80.264, (B), FP

– Cassation sans renvoi –

 ■ Partie civile – Constitution – Constitution à l’instruction – 
Recevabilité – Existence d’une préjudice certain, direct et 
personnel – Appréciation – Cas – Attentats terroristes.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui déclare la constitution de partie civile irrecevable, 
alors qu’il ressort des circonstances qu’elle retient que l’action dans laquelle l’intéressé s’est engagé pour inter-
rompre la commission ou empêcher le renouvellement d’atteintes intentionnelles graves aux personnes, aux-
quelles il s’est ainsi lui-même exposé, est indissociable de ces infractions, de sorte que le préjudice pouvant en 
résulter pour lui peut être en relation directe avec ces dernières.

M. [G] [L], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Paris, 1re section, en date du 16 décembre 2020, qui, dans 
l’information suivie contre MM. [V] [K], [M] [S], [O] [W], Mme [E] [Y], MM. [X] 
[I], [P] [U], [N] [B], [H] [J] et [R] [F], notamment des chefs d’assassinats, tentatives 
d’assassinats et complicité d’assassinats, en bande organisée en relation avec une entre-
prise terroriste, association de malfaiteurs terroriste, a confirmé l’ordonnance du juge 
d’instruction ayant déclaré irrecevable sa constitution de partie civile.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le soir du [Date décès 1] 2016 à [Localité 2], un camion a fait irruption sur la 
[Adresse 3] où était massée la foule venue assister au feu d’artifice, a parcouru deux 
kilomètres, tuant quatre-vingt-six personnes et blessant plusieurs centaines d’autres, 
avant de s’immobiliser pour une raison mécanique à l’intersection de la [Adresse 3] et 
de la [Adresse 4]. Un échange de coups de feu a alors eu lieu avec les forces de l’ordre 
et le conducteur, identifié par la suite comme étant [R] [A] [T], a été mortellement 
touché.

 3. Une information a été ouverte des chefs susvisés.

 4. M. [G] [L] s’est constitué partie civile auprès du juge d’instruction. Il a fait état de 
ce qu’il se trouvait alors sur la plage de [Localité 2] et qu’après avoir entendu des bruits 
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de choc ainsi que des hurlements, et comprenant ce qui était en train de se produire, 
il a entrepris de poursuivre le camion afin d’en neutraliser le conducteur. Il a indiqué 
s’être trouvé à hauteur de la cabine lorsqu’a débuté la fusillade opposant le conducteur 
aux forces de l’ordre.

 5. Par ordonnance du 21 février 2020, le juge d’instruction a déclaré cette constitu-
tion de partie civile irrecevable.

 6. M. [L] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens

 Enoncé des moyens

 7. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance 
d’irrecevabilité de la constitution de partie civile de M. [L], alors « que l’action civile 
est recevable pour tous chefs de dommages qui découlent des faits objets de la pour-
suite ; que les traumatismes inhérents à la seule présence dans un lieu où un individu 
tente, dans un court laps de temps, d’atteindre à la vie du plus grand nombre de per-
sonnes présentes, sans que les victimes n’aient été déterminées au préalable – situation 
qui pourrait être qualifiée de tuerie de masse – constituent un préjudice moral en 
lien de causalité direct avec les assassinats et tentatives d’assassinats poursuivis, et ce 
indépendamment de l’exposition effective à un risque de mort  ; qu’en confirmant 
l’ordonnance d’irrecevabilité de la constitution de partie civile de M. [L], motifs pris 
de ce qu’il n’aurait pas directement et immédiatement été exposé à un risque de mort 
ou de blessure, lorsqu’elle constatait expressément que « les conséquences de l’attentat 
sur [G] [L], induites par la vision de victimes persécutées et décédées, sont cause d’un 
traumatisme indéniable », la chambre de l’instruction a violé les dispositions des ar-
ticles 2 et 3 du code de procédure pénale. »

 8. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance 
d’irrecevabilité de la constitution de partie civile de M. [L], alors « que pour qu’une 
constitution de partie civile soit recevable devant la juridiction d’instruction, il suf-
fit que les circonstances sur lesquelles elle s’appuie permettent au juge d’admettre 
comme possible l’existence du préjudice allégué et la relation directe de celui-ci avec 
une infraction à la loi pénale ; que même à admettre que le statut de victime directe 
de M. [L] suppose une exposition directe de celui-ci à l’intention homicide de [R] 
[A] [T], une telle exposition ne saurait être exclue en l’état, celui-ci affirmant aux 
termes de ses déclarations, seul élément sur lequel la chambre de l’instruction s’appuie 
pour justifier sa décision, « je suis arrivé jusqu’au lieu de la fusillade », « au début j’étais 
du côté chauffeur du camion, et après je suis passé du côté passager », ce dont il se 
déduit une proximité certaine de M. [L] avec l’auteur des faits, et dont il résulte subsé-
quemment la possibilité qu’il ait été exposé directement ; qu’il est également constaté 
qu’afin de protéger un individu présent sur les lieux, M. [L] a décidé de plaquer ce-
lui-ci au sol, ce dont il peut se déduire qu’en ce lieu, le fait d’être debout emportait un 
risque d’être atteint par un tir ; qu’en confirmant néanmoins l’ordonnance d’irreceva-
bilité de la constitution de partie civile de M. [L], la chambre de l’instruction a violé 
les articles 2 et 3 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 9. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 2, 3 et 87 du code de procédure pénale :

 10. Il résulte de ces textes que, pour qu’une constitution de partie civile soit recevable 
devant la juridiction d’instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s’ap-
puie permettent au juge d’admettre comme possibles l’existence du préjudice allégué 
et la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale.

 11. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ayant déclaré la constitution 
de partie civile de M. [L] irrecevable, l’arrêt attaqué énonce qu’il ressort de ses dé-
clarations qu’alors que sa position dans la ville le mettait à l’abri de la trajectoire du 
camion, il a pris la décision de remonter sur la chaussée de la promenade et de courir 
derrière lui.

 12. Les juges relèvent que, si M. [L] a indiqué être passé du côté conducteur au côté 
passager dans sa course, il ne ressort nullement de ses explications qu’il se soit trouvé à 
la hauteur du conducteur dans une possible ligne de tir de celui-ci, mais, au contraire, 
qu’il a couru derrière le camion sans le rattraper, se focalisant sur la porte arrière, qu’il 
n’a vu ni le conducteur ni les tirs que celui-ci pouvait avoir effectués, qu’il s’est arrêté 
de courir quand il a compris que « c’était fini » avec les tirs des policiers et qu’il a 
contribué à empêcher des personnes de se rapprocher du lieu des tirs où lui-même 
ne se trouvait pas.

 13. Ils ajoutent que c’est donc par une précise et juste analyse de la localisation de 
M. [L] par rapport à la trajectoire du camion que le juge d’instruction a considéré qu’il 
ne s’était pas trouvé directement et immédiatement exposé au risque de mort ou de 
blessure recherché par le conducteur.

 14. Ils en déduisent que les conséquences de l’attentat ont causé à M. [L] un trau-
matisme indéniable qui résulte de la vision des victimes percutées et décédées, mais 
relève du traumatisme vécu par les témoins des conséquences de l’infraction et non du 
préjudice d’une victime directe de la commission de celle-ci.

 15. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et le principe ci-dessus rappelé.

 16. En effet, il ressort des circonstances qu’elle retient que l’action dans laquelle 
M. [L] s’est engagé pour interrompre la commission ou empêcher le renouvellement 
d’atteintes intentionnelles graves aux personnes, auxquelles il s’est ainsi lui-même ex-
posé, est indissociable de ces infractions, de sorte que le préjudice pouvant en résulter 
pour lui peut être en relation directe avec ces dernières.

 17. La cassation est par conséquent encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 16 décembre 2020 ;

 DÉCLARE recevable la constitution de partie civile de M. [L] ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Des-
portes (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Crim., 15 février 2022, n° 21-80.265, (B), FP

– Cassation sans renvoi –

 ■ Partie civile – Constitution – Constitution à l’instruction – 
Recevabilité – Existence d’une préjudice certain, direct et 
personnel – Appréciation – Cas – Attentats terroristes.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui déclare la constitution de partie civile irrecevable, 
alors que les circonstances qu’elle retient, desquelles il ressort que l’intéressée s’est blessée en tentant de fuir le 
lieu d’une action criminelle ayant pour objet de tuer indistinctement un grand nombre de personnes, à laquelle, 
du fait de sa proximité, elle a pu légitimement se croire exposée, initiative indissociable de l’action criminelle qui 
l’a déterminée, suffisent à caractériser la possibilité du préjudice allégué et de la relation directe de celui-ci avec 
les assassinats et tentatives, objet de l’information.

Mme [M] [D], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 1re section, en date du 16 décembre 2020, qui, dans 
l’information suivie contre MM. [R] [X], [S] [B], [G] [A], Mme [P] [H], MM. [E] 
[T], [W] [N], [O] [Z], [U] [I] et [K] [F], notamment des chefs d’assassinats, tentatives 
d’assassinats et complicité d’assassinats, en bande organisée en relation avec une entre-
prise terroriste, association de malfaiteurs terroriste, a confirmé l’ordonnance du juge 
d’instruction ayant déclaré irrecevable sa constitution de partie civile.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le soir du 14 juillet 2016, à [Localité 2], un camion a fait irruption sur [Localité 
1] où était massée la foule venue assister au feu d’artifice, a parcouru deux kilomètres, 
tuant quatre-vingt-six personnes et blessant plusieurs centaines d’autres, avant de s’im-
mobiliser pour une raison mécanique à l’intersection de [Localité 1] et de la rue du 
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Congrès. Un échange de coups de feu a alors eu lieu avec les forces de l’ordre et le 
conducteur, identifié par la suite comme étant [K] [C], a été mortellement touché.

 3. Une information a été ouverte des chefs susvisés.

 4. Mme [M] [D] s’est constituée partie civile et a fait état de ce qu’elle se trouvait ce 
soir-là sur la promenade, a entendu les cris de la foule et les coups de feu et, compre-
nant qu’un attentat était en cours, a sauté sur la plage quatre mètres plus bas, se blessant 
à la tête.

 5. Par ordonnance du 21 février 2020, le juge d’instruction a déclaré cette constitu-
tion de partie civile irrecevable.

 6. Mme [D] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la constitution de partie civile 
de Mme [D] irrecevable, alors :

 « 1°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l’infraction ; qu’en l’espèce, Mme [D] faisait valoir 
qu’elle se trouvait sur [Localité 1] lorsque le camion conduit par [K] [C] a fait irrup-
tion sur la chaussée et, lancé à grande vitesse sur plusieurs kilomètres, a tué et blessé 
des centaines de piétons avant de s’arrêter pour une raison mécanique providentielle ; 
qu’elle expliquait qu’en entendant des cris et des coups de feu, elle avait immédia-
tement compris qu’un attentat était en cours et que, craignant pour sa vie, elle avait 
sauté sur la plage située quatre mètres plus bas pour fuir, s’était blessée à la tête dans 
sa chute ; qu’en retenant, pour déclarer la constitution de partie civile irrecevable, que 
« seul le parcours effectif du camion peut être en considération » et que Mme [D] ne 
se trouvait pas sur ce parcours, mais « au-delà du lieu où le camion s’est arrêté », la 
chambre de l’instruction, qui a subordonné l’action civile à une condition non prévue 
par la loi, a violé les articles 2 et 87 du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l’infraction ; qu’en l’espèce, Mme [D] faisait valoir 
qu’elle se trouvait sur [Localité 1] lorsque le camion conduit par [K] [C] a fait irrup-
tion sur la chaussée et, lancé à grande vitesse sur plusieurs kilomètres, a tué et blessé 
des centaines de piétons avant de s’arrêter pour une raison mécanique providentielle ; 
qu’elle expliquait qu’en entendant des cris et des coups de feu, elle avait immédia-
tement compris qu’un attentat était en cours et que, craignant pour sa vie, elle avait 
sauté sur la plage située quatre mètres plus bas pour fuir, s’était blessée à la tête dans 
sa chute  ; qu’en retenant, pour déclarer la constitution de partie civile irrecevable, 
qu’il convenait de « rechercher si Mme [D] a été directement exposée à l’intention 
homicide de [K] [C] » et que faute de se trouver sur le parcours effectif du camion, 
elle n’avait pas été « directement et immédiatement exposée au risque de mort ou de 
blessure recherché par le conducteur », si bien que ses préjudices relèvent de ceux subi 
par un témoin et non une victime directe, la chambre de l’instruction, qui a subor-
donnée l’action civile à une condition non prévue par la loi, a violé les articles 2 et 87 
du code de procédure pénale ; 

 3°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l’infraction ; qu’en retenant, pour déclarer la consti-
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tution de partie civile irrecevable, que l’état de stress post-traumatique de Mme [D], 
sa chute et les blessures physiques consécutives avaient pour cause non un risque avéré 
d’impact avec le camion, mais « la perception de la panique de la foule, la peur qui l’a 
atteinte en conséquence et les coups de feu entendus » et relèvent donc « du trauma-
tisme vécu par les témoins des conséquences de l’infraction et non du préjudice d’une 
victime directe de la commission de l’infraction », quand ces circonstances n’étaient 
pas de nature à exclure un lien direct entre les préjudices allégués et l’attentat, qui 
était la cause première et exclusive de la fuite de Mme [D] et de son état psychique, la 
chambre de l’instruction a violé les articles 2, 87 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l’infraction ; qu’en l’espèce, Mme [D] faisait valoir 
qu’elle se trouvait sur la trajectoire du camion et que s’il n’avait pas été arrêté par une 
avarie mécanique providentielle, il aurait fallu moins de six secondes pour qu’il la per-
cute ; que, pour déclarer la constitution de partie civile irrecevable, la cour d’appel a 
retenu qu’afin de déterminer si Mme [D] avait été directement exposée à l’intention 
homicide de [K] [C], « seul le parcours effectif du camion peut être pris en considé-
ration » et que, s’étant trouvée au-delà du lieu où il s’était arrêté, Mme [D] n’avait 
pas été « directement et immédiatement exposée au risque de mort ou de blessure 
recherché par le conducteur » ; qu’en refusant ainsi de rechercher quelle aurait dû être 
la trajectoire du camion en l’absence de l’avarie mécanique et si, dans cette hypothèse, 
Mme [D] aurait pu être tuée, de sorte que, comme toute autre personne présente sur 
les lieux, elle était bien visée par la tentative d’assassinat poursuivie, la chambre de 
l’instruction a violé l’article 121-5 du code pénal, ensemble les articles 2, 87 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2, 3 et 87 du code de procédure pénale :

 8. Il résulte de ces textes que, pour qu’une constitution de partie civile soit recevable 
devant la juridiction d’instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s’ap-
puie permettent au juge d’admettre comme possibles l’existence du préjudice allégué 
et la relation directe de celui-ci avec une infraction à la loi pénale.

 9. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction ayant déclaré la constitution de 
partie civile de Mme [D] irrecevable, après avoir rappelé que le camion conduit par 
[K] [C] s’est arrêté du fait d’une avarie mécanique, l’arrêt attaqué énonce qu’il ressort 
des explications données par Mme [D] qu’elle se trouvait hors du champ des tirs qui 
ont suivi, au-delà du point d’arrêt du camion, qu’elle n’a pas vu, et que le caractère 
imminent d’un choc avec celui-ci ne s’applique donc pas à sa situation, seul son par-
cours effectif pouvant être pris en considération.

 10. Les juges ajoutent que c’est par une précise et juste analyse de la localisation de 
Mme [D] par rapport à la trajectoire du camion que le magistrat instructeur a consi-
déré qu’elle ne s’était pas trouvée directement et immédiatement exposée au risque de 
mort ou de blessure recherché par le conducteur.

 11. Ils en concluent que la perception de la panique de la foule, la peur qui l’a atteinte 
en conséquence et les coups de feu entendus ayant occasionné un stress post-trauma-
tique, relèvent du traumatisme vécu par les témoins des conséquences de l’infraction 
et non du préjudice d’une victime directe de la commission de l’infraction, que ses 
blessures physiques sont dues à la chute dans ces circonstances et non à un risque avé-
ré d’impact avec le camion, de sorte que Mme [D] n’est pas une victime directe des 
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faits dont le magistrat instructeur est saisi au sens de l’article 2 du code de procédure 
pénale.

 12. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et le principe ci-dessus rappelé.

 13. En effet, les circonstances qu’elle retient, desquelles il ressort que Mme [D] s’est 
blessée en tentant de fuir le lieu d’une action criminelle ayant pour objet de tuer in-
distinctement un grand nombre de personnes, à laquelle, du fait de sa proximité, elle a 
pu légitimement se croire exposée, initiative indissociable de l’action criminelle qui l’a 
déterminée, suffisent à caractériser la possibilité du préjudice allégué et de la relation 
directe de celui-ci avec les assassinats et tentatives, objet de l’information.

 14. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 16 décembre 2020 ;

 DÉCLARE recevable la constitution de partie civile de Mme [D] ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Des-
portes (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

APPEL CORRECTIONNEL OU DE POLICE

Crim., 15 février 2022, n° 20-86.486, (B), FS

– Annulation –

 ■ Action civile – Procédure devant la Cour – Partie civile non 
appelante du jugement statuant sur l’action publique – Constitution 
de partie civile – Recevabilité – Interprétation nouvelle de la Cour 
de cassation.
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Il se déduit des articles 3 et 464 du code de procédure pénale que, lorsque le tribunal correctionnel soulève d’office 
l’irrecevabilité de la constitution d’une partie civile ou est saisi, par les parties ou le ministère public, d’une telle 
contestation, en application de l’article 423 du code de procédure pénale, il ne peut statuer sur la recevabilité de 
ladite constitution qu’accessoirement à la décision qu’il rend sur le fait délictueux et par le jugement qui prononce 
sur l’action publique.

En cas d’appel sur l’action publique par le prévenu ou le ministère public, la méconnaissance de cette règle 
d’ordre public porte nécessairement atteinte, au sens de l’article 497 du code de procédure pénale, aux intérêts de 
la partie civile. Il s’ensuit que toute partie civile, constituée devant le tribunal correctionnel, peut faire appel d’un 
jugement qui, après avoir statué sur l’action publique, a, à tort, renvoyé à une audience ultérieure l’examen de la 
recevabilité de sa constitution. En l’absence d’un tel appel, la partie civile ne saurait reprocher à la cour d’appel 
statuant sur l’action civile de lui opposer l’autorité de la chose jugée sur l’action publique.

L’application immédiate de ces règles de procédure, résultant d’une interprétation nouvelle de la Cour de cas-
sation, non prévisible pour la partie civile, doit être écartée dès lors qu’elle aboutit à priver celle-ci d’un procès 
équitable, en lui interdisant l’accès au juge. 

Dès lors, encourt l’annulation l’arrêt qui, statuant sur intérêts civils, oppose l’autorité de la chose jugée sur l’ac-
tion publique à la partie civile non appelante du jugement qui, après avoir déclaré le prévenu coupable, a renvoyé 
à une audience ultérieure l’examen de la recevabilité de sa constitution. Il appartiendra à la cour d’appel de 
renvoi de statuer sur la recevabilité de la constitution de partie civile puis, le cas échéant, de rechercher l’existence 
d’une faute civile du prévenu définitivement relaxé, cette faute devant être démontrée à partir et dans la limite 
des faits objet de la poursuite.

M. [M] [Z] et l’association [1], parties civiles, ont formé un pourvoi contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Bourges, chambre correctionnelle, en date du 4 novembre 2020, 
qui, dans la procédure suivie contre M. [F] [D], des chefs d’emploi d’un étranger non 
muni d’une autorisation de travail salarié, travail dissimulé, rétribution inexistante ou 
insuffisante du travail d’une personne vulnérable ou dépendante, traite d’être humain, 
soumission d’une personne vulnérable ou dépendante à des conditions de travail ou 
d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine, a prononcé sur les intérêts 
civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [M] [Z], de nationalité ivoirienne, a été recruté comme personnel de maison, 
à compter de 1996, par les consorts [D], ressortissants français domiciliés en Côte 
d’Ivoire.

 3. En juillet 2011, les consorts [D] sont revenus définitivement en France. M. [Z] a 
continué à exercer des tâches d’employé de maison auprès d’eux jusqu’en septembre 
2013.

 4. A la suite d’un signalement de l’association [1] ([1]) et après enquête préliminaire, 
le procureur de la République a fait citer M.  [D] à comparaître devant le tribunal 
correctionnel des chefs d’emploi d’un étranger non muni d’une autorisation de tra-
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vail salarié, travail dissimulé, rétribution inexistante ou insuffisante du travail d’une 
personne vulnérable ou dépendante, traite d’être humain, soumission d’une personne 
vulnérable ou dépendante à des conditions de travail ou d’hébergement incompatibles 
avec la dignité humaine, la période de prévention étant du 1er janvier 2012 au 25 no-
vembre 2013.

 5. Parallèlement, M. [Z] a fait citer M. [D] devant le tribunal correctionnel des mêmes 
chefs mais pour la période comprise entre juillet 2011 et le 25 novembre 2013.

 6. Après jonction des procédures, par jugement en date du 23 décembre 2016, le tri-
bunal correctionnel a, sur l’action publique, constaté que les faits n’étaient pas prescrits 
et déclaré M. [D] coupable des chefs précités.

 7. Statuant sur l’action civile, il a ordonné le renvoi de l’ensemble des demandes 
présentées par les parties civiles (l’URSSAF du Centre, M. [Z] et l’association [1]), 
y compris sur la recevabilité desdites demandes, à l’audience du tribunal statuant sur 
intérêts civils du 24 mars 2017.

 8. M. [D] a relevé appel principal de ce jugement en ses seules dispositions pénales et 
le ministère public, appel incident.

 9. Par arrêt définitif en date du 23 novembre 2017, la cour d’appel a infirmé partiel-
lement le jugement déféré et, statuant à nouveau, a déclaré M. [D] coupable du seul 
délit d’emploi d’un étranger non muni d’une autorisation de travail salarié.

 10. Statuant sur l’action civile, par jugement en date du 25 janvier 2019, le tribunal 
correctionnel a déclaré recevable la constitution de partie civile formée par M. [Z] et 
irrecevables celles de l’association [1] et de l’URSSAF du Centre, condamné M. [D] à 
payer à M. [Z] la somme de 5 000 euros en réparation de son préjudice moral consé-
cutif au délit d’emploi d’un étranger non muni d’une autorisation de travail salarié et 
rejeté toutes les autres demandes.

 11. M. [Z] et l’association [1] ont relevé appel principal de ce jugement et M. [D] 
appel incident.

 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens

 Enoncé des moyens

 12. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [D] responsable 
des préjudices subis par M. [Z] mais seulement en ce qu’ils étaient consécutifs au délit 
d’emploi d’un étranger non muni d’une autorisation de travail salarié et a rejeté toutes 
les demandes plus amples ou contraires de la partie civile, alors :

 « 1°/ que la partie civile, appelante d’un jugement de débouté sur l’action civile, peut 
obtenir réparation du dommage qui résulte d’une faute démontrée à partir et dans la 
limite des faits objet de la poursuite  ; qu’en retenant, pour rejeter partiellement les 
demandes de M. [Z], que celui-ci n’était « pas recevable à solliciter indemnisation des 
préjudices découlant des faits objets de la poursuite des chefs desquels M. [D] avait été 
définitivement relaxé » par l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, quand cette décision, 
rendue sur les seuls appels du prévenu et du ministère public sur l’action publique, 
avait été prononcée sans que M. [Z] fût intimé, en sorte qu’elle lui était inopposable, 
et quand elle devait, dès lors, apprécier par elle-même l’existence d’une faute civile 
démontrée à partir et dans la limite des faits objet de la poursuite des chefs de rétribu-
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tion inexistante ou insuffisante du travail d’une personne vulnérable ou dépendante, 
traite d’être humain commise en échange d’une rémunération ou d’un avantage et 
soumission d’une personne vulnérable ou dépendante à des conditions de travail in-
dignes, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, préliminaire, 2, 497 et 509 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que la procédure pénale doit être équitable et préserver l’équilibre des droits des 
parties et que l’autorité judiciaire veille à l’information et à la garantie des droits des 
victimes au cours de toute procédure pénale  ; que, par jugement du 23 décembre 
2016, le tribunal correctionnel a déclaré M. [D] coupable de l’ensemble des faits qui 
lui étaient reprochés et, sur les intérêts civils, a « ordonné le renvoi de l’ensemble des 
demandes présentées par les parties civiles [...], y compris sur la recevabilité desdites 
demandes, à l’audience du tribunal correctionnel statuant sur intérêts civils du 24 mars 
2017 » ; qu’en retenant, pour opposer à la partie civile l’autorité de la chose jugée sur 
l’action publique par l’arrêt du 23 novembre 2017 et affirmer que « M. [Z] ne saurait 
être fondé à se prévaloir d’une atteinte quelconque au principe de l’égalité des armes », 
que « la partie civile qui n’a pas fait appel du jugement de première instance qui n’est 
plus partie en appel ne peut utilement se prévaloir d’une opposabilité [sic] de l’arrêt 
rendu par la cour d’appel sur ce recours », quand le jugement du 23 décembre 2016 
ne comportait aucune disposition sur la recevabilité de la constitution de partie civile 
ou le fond de l’action civile ni rien qui préjudiciât à M. [Z], en sorte que l’appel sur 
l’action civile ne lui était pas ouvert, faute d’objet et faute d’intérêt, la cour d’appel a 
violé les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, préliminaire, 2, 497 et 509 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en se bornant, pour rejeter les demandes de la partie civile, à opposer l’auto-
rité de la chose jugée, sans énoncer, fût-ce par des motifs identiques à ceux de l’arrêt 
précédemment rendu sur l’action publique, les considérations de fait et de droit dont 
il aurait résulté qu’aucune faute civile ne pouvait être démontrée à partir et dans la 
limite des faits objet de la poursuite, la cour d’appel, qui a ainsi soustrait, quant aux 
intérêts civils, sa décision au contrôle de la Cour de cassation et privé la partie civile 
de tout recours juridictionnel effectif, a violé les articles 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 4 du code civil, préli-
minaire, 2, 497, 509 et 593 du code de procédure pénale. »

 13. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la consti-
tution de partie civile de l’association [1], alors :

 « 1°/ qu’en se bornant, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de 
l’association [1], à énoncer qu’« il résult[ait] du dossier que M. [D] n’a[vait] été recon-
nu coupable du chef d’aucune des infractions visées par [l]es textes [auxquels renvoie 
l’article 2-22 du code de procédure pénale] au préjudice de M. [Z] », quand elle devait 
apprécier par elle-même l’existence d’une faute civile démontrée à partir et dans la 
limite des faits objet de la poursuite des chefs de rétribution inexistante ou insuffisante 
du travail d’une personne vulnérable ou dépendante, 

 traite d’être humain commise en échange d’une rémunération ou d’un avantage et 
soumission d’une personne vulnérable ou dépendante à des conditions de travail in-
dignes, la cour d’appel a violé les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, préliminaire, 2-22, 497 et 509 du 
code de procédure pénale ;
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 2°/ qu’en déclarant irrecevable la constitution de partie civile, sans énoncer, fût-ce par 
des motifs identiques à ceux de l’arrêt précédemment rendu sur l’action publique, les 
considérations de fait et de droit dont il aurait résulté qu’aucune faute civile ne pou-
vait être démontrée à partir et dans la limite des faits objet de la poursuite et entrant 
dans les prévisions des articles 224-1 A à 224-1 C, 225-4-1 à 225-4-9, 225-5 à 225-
12-2, 225-14-1 et 225-14-2 du code pénal, la cour d’appel, qui a ainsi soustrait, quant 
aux intérêts civils, sa décision au contrôle de la Cour de cassation et privé la partie 
civile de tout recours juridictionnel effectif, a violé les articles 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 4 du code civil, 
préliminaire, 2-22, 497, 509 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 14. Les moyens sont réunis.

 15. Les moyens posent en substance la question de savoir si la relaxe du prévenu par la 
cour d’appel, saisie de la seule action publique, peut être opposée à la partie civile dans 
l’hypothèse où le tribunal correctionnel a renvoyé à une audience ultérieure sa déci-
sion sur l’action civile, y compris sur la recevabilité de la constitution de partie civile.

 16. La réponse à cette question implique de rechercher si la partie civile pouvait faire 
appel d’un tel jugement.

 Sur la recevabilité de I’appel des parties civiles du jugement du tribunal correctionnel du 
23 décembre 2016

 17. Il se déduit des articles 3 et 464 du code de procédure pénale que lorsque le tribu-
nal correctionnel soulève d’office l’irrecevabilité de la constitution d’une partie civile 
ou est saisi, par les parties ou le ministère public, d’une telle contestation, en applica-
tion de l’article 423 du code de procédure pénale, il ne peut statuer sur la recevabilité 
desdites constitutions qu’accessoirement à la décision qu’il rend sur le fait délictueux 
et par le jugement qui prononce sur l’action publique.

 18. En cas d’appel sur l’action publique par le prévenu ou le ministère public, la mé-
connaissance de cette règle d’ordre public porte nécessairement atteinte, au sens de 
l’article 497 du code de procédure pénale, aux intérêts de la partie civile, laquelle se 
trouve privée de la possibilité de participer au débat sur l’action publique devant la 
cour d’appel et de mettre celle-ci en mesure, après évocation, de statuer également sur 
son action civile.

 19. Il s’ensuit que toute partie civile, constituée devant le tribunal correctionnel, peut 
faire appel d’un jugement qui, après avoir statué sur l’action publique, a, à tort, renvoyé 
à une audience ultérieure l’examen de la recevabilité de sa constitution.

 20. Dès lors, en l’absence d’un tel appel, la partie civile ne saurait reprocher à la cour 
d’appel statuant sur l’action civile de lui opposer l’autorité de la chose jugée sur l’ac-
tion publique.

 21. En l’espèce, en premier lieu, pour ne pas faire droit aux demandes d’indemnisation 
de M. [Z] autres que celle consécutive au délit d’emploi d’un étranger non muni d’une 
autorisation de travail, l’arrêt énonce qu’en l’absence d’appel de la partie civile contre 
le jugement du 23 décembre 2016, ses dispositions civiles sont devenues définitives, 
la victime constituée en première instance mais non appelante du jugement n’étant 
plus partie au procès et ne pouvant comparaître à l’audience ou s’y faire représenter.
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 22. Les juges ajoutent que la partie civile ne peut dès lors utilement se prévaloir d’une 
inopposabilité de l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, ce dernier disposant à l’égard de 
tous de l’autorité de chose jugée et s’imposant au juge de l‘indemnisation.

 23. En second lieu, pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de l’asso-
ciation [1], les juges énoncent que M. [D] n’a été reconnu coupable du chef d’aucune 
des infractions visées à l’article 2-22 du code de procédure pénale.

 24. La cour d’appel a ainsi énoncé à bon droit que les parties civiles auraient dû faire 
appel du jugement du tribunal correctionnel.

 Mais sur l’absence d’application immédiate des règles précitées aux demandeurs au pourvoi

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 25. Il se déduit de ce texte que l’application immédiate d’une règle de procédure, 
résultant d’une interprétation nouvelle de la Cour de cassation, non prévisible pour la 
partie civile, doit être écartée dès lors qu’elle aboutit à la priver d’un procès équitable, 
en lui interdisant l’accès au juge.

 26. L’application immédiate des principes visés aux paragraphes 19 et 20, énoncés 
pour la première fois par la Cour de cassation dans le présent arrêt, et qui ne résultent 
pas de façon évidente de la lettre des articles 3, 464 et 497 du code de procédure 
pénale, aboutirait en l’espèce à priver les parties civiles d’un procès équitable, en leur 
interdisant l’accès au juge.

 27. En effet, faute d’appel du jugement du tribunal correctionnel, la cour d’appel 
n’étant saisie que de l’action publique, les parties civiles n’ont pu intervenir en cause 
d’appel ni se constituer partie civile devant cette juridiction.

 28. Elles ont par la suite été privées de leur droit de discuter devant la juridiction 
correctionnelle, alors saisie de l’action publique, de la question de l’existence des délits.

 29. Cette discussion ne pourra avoir lieu non plus devant la juridiction civile dès lors 
que la Cour de cassation juge que, devant le juge civil, l’autorité de la chose jugée au 
pénal sur le civil s‘attache à ce qui a été définitivement, nécessairement et certaine-
ment décidé par le juge pénal sur l’existence du fait qui forme la base commune de 
l’action civile et de l’action pénale, sur sa qualification ainsi que sur la culpabilité de 
celui à qui le fait est imputé (1re Civ., 24 octobre 2012, pourvoi n° 11-20.442, Bull. 
2012, I, n° 209).

 30. Il s’ensuit qu’il convient de ne pas faire une application immédiate des principes 
posés aux paragraphes 19 et 20.

 31. Dès lors, l’arrêt encourt l’annulation en application du principe énoncé au para-
graphe 25.

 32. Il appartiendra à la cour d’appel de renvoi de statuer sur la recevabilité des consti-
tutions de partie civile puis, le cas échéant, de rechercher l’existence d’une faute civile 
du prévenu définitivement relaxé, cette faute devant être démontrée à partir et dans la 
limite des faits objet de la poursuite.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Bourges, en 
date du 4 novembre 2020, et pour qu‘il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Orléans, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Bourges et sa mention en marge ou a la suite de l‘arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Labrousse - Avocat général : Mme Phi-
lippe - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

ATTEINTE A L’AUTORITE DE L’ETAT

Crim., 15 février 2022, n° 19-82.651, (B), FP

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Atteinte à l’action de justice – Entraves à la saisine de la justice – 
Non dénonciation d’un crime – Application – Cas – Pluralité 
d’auteurs.

Les dispositions de l’article 434-1 du code pénal sont applicables à la situation où plusieurs personnes ont 
concouru au crime, objet de l’obligation de dénonciation, sans que leur application soit restreinte au cas où celui 
qui s’en prévaut est uni par ce lien de parenté avec chacune de ces personnes. 

M. [UP] [L], devenu [UP] [Y], et M. [K] [D] ont formé des pourvois contre l’arrêt de 
la cour d’appel de Paris, chambre 8-2, en date du 29 mars 2019, qui a condamné, le 
premier, pour non-dénonciation de crime terroriste, à quatre ans d’emprisonnement, 
le second, pour recel de malfaiteurs terroristes en récidive, à la même peine principale, 
et a prononcé sur les intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le matin du 18 novembre 2015, les forces de police ont pris d’assaut un logement 
situé à [Localité 2], dans lequel se trouvaient [O] [W] [T] et [G] [F], comptant parmi 
les auteurs des attentats du 13 novembre précédent, ainsi que [X] [L].

 3. Tous trois ont refusé de se rendre et trouvé la mort dans l’assaut, tandis que l’im-
meuble a été dévasté.
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 4. Au terme de l’information ouverte à la suite de ces faits, MM. [UP] [Y] et [K] [D] 
ont été renvoyés devant le tribunal correctionnel des chefs précités. 

 5. Les juges du premier degré ont reconnu M. [Y] coupable et ont prononcé la relaxe 
de M. [D].

 6. M. [Y] et le ministère public ont relevé appel de cette décision, ainsi que des parties 
civiles.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [Y] le 1er avril 2019

 7. Le demandeur, ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait le 30 mars 2019, le droit 
de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir à nouveau contre la 
même décision le 1er avril 2019. Seul est recevable le pourvoi formé le 30 mars 2019. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen proposé pour M. [Y]

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable de non-dé-
nonciation de crime terroriste et l’a condamné en conséquence à une peine de quatre 
ans d’emprisonnement, alors «  que le délit de non-dénonciation punit la non-dé-
nonciation du crime et non celle du criminel ; qu’en énonçant que sont exceptés des 
dispositions répressives de l’article 434-1 du code pénal « les parents en ligne directe 
et leurs conjoints, ainsi que les frères et soeurs et leurs conjoints, de l’auteur ou du 
complice du crime », ledit article instaure une immunité familiale couvrant tous les cas 
dans lesquels a participé au crime l’un des membres de la famille, sans que la non-dé-
nonciation ne puisse être reprochée pour le même crime s’agissant d’autres auteurs ou 
complices ; qu’en affirmant l’inverse, la cour d’appel a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 434-1 et 434-2 du code pénal, dans leur rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2000-916 du 19 septembre 2000 :

 9. Selon ces textes, le fait, pour quiconque ayant connaissance d’un crime à caractère 
terroriste dont il est encore possible de prévenir ou de limiter les effets, ou dont les 
auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient être em-
pêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de 
cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende.

Sont exceptés de ces dispositions, sauf en ce qui concerne les crimes commis sur les 
mineurs de quinze ans, notamment les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi 
que les frères et soeurs et leurs conjoints, de l’auteur ou du complice du crime.

 10. Ces dispositions, en ce qu’elles visent les parents et frères et soeurs non seulement 
de l’auteur mais aussi, alternativement, du complice, sont nécessairement applicables 
à la situation où plusieurs personnes ont concouru au crime, objet de l’obligation de 
dénonciation, sans que leur application soit restreinte au cas où celui qui s’en prévaut 
est uni par ce lien de parenté avec chacune de ces personnes.

 11. Ce n’est que la loi n° 2016-731 du 3 juin 2016, renforçant la lutte contre le crime 
organisé, le terrorisme et leur financement, qui a modifié l’article 434-2 du code pé-
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nal en y introduisant l’exclusion des exonérations prévues à l’article 434-1 lorsque le 
crime, objet de l’obligation 

 de dénonciation, constitue un acte de terrorisme. Cependant, cette loi n’est applicable 
qu’aux faits postérieurs à son entrée en vigueur, conformément aux dispositions de 
l’article 112-1 du code pénal.

 12. Pour écarter l’argumentation soutenue par M. [Y], selon laquelle il ne pouvait lui 
être reproché de ne pas avoir révélé l’association de malfaiteurs terroriste dont il avait 
connaissance, en raison de l’implication de sa soeur, [X] [L], et de l’immunité fami-
liale qui en découlait, l’arrêt attaqué, après avoir exclu à bon droit l’application de la 
loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 comme étant postérieure aux faits, retient que ladite 
immunité ne trouve sa raison d’être que dans des liens de parenté rendant difficile 
moralement la dénonciation légalement voulue et qu’elle n’a vocation à s’appliquer 
qu’au crime connu de celui dont le parent est l’auteur s’il est seul à le commettre et 
non, en cas de pluralité d’auteurs, au crime perpétré par celui ou ceux des auteurs sans 
lien de parenté avec la personne en ayant connaissance.

 13. Les juges ajoutent qu’en l’espèce le crime d’association de malfaiteurs en vue de 
commettre un acte de terrorisme a été commis non seulement par [X] [L], soeur du 
prévenu, mais encore par [O] [W] [T] et [G] [F] avec lesquels le prévenu n’avait aucun 
des liens de parenté énoncés par le texte.

 14. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés.

 15. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Sur le premier moyen proposé pour M. [D], pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen, pris en ses trois premières branches, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a déclaré recevables les constitutions de partie civile et a condamné M. [D], solidaire-
ment avec MM. [Y] et [XN] [PN], à les indemniser, alors :

 « 1°/ que l’action civile appartient à tous ceux qui ont souffert du dommage direc-
tement causé par l’infraction lorsqu’ils ont subi un préjudice personnel, distinct du 
trouble que l’infraction poursuivie cause aux intérêts généraux de la société et dont 
la réparation est censurée par l’exercice de l’action publique ; qu’en l’absence de me-
nace spécifique contre les victimes des attentats et leurs proches à l’issue des attaques, 
l’angoisse ressentie par ces derniers ne se distingue pas du préjudice subi par la société 
toute entière du fait que les terroristes sont restés en fuite de sorte que la cour d’appel, 

 n’a pas constaté de préjudice personnel qui résulterait pour elles de l’infraction de re-
cel de malfaiteur reprochée à M. [D] et violé l’article 2 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en se bornant à faire état de la qualité de victimes directes ou indirectes des 
attentats des parties civiles, pour déclarer leurs constitutions recevables s’agissant des 
infractions de non-dénonciation et de recel, la cour d’appel n’a pas caractérisé de pré-
judice directement causé par ces seules infraction et elle a ce faisant privé sa décision 
de base légale ;

 3°/ que la mission de la police est de concourir à la protection des personnes et de 
rechercher les auteurs d’infractions ; qu’aucun préjudice personnel ne saurait résulter 
directement pour les policiers intervenus sur les lieux des attentats de ce que leurs 
auteurs ont été en fuite et de ce que le prévenu aurait commis le fait de recel pour-
suivi ; qu’en les déclarant recevables à se constituer parties civiles et en condamnant 
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les prévenus à les indemniser, la cour d’appel a violé l’article 2 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Pour retenir que les victimes des attentats du 13 novembre 2015 et leurs proches 
ont subi, du fait du recel de malfaiteurs, un préjudice personnel et direct, au sens de 
l’article 2 du code de procédure pénale, l’arrêt énonce, d’abord, que M. [D] a retardé 
l’arrestation des terroristes, en leur procurant une cache.

 18. Les juges ajoutent que les victimes directes ont vécu des scènes de guerre, particu-
lièrement éprouvantes et traumatisantes, étant exposées au feu d’armes automatiques 
et au risque de déclenchement de ceintures explosives, à la vision de scènes de carnage 
causées par leur utilisation, quand elles n’étaient pas atteintes dans leur chair, qu’il en 
est de même pour les policiers intervenus, tandis que les proches des victimes ont subi 
un traumatisme consécutif à la vision ou la découverte de la mort ou des blessures de 
leurs parents.

 19. Les juges précisent encore que, comme l’établit un expert, lorsqu’une personne 
est confrontée à une situation traumatisante intense, elle met en place des défenses 
psychologiques, dont la mobilisation est entravée et différée dans l’attente d’une infor-
mation de la neutralisation de ses agresseurs qui continue à lui faire vivre la continuité 
d’une menace imminente, ce qui constitue un préjudice additionnel s’ajoutant à celui 
né des conséquences de l’attentat lui-même.

 20. La cour en conclut qu’entre le 13 et le 18 novembre 2015, et notamment entre le 
15 et le 18, les victimes, comme toutes l’exposent, ont vécu dans la crainte d’être de 
nouveau atteintes par les terroristes ou confrontées à eux, qu’elles savaient en fuite par 
les médias et encore dotés d’un pouvoir de nuisance, dans une période d’insécurité 
intense où elles étaient contraintes à une extrême vigilance et en proie à une angoisse 
certaine, et qu’il en va de même pour les policiers intervenus sur les lieux.

 21. En l’état de ces motifs, qui caractérisent à l’égard de chacune des parties civiles 
qu’elle a indemnisées l’existence d’un préjudice résultant directement de l’infraction 
de recel de malfaiteurs dont le demandeur a été reconnu coupable, la cour d’appel a 
justifié sa décision, sans encourir le grief du moyen, lequel doit être écarté.

 Sur le second moyen proposé pour M. [D]

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [D] solidairement 
avec MM.  [Y] et [PN] à indemniser les parties civiles, alors «  que l’arrêt attaqué 
constate qu’il est démontré que M.  [D] avait su qu’il était face aux terroristes le 
17 novembre lorsqu’il s’est trouvé face à eux ; que l’arrêt attaqué constate encore que 
les services de police avaient mis en place la surveillance de la cache des terroristes à 
compter du 17 novembre 2015 à 13 heures 00 ; que l’arrêt attaqué constate encore 
que M. [D] n’a été mis en présence des terroristes que le 17 novembre 2015 après 22 
heures 00 ; qu’ainsi, selon les propres constatations de l’arrêt, les policiers avaient loca-
lisé et repéré les terroristes avant même que M. [D] ait commis l’infraction qui lui est 
reprochée ; que dès lors, en affirmant que les faits reprochés à M. [D] auraient retardé 
l’arrestation des terroristes, l’arrêt attaqué n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations de fait. »
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 Réponse de la Cour

 23. Il résulte de l’arrêt attaqué que l’arrestation des auteurs des attentats a été retardée 
par la circonstance que le demandeur leur a donné abri.

En conséquence ce dernier ne peut soutenir que le préjudice des parties civiles est la 
conséquence directe non de son propre comportement, mais des modalités de l’inter-
vention de la police.

 24. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli. 

 Mais sur le premier moyen proposé pour M. [D], pris 
en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen 

 25. Le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a déclaré recevables les constitutions de partie civile et a condamné M. [D], 
solidairement avec MM. [Y] et [PN], à les indemniser, alors :

 « 4°/ que la cour d’appel, qui constate que les dommages causés au groupe d’im-
meubles du [Adresse 1], à ses locataires, propriétaires et occupants, au syndicat des 
copropriétaires et à la commune de [Localité 2], sont consécutifs à l’assaut des forces 
de l’ordre, et non directement aux agissements reprochés au prévenu, et déclare néan-
moins recevables les constitutions de parties civiles à son encontre et le condamne à les 
indemniser, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
l’article 2 du code de procédure pénale ;

 5°/ que l’infraction de recel de malfaiteur a pour objet de sanctionner l’atteinte au 
bon fonctionnement de la justice, et en ce qu’elle se rattache à des infractions terro-
ristes, l’atteinte à la personne humaine et aux intérêts de la nation ; qu’en déclarant re-
cevables les constitutions de partie civile de la commune de [Localité 2] et du syndicat 
des copropriétaires, personnes morales dont les préjudices ne sont susceptibles de se 
rattacher directement à l’infraction poursuivie contre M. [D], la cour d’appel a encore 
violé l’article 2 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2 du code de procédure pénale :

 26. Il résulte de ce texte que l’action civile n’appartient qu’à ceux qui ont personnel-
lement souffert du dommage directement causé par l’infraction.

 27. Pour déclarer recevables les constitutions de partie civile des personnes ayant 
souffert des dommages matériels portés aux immeubles lors de l’assaut des forces de 
l’ordre, ainsi que celles de la commune de [Localité 2] et du syndicat des coproprié-
taires, personnes morales, l’arrêt énonce que les tirs des terroristes et le déclenchement, 
par ceux-ci, de ceintures explosives, ont entraîné une riposte des forces de l’ordre, ces 
faits ayant causé, au groupe d’immeubles du [Adresse 1], des dégradations dont la gra-
vité a justifié un arrêté de péril.

 28. Les juges ajoutent que l’assaut des forces de l’ordre a traumatisé les occupants des 
lieux et leurs voisins.

 29. Ils retiennent encore que, de même, le syndicat des copropriétaires et les proprié-
taires ont subi un préjudice matériel, tandis que la commune de [Localité 2] a exposé 
des frais pour prendre en charge les occupants de l’immeuble chassés de chez eux, et 
subi un préjudice d’image.
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 30. En prononçant ainsi, alors que le préjudice de ces parties civiles ne résultait pas 
directement de l’infraction de recel de malfaiteurs, la cour d’appel a méconnu le texte 
susvisé.

 31. La cassation est par conséquent de nouveau encourue.

 Portée et conséquence de la cassation

 32. Il n’y a pas lieu de statuer sur le premier moyen proposé pour M. [Y].

 33. La cassation portera, d’une part, sur la déclaration de culpabilité de M. [Y] et, par 
voie de conséquence, sur la peine et sur les dispositions civiles de l’arrêt le concernant, 
critiquées par le troisième moyen proposé pour lui, et d’autre part, sur les dispositions 
relatives à l’action civile des locataires, propriétaires et occupants, du syndicat des co-
propriétaires du groupe d’immeuble du [Adresse 1] et de la commune de [Localité 2], 
visant M. [D].

 34. Toutes les autres dispositions seront expressément maintenues.

 35. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 36. En application de l’article  612-1 du code de procédure pénale, et dans l’in-
térêt d’une bonne administration de la justice, la cassation relative à l’action civile 
des locataires, propriétaires et occupants, du syndicat des copropriétaires du groupe 
d’immeuble du [Adresse 1] et de la commune de [Localité 2] aura effet à l’égard de 
M. [PN] qui ne s’est pas pourvu.

 Examen des demandes fondées sur l’article 618-1 du code de procédure pénale

 37. Les dispositions de ce texte sont applicables en cas de rejet du pourvoi, qu’il soit 
total ou partiel.

Au regard du rejet intervenu sur certains moyens relatifs aux constitutions de partie 
civile, il y a lieu de faire partiellement droit aux demandes des parties civiles.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [Y] le 1er avril 2019 :

 Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

 Sur les pourvois formés par M. [Y] le 30 mars 2019 et par M. [D] le 1er avril 2019 :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 29 mars 
2019, en toutes ses dispositions concernant M. [Y], et en ses dispositions relatives à 
l’action civile des locataires, propriétaires et occupants, du syndicat des coproprié-
taires du groupe d’immeuble du [Adresse 1] et de la commune de [Localité 2] qui 
concernent M. [D], toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 RELAXE M. [Y] du chef de non-dénonciation de crime terroriste ;

 DÉBOUTE en conséquence les victimes des attentats du 13 novembre 2015 et leurs 
proches de leurs demandes dirigées contre M. [Y] ;

 DIT que la cassation relative à l’action civile des locataires, propriétaires et occupants, 
du syndicat des copropriétaires du groupe d’immeuble du [Adresse 1] et de la com-
mune de [Localité 2] aura effet à l’égard de M. [PN] qui ne s’est pas pourvu ;
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 DÉCLARE irrecevables les constitutions de partie civile des locataires, propriétaires 
et occupants, du syndicat des copropriétaires du groupe d’immeuble du [Adresse 1] et 
de la commune de [Localité 2] ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE à 2 500 euros la somme globale que M. [D] devra payer à MM. [FK] et [II] [E] 
en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 Dit n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale s’agis-
sant des autres demandes formulées à ce titre ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi ; SCP Garreau, Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois ; SCP Capron -

Textes visés : 
Article 434-1 du code pénal.

AVOCAT

Crim., 9 février 2022, n° 21-86.769, FRH

– Rejet –

 ■ Convocation – Convocation par un moyen de télécommunication 
à son adresse électronique – Justificatif de remise – Défaut – Portée.

Les dispositions de l’article 803-1, I, du code de procédure pénale, qui visent les notifications destinées à un avo-
cat, s’appliquent à la convocation de celui-ci aux débats contradictoires de prolongation de détention provisoire.

Ce texte, qui prévoit la conservation d’une trace écrite de l’envoi de la convocation, n’exige pas un justificatif 
de réception. 

Il n’exige pas non plus l’accord préalable de l’avocat pour l’envoi de convocations à son adresse électronique, tel 
que celui prévu par l’article 803-1, II, du code de procédure pénale, qui s’applique aux notifications destinées 
aux personnes autres que les avocats.

M. [O] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Chambéry, en date du 10 novembre 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants et association de 
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malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolon-
geant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susvisés, M. [O] [I] a été placé en détention provisoire le 
1er juillet 2021. Son mandat de dépôt a été prolongé pour une durée de quatre mois 
à compter du 31 octobre 2021 par ordonnance du juge des libertés et de la détention 
du 21 octobre 2021.

 3. M. [I] a fait appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Énoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance de prolon-
gation de la détention provisoire entreprise en rejetant le moyen de nullité tiré de 
l’absence de convocation régulière de son avocat, alors :

 « 1°/ qu’a violé les articles 5, 6 et 13 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, préliminaire, 114, 137, 137-1, 137-3, 144, 144-1, 145, 145-1, 803-1, 591 
et 593 du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction qui, pour rejeter le 
moyen de nullité et confirmer l’ordonnance entreprise, a considéré que l’envoi d’une 
convocation à débat contradictoire aux fins de prolongation de la détention provisoire 
constituait une simple « notification » au sens de l’article 803-1, I, du code de pro-
cédure pénale quand cette convocation devait nécessairement être adressée selon les 
modalités prévues par l’article 114, alinéa 2, du même code, soit par lettre recomman-
dée avec avis de réception, télécopie avec récépissé ou verbalement avec émargement 
au dossier ;

 2°/ qu’à supposer qu’un éventuel envoi électronique était possible pour une convo-
cation à débat contradictoire aux fins de prolongation de la détention provisoire, sa 
validité serait subordonnée à l’accord exprès de la personne intéressée en application 
de l’article 803-1, II, du code de procédure pénale ; que dès lors en se bornant à in-
diquer qu’un email de convocation au débat contradictoire tendant à la prolongation 
de la détention provisoire du mis en examen a été envoyé à l’adresse électronique 
professionnelle de l’avocat du mis en examen, sans constater ni que l’accord du des-
tinataire a été requis quant à l’utilisation de ce procédé, ni que cette convocation a 
été effectivement reçue, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 5, 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
préliminaire, 114, 137, 137-1, 137-3, 144, 144-1, 145, 145-1, 803-1, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ qu’à supposer encore que l’envoi, à l’adresse électronique professionnelle de l’avo-
cat, d’une convocation au débat contradictoire tendant à la prolongation de la déten-
tion provisoire soit régulière, il conviendrait de constater l’inconstitutionnalité des 
dispositions de l’article 803-1, I, du code de procédure pénale qui permettraient, le cas 
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échéant, que ce simple envoi par courrier électronique, sans autre forme d’exigence 
telle que la preuve de la réception du courrier électronique ou l’accord du destinataire 
quant à l’utilisation de cette modalité, vaudrait convocation régulière, ce qui porterait 
incontestablement atteinte à la liberté individuelle, et aux droits de la défense ainsi 
qu’au principe d’égalité devant la loi et la justice que la Constitution garantit aux ar-
ticles 66 de la Constitution, 1er, 6, 7, 9 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 5. Pour rejeter le moyen pris de l’irrégularité de la convocation de l’avocat de M. [I] 
au débat contradictoire de prolongation, l’arrêt attaqué énonce notamment que l’ar-
ticle 803-1, I, du code de procédure pénale autorise les notifications aux avocats par 
envoi adressé par un moyen de télécommunication et dont il est conservé une trace 
écrite, et qu’en l’espèce il s’agit de la notification d’une date d’audience.

 6. Les juges ajoutent que le récépissé d’envoi de l’avis d’audience par télécommunica-
tion à M. [M], avocat, à son adresse figurant sur ses courriers professionnels, du 5 oc-
tobre 2021, atteste de l’envoi réussi de cette convocation pour le débat du 19 octobre 
2021 par le greffe du juge des libertés et de la détention.

 7. La chambre de l’instruction conclut que la procédure est régulière, et que l’absence 
de l’avocat au débat contradictoire n’affecte pas la validité de cet acte.

 8. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen. 

 9. D’une part, les dispositions de l’article  803-1, I, du code de procédure pénale 
concernent les notifications destinées aux avocats, et s’appliquent ainsi aux convoca-
tions de l’avocat aux débats contradictoires de prolongation de détention provisoire.

 10. D’autre part, ce texte, qui permet l’envoi de la convocation à un avocat par un 
moyen de télécommunication à son adresse électronique dont il est conservé une trace 
écrite, n’exige pas l’existence d’un justificatif de réception.

 11. Enfin, l’accord préalable à l’envoi de convocations par voie électronique n’est 
exigé que par l’article 803-1, II, du code de procédure pénale, qui concerne les noti-
fications destinées aux personnes autres que les avocats.

 12. D’où il suit que le moyen, dont la troisième branche est sans objet par suite de la 
décision de la Cour de cassation rendue ce jour sur la question prioritaire de consti-
tutionnalité, ne saurait être accueilli.

 13. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 803-1 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 

Crim., 18 novembre 2015, pourvoi n° 15-85.287, Bull. crim. 2015, n° 263 (rejet), et les arrêts 
cités ; Crim., 24 juillet 2019, pourvoi n° 19-83.412, Bull. crim., (rejet).

CASSATION

Crim., 15 février 2022, n° 20-81.450, (B), FP

– Rejet –

 ■ Moyen – Moyen nouveau – Principe ne bis in idem – Poursuites 
concomitantes – Irrecevabilité.

Le principe ne bis in idem soulevé pour la première fois à hauteur de cassation en cas de poursuites concomitantes 
est nouveau et comme tel irrecevable. En effet, ce principe n’est pas d’ordre public et le grief pris de sa violation 
ne naît pas de l’arrêt.

Les sociétés [4] et [1] et les sociétés d’assurance mutuelle agricole [3] et [2], parties 
intervenantes, ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble, 
chambre correctionnelle, en date du 14  janvier 2020, qui, pour blessures involon-
taires et contraventions de blessures involontaires, a condamné les deux premières à 
20 000 euros d’amende, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société [1] et la société [4], ayant respectivement pour assureurs les sociétés [3] 
et [2], ont été poursuivies des chefs des délits et contraventions de blessures involon-
taires ayant entraîné des incapacités totales de travail supérieures à trois mois pour 
deux personnes et inférieures ou égales à trois mois pour onze personnes, à la suite de 
l’effondrement du toit d’un bâtiment de la société [1] consécutif à de fortes pluies, toit 
sur lequel la société [4] avait précédemment effectué des travaux d’étanchéité.

 3. Les juges du premier degré ont déclaré les deux sociétés prévenues coupables des 
délits et contraventions de blessures involontaires ayant entraîné des incapacités totales 
temporaires de travail supérieures et inférieures ou égales à trois mois. 

 4. Les parties civiles, les parties intervenantes, les sociétés prévenues et le procureur de 
la République ont relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen proposé pour les société [1] et [3]

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [1] coupable, d’une 
part, du délit de blessures involontaires par personne morale suivies d’une incapacité 
supérieure à trois mois et, d’autre part, du délit de blessures involontaires par personne 
morale suivies d’une incapacité n’excédant pas trois mois, alors « que la cour d’appel, 
qui a retenu deux déclarations de culpabilité, l’une de nature délictuelle et l’autre de 
nature contraventionnelle, en se fondant sur des faits procédant pourtant de manière 
indissociable d’une action unique, consistant à n’avoir pas procédé à un entretien ré-
gulier et suffisant de la toiture et des abords du magasin, et caractérisés par une seule 
intention coupable, a méconnu le principe ne bis in idem et l’article 4 du Protocole 7 
de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. Le moyen, qui invoque pour la première fois devant la Cour de cassation la vio-
lation du principe ne bis in idem en cas de poursuites concomitantes, est irrecevable.

 7. En effet, d’une part, ce principe n’est pas d’ordre public.

 8. D’autre part, le grief pris de sa violation ne naît pas de l’arrêt. 

 9. A le supposer recevable, le moyen tiré de la violation du principe ne bis in idem ne 
serait, en tout état de cause, pas fondé. 

 10. En effet, les déclarations de culpabilité des délits et contraventions de blessures 
involontaires ne sont pas exclusives l’une de l’autre ; par ailleurs, aucune des qualifi-
cations telles qu’elles résultent des textes d’incrimination ne correspond à un élément 
constitutif ou à une circonstance aggravante de l’autre et aucune de ces qualifications 
n’incrimine une modalité particulière de l’action répréhensible sanctionnée par l’autre 
infraction. 

 Sur le deuxième moyen proposé pour les société [1] et [3]

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [1] coupable, 
d’une part, du délit de blessures involontaires par personne morale suivies d’une in-
capacité supérieure à trois mois et, d’autre part, du délit de blessures involontaires par 
personne morale suivies d’une incapacité n’excédant pas trois mois, alors : 

 « 1°/ qu’en affirmant que les services de secours avaient constaté la présence de débris 
végétaux sur la partie nord du toit, qui seule s’est effondrée, bien que ceux-ci avaient 
seulement constaté une accumulation de végétaux en partie sud du toit, de telle sorte 
que l’effondrement de la partie nord était uniquement dû à la stagnation d’eau résul-
tant de l’obturation fautive, imputable à la société [4], de deux des quatre évacuations 
des eaux pluviales, la cour d’appel, qui a dénaturé les procès-verbaux d’audition des 
services de secours, a entaché son arrêt d’une contradiction de motifs, en méconnais-
sance de l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que pour retenir une négligence ou un manquement à une obligation de pru-
dence imposée par la loi ou le règlement, la cour d’appel, qui a retenu que la société 
était tenue, en vertu du DTU 43.3, d’enlever « périodiquement » les mousses et la 
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végétation sur le toit, sans expliquer en quoi la fréquence des visites effectuées par ses 
co-gérants, dont elle a constaté l’existence, était insuffisante au regard des exigences de 
ce DTU, a privé sa décision de base légale au regard des articles 222-19, 121-3 et R. 
625-2 du code pénal ;

 3°/ qu’il était soutenu que la norme NFP 84-208-1 impose une visite périodique 
de surveillance des ouvrages « au moins une fois par an », de préférence à la fin de 
l’automne pour les bâtiments situés à proximité d’arbres, de telle sorte qu’il ne pouvait 
être reproché à la société, qui soutenait en outre avoir entretenu le toit au moins une 
fois au cours de l’année, l’absence d’entretien avant la date de l’accident, intervenu à 
l’été 2008 ; que la cour d’appel, en ne s’expliquant pas sur les éléments de nature à 
établir qu’aucune faute n’avait été commise, le contrôle annuel ayant été réalisé – ce 
qu’elle a constaté puisqu’il a retenu que de « précédentes visites » avaient été effec-
tuées –, et aucun contrôle supplémentaire ne pouvant être exigé avant la fin de l’au-
tomne, a méconnu l’article 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que c’est à la partie poursuivante d’établir l’élément moral de l’infraction, en 
particulier la négligence ou le manquement à une obligation de prudence imposée 
par la loi ou le règlement ; que la cour d’appel, qui, pour retenir qu’il n’avait pas été 
procédé à un entretien régulier et suffisant de la toiture ou des abords du magasin, a 
en définitive exigé de la société qu’elle établisse que des visites régulières et suffisantes 
avaient été effectuées, a inversé la charge de la preuve, en méconnaissance de la pré-
somption d’innocence ;

 5°/ que la cour d’appel, qui, pour retenir une faute, s’est uniquement fondée sur 
l’encombrement du toit constaté par les services de secours, sur l’obligation générale 
d’entretien incombant à la société, plus encore après des épisodes pluvieux, et sur la 
présence d’eau stagnante constatée avant les faits, n’a pas recherché ni démontré en 
quoi la société n’avait pas suffisamment entretenu le toit avant l’accident, a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 222-19 et R. 625-2 du code pénal ;

 6°/ que la cour d’appel a constaté une pluviosité exceptionnelle dans les quatre jours 
ayant précédé l’accident ; qu’en s’abstenant de rechercher si l’absence d’entretien pen-
dant cette courte période avant l’accident, et dans ces conditions météorologiques 
rendant toute intervention dangereuse, n’était pas de nature à écarter toute faute de la 
société, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 222-19 
et R. 625-2 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 12. Pour déclarer la société [1] coupable de blessures involontaires ayant entraîné des 
incapacités totales de travail supérieures à trois mois et inférieures ou égales à trois 
mois, l’arrêt attaqué énonce que les gérants de cette société, MM. [C] et [N] [G], ont 
reconnu qu’ils se rendaient eux-mêmes périodiquement sur le toit pour le débarrasser 
des feuilles et branchages, qu’ils réalisaient un entretien par saison dont ils n’ont pas 
été en mesure de justifier en l’absence de registre tenu à cet effet et qu’ils devaient 
enlever périodiquement la végétation et maintenir en bon état de fonctionnement les 
évacuations d’eaux pluviales. 

 13. Les juges ajoutent qu’il appartenait aux gérants, et plus encore lors d’un épisode 
de pluies importantes, de vérifier de manière spécifique et attentive le bon état de 
propreté et d’usage des évacuations d’eaux pluviales afin d’éviter toute accumulation 
d’eau sur le toit, et donc de surcharge, étant précisé que leur attention avait néces-
sairement été attirée lors de leurs précédentes visites par la présence d’eau stagnante, 
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dont la réalité était attestée par une photo aérienne des lieux figurant à la procédure, 
antérieure aux faits, et par des traces d’oxydation sur les murs relevées par l’expert sur 
place, caractérisant une accumulation permanente d’eau. 

 14. Les juges retiennent encore qu’il importe peu qu’un peuplier soit situé sur la 
partie sud du bâtiment, les constatations sur place ayant révélé la présence de feuilles 
également sur la partie nord qui s’est effondrée.

 15. Les juges en concluent qu’en ne prenant pas la mesure du danger dont ils avaient 
connaissance, et en n’entretenant pas le toit de manière suffisante, les co-gérants de la 
société, incontestablement organes de celle-ci et agissant dans son intérêt et pour son 
compte, en voulant lui faire économiser le coût d’un contrat d’entretien ont commis 
une faute qui a contribué à la réalisation du dommage.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a considéré qu’une négligence des gérants, 
organes de la personne morale agissant pour le compte de celle-ci, dans l’entretien de 
la toiture et l’enlèvement des végétaux était en lien de causalité certain avec le dom-
mage et qui n’avait pas à effectuer la recherche de circonstances exceptionnelles qui ne 
lui était pas demandée a, sans insuffisance ni contradiction, sans inversion de la charge 
de la preuve ni dénaturation, justifié sa décision.

 17. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [1] et [3]

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a jugé recevable la constitution de 
partie civile de M. [W] [H] et a condamné la société [1] à lui payer, à titre de pro-
vision à valoir sur son préjudice définitif, la somme de 5 000 euros, alors « que la 
société [1] soutenait que M. [W] [H] n’était pas visé par la décision de renvoi ; qu’en 
ne répondant pas à ce chef péremptoire des conclusions, la cour d’appel a méconnu 
l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 19. Pour déclarer la constitution de partie civile de M. [H] recevable, à titre personnel, 
et lui allouer une somme à titre provisionnel, l’arrêt attaqué énonce qu’il convient 
de confirmer le jugement attaqué qui a déclaré la constitution de partie civile rece-
vable et, qu’eu égard à l’ancienneté des faits, il y a lieu de lui allouer une provision de 
5 000 euros.

 20. En statuant ainsi, et dès lors que l’absence du nom de M. [H] dans l’ordonnance 
de renvoi ne fait pas obstacle à la recevabilité de sa constitution de partie civile à l’au-
dience, la cour d’appel a justifié sa décision.

 21. D’où il suit que le moyen doit être écarté.

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [4] et [2]

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [4] coupable de 
délit consistant, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement 
à une obligation de prudence imposée par la loi ou le règlement, à causer involontai-
rement une incapacité de travail, alors :
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 « 1°/ que les personnes morales, à l’exception de l’Etat, sont responsables pénalement 
des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants ; qu’en 
condamnant la société [4] au motif que si la faute initiale a été matériellement com-
mise par un ou plusieurs salariés de la société, qui seuls pourraient en répondre sur le 
plan pénal, sa conjugaison avec la seconde visite supposée corriger toute malfaçon af-
fectant le chantier, caractérise un manque de professionnalisme et d’organisation de la 
société, imputable à son gérant [V] [M], de nature à engager la responsabilité pénale de 
cette dernière, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que les faits reprochés à la personne 
morale avaient été commis, pour son compte, par l’un de ses organes ou représentants, 
a violé l’article 121-2 du code pénal ;

 2°/ qu’en se fondant, pour retenir la culpabilité de la société [4], personne morale, 
sur le fait qu’elle a, en janvier 2008, par une seconde visite supposée corriger toute 
malfaçon affectant le chantier, commis un manque de professionnalisme et d’organi-
sation, imputable à son gérant [V] [M], fait non visé à la prévention et cependant que 
la société [4] n’était poursuivie que pour avoir obturé, en avril 2007 à l’occasion de 
précédents travaux d’étanchéité, les orifices d’écoulement des eaux de pluie, les juges 
du fond, qui sont sortis des limites de la prévention, ont violé l’article 388 du code de 
procédure pénale, ensemble l’article 6,§1, de la Convention européenne des droits de 
l’homme. »

 Réponse de la Cour

 23. Pour déclarer la société [4] coupable de blessures involontaires, l’arrêt attaqué 
énonce qu’au cours des travaux qu’elle a effectués en avril 2007, cette société a obturé 
deux exutoires, que les pompiers ont été contraints, pour rétablir l’évacuation, de les 
découper au couteau et qu’il est manifeste que cette obturation fautive a été commise 
lors des travaux, les salariés de l’entreprise ayant oublié à la fin du chantier de les rou-
vrir.

 24. Les juges ajoutent que la société [4] est intervenue en 2008 pour une visite d’étan-
chéité qui n’a pas corrigé les malfaçons et que ces fautes conjuguées ont contribué à 
maintenir sur le toit une nappe d’eau importante qui ne pouvait s’échapper et dont le 
poids excessif a provoqué l’effondrement.

 25. Les juges en concluent que si la faute initiale a été matériellement commise par 
un ou plusieurs salariés de la société, qui seuls pouvaient en répondre sur le plan pénal, 
sa conjugaison avec la seconde visite supposée corriger toute malfaçon affectant le 
chantier caractérise un manque de professionnalisme et d’organisation de la société 
imputable à son gérant, M. [V] [M], de nature à engager la responsabilité pénale de 
cette dernière.

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision.

 27. En premier lieu, elle a caractérisé, sans insuffisance ni contradiction, une faute en 
lien de causalité certain avec l’accident commise par le gérant, organe de la société, 
agissant pour le compte de celle-ci.

 28. En second lieu, la cour d’appel, saisie par la citation de l’accident survenu le 6 sep-
tembre 2008, ce qui incluait tant les travaux eux-mêmes effectués en avril 2007 que le 
contrôle de ceux-ci en janvier 2008, n’a pas excédé sa saisine.

 29. D’où il suit que le moyen doit être écarté.
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 Sur le second moyen proposé pour les sociétés [4] et [2]

 Enoncé du moyen

 30. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné la société [4] à 20 000 eu-
ros d’amende, alors :

 « 1°/ qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte 
de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle ; 
que ces exigences s’imposent en ce qui concerne les peines prononcées à l’encontre 
tant des personnes physiques que des personnes morales ; qu’en condamnant la société 
[4] à une amende de 20 000 euros sans s’expliquer sur les ressources et les charges de 
la personne morale prévenue qu’elle devait prendre en considération pour fonder sa 
décision, la cour d’appel a violé les articles 132-1 et 132-20, alinéa 2, du code pénal ;

 2°/ que toute peine prononcée par la juridiction doit être individualisée ; qu’en rete-
nant une motivation commune aux sociétés [4] et [1] pour les condamner à la même 
amende de 20 000 euros, la cour d’appel a violé l’article 132-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 31. Pour condamner la société [4], comme la société [1], à 20 000 euros d’amende, 
l’arrêt attaqué énonce que la gravité des fautes commises par chacune des deux socié-
tés reconnues coupables justifie le prononcé d’une amende significative qui les fasse 
réfléchir sur la nécessité de respecter la loi et les dissuade à l’avenir de persister dans 
leur comportement et que le bulletin n° 1 du casier judiciaire de ces sociétés ne porte 
mention d’aucune condamnation.

 32. En statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision. 

 33. En premier lieu, la société [4], non comparante en appel mais représentée par 
son avocat, n’a pas contesté l’amende infligée en première instance ni son caractère 
disproportionné et il n’appartenait pas aux juges de rechercher d’autres éléments que 
ceux qui leur étaient soumis.

 34. En second lieu, le principe de personnalisation des peines n’interdit pas aux juges 
de prononcer la même peine contre deux prévenus différents dès lors qu’ils ont estimé 
que leur responsabilité était identique et que l’amende était proportionnée à leurs 
revenus et à leurs charges.

 35. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

 36. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois ;

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que les sociétés [1] et [4] devront payer à la so-
ciété [5], en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que les sociétés [4] et [2] devront payer aux 
parties représentées par la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat à la Cour, en appli-
cation de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que les sociétés [1] et [3] devront payer aux 
parties représentées par la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat à la Cour, en appli-
cation de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;
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 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale, à 
l’égard de la société [1].

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bellenger - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Lévis ; Me Le Prado ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Rapprochement(s) : 
Sur le principe ne bis in idem : Crim., 15 décembre 2021, pourvoi n° 20-85.924, Bull. crim., (rejet). 
Sur le cumul idéal d’infraction  : Crim., 15 décembre 2021, pourvoi n° 21-81.864, Bull. crim., 
(rejet).

Crim., 2 février 2022, n° 21-82.009, n° 21-82.065, (B), FS

– Rejet et irrecevabilité –

 ■ Pourvoi – Délai – Point de départ – Cour d’assises – Instance sur 
les intérêts civils – Accusé représenté par son avocat – Jour du 
prononcé de la décision..

La décision rendue par la cour d’assises statuant sur l’action civile, après des débats au cours desquels les accusés 
absents étaient représentés par leurs avocats, lesquels ont été informés de la date du prononcé de la décision mise 
en délibéré, est contradictoire. Dès lors, sont irrecevables en application de l’article 568 du code de procédure pé-
nale les pourvois en cassation formés par les accusés au-delà du délai de cinq jours francs à compter du prononcé 
de la décision (Crim., 12 janvier 1972, pourvoi n° 71-92.245).

M. [R] [F] et M. [C] [Y] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises des 
Bouches-du-Rhône, statuant comme juridiction interrégionale spécialisée, en date 
du 12  février 2021, qui a condamné, le premier, pour meurtre en bande organisée 
en récidive, à vingt-cinq ans de réclusion criminelle, le second, pour association de 
malfaiteurs en récidive, à douze ans d’emprisonnement (pourvois n° 21-82.009), ainsi 
que contre l’arrêt en date du 8 mars 2021 par lequel la cour a prononcé sur les intérêts 
civils (pourvois n° 21-82.065).

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. Le [Date décès 1] 2014, [N] [V] a été tué par les tirs des occupants d’un véhicule 
automobile, qui l’ont atteint à vingt-trois reprises.

 3. L’enquête puis l’information ont conduit à la mise en cause de M.  [R] [F], de 
M. [C] [Y] et de cinq autres personnes comme auteurs, complices ou membres d’une 
association de malfaiteurs ayant contribué à la commission du crime, intervenu dans 
un contexte de règlement de comptes lié à un trafic de stupéfiants. 

 4. Par arrêt du 10 octobre 2018, la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence a notamment renvoyé devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône 
M. [F] du chef de meurtre en bande organisée et association de malfaiteurs en récidive 
et M. [Y] pour complicité de ces crimes, en récidive.

 5. Par arrêt du 11 octobre 2019, cette juridiction a condamné M. [F] à vingt-cinq ans 
de réclusion criminelle et M. [Y] à quinze ans de réclusion criminelle.

En l’absence de constitution de partie civile aucun arrêt civil n’a été prononcé.

 6. MM. [F] et [Y] ont relevé appel de l’arrêt pénal et le ministère public a formé appel 
incident. 

 7. En appel, Mme [I] [S] s’est constituée partie civile et, par arrêt distinct du 8 mars 
2021, la cour a prononcé sur les intérêts civils. 

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [Y] contre l’arrêt pénal du 12 février 
2021, par déclaration faite par son avocat 

 8. M. [Y] ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait, le 16 février 2021, par décla-
ration au greffe de l’établissement pénitentiaire, le droit de se pourvoir contre l’arrêt 
pénal attaqué, son avocat était irrecevable à se pourvoir à nouveau, le même jour, 
contre la même décision. Seul est recevable le pourvoi de M. [Y].

 Examen de la recevabilité des pourvois formés par M. [Y] et M. [F] contre l’arrêt civil du 
8 mars 2021

 9. Lors de l’audience pénale, l’examen de la demande en réparation de la partie civile a 
été renvoyé à l’audience du 1er mars 2021. A l’issue des débats qui se sont tenus à cette 
date, en présence des avocats représentant les accusés, la présidente de la cour d’assises 
a indiqué que la décision serait rendue par mise à disposition au greffe, le 8 mars 2021.

 10. La décision ayant été prononcée dans les conditions précitées, est contradictoire 
et les accusés ont été en mesure d’en connaître la teneur le 8 mars 2021. Dès lors, les 
déclarations de pourvoi formées, le 22 mars 2021 par M. [Y] et le 23 mars 2021 par 
M. [F], sont irrecevables comme ayant été faites au-delà du délai de cinq jours francs 
prévu par l’article 568 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen proposé pour M. [F] et le premier moyen, 
pris en ses deuxième à cinquième branches proposé pour M. [Y], 

contre l’arrêt pénal du 12 février 2021 

 11. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.



43

Bulletin Chambre criminelle - Février 2022
Arrêts et ordonnances

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, proposé 
pour M. [Y] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable de parti-
cipation à une association de malfaiteurs et l’a condamné à douze ans d’emprisonne-
ment, alors :

 « 1°/ qu’une victime non constituée partie civile devant la cour d’assises de première 
instance ne peut se constituer, pour la première fois, devant celle statuant en appel 
et ne peut, par suite, intervenir aux débats devant la cour d’assises statuant en appel ; 
que, dès lors, en déclarant M. [Y] coupable des faits de participation à une association 
de malfaiteurs en vue de la préparation d’un crime en état de récidive légale qui lui 
étaient reprochés et en entrant en conséquence en voie de condamnation à son en-
contre, après avoir donné acte à Mme [S] de sa constitution de partie civile et après 
avoir accepté que Mme [S] intervienne aux débats devant elle en qualité de partie 
civile, quand il résultait de l’arrêt rendu le 11 octobre 2019 par la cour d’assises des 
Bouches-du-Rhône statuant en première instance que Mme [S] n’était pas constituée 
devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône statuant en première instance, la cour 
d’assises a violé les dispositions de l’article 380-6 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 13. Tandis qu’il ressort du procès-verbal des débats de première instance qu’aucune 
partie civile ne s’est constituée, celui relatant les débats en appel, mentionne que la 
présidente de la cour d’assises a donné acte à Mme [S] de sa constitution de partie 
civile, après avoir entendu chacune des parties et les accusés, qui ont eu la parole en 
dernier, et qu’aucune observation n’a été soulevée. Il résulte de ce même procès-verbal 
des débats que Mme [S] a participé aux débats et qu’elle a été entendue en qualité de 
partie civile, sans prestation de serment. 

 14. En cet état, à défaut pour le demandeur au pourvoi ou toute autre partie au procès 
de s’être opposé à cette constitution de partie civile par une demande de donner acte 
ou en soulevant un incident, la contestation de la recevabilité de cette constitution de 
partie civile en application de l’article 380-6 du code de procédure pénale ne peut être 
présentée pour la première fois devant la Cour de cassation.

 15. Le grief est dès lors irrecevable.

 Sur le moyen du mémoire complémentaire proposé pour 
M. [Y] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable des faits 
de participation à une association de malfaiteurs en vue de la préparation d’un crime 
en état de récidive légale qui lui étaient reprochés et l’a condamné à la peine de 
douze ans d’emprisonnement, alors « que les dispositions de l’article 310 du code de 
procédure pénale, qui édictent des règles de compétence d’ordre public, réservent au 
président de la cour d’assises le pouvoir d’ordonner l’audition d’une personne n’ayant 
pas la qualité de témoin acquis aux débats, à moins qu’il n’estime opportun d’en saisir 
la cour et sous réserve que, par cette saisine, il ne méconnaisse pas l’exercice de son 
propre pouvoir  ; qu’en l’espèce, à l’audience du 9  février 2021, l’avocat de M.  [F], 
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co-accusé, a demandé à la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône sta-
tuant en appel d’entendre trois enquêteurs, en vertu de son pouvoir discrétionnaire ; 
que la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône statuant en appel a sursis 
à statuer sur cette demande ; qu’à l’audience du 10 février 2021, après avoir redonné 
la parole aux accusés, à leurs avocats et au ministère public, la présidente de la cour 
d’assises des Bouches-du-Rhône statuant en appel a avisé les parties que la décision sur 
la demande d’audition de trois enquêteurs serait rendue plus tard au cours des débats ; 
que, le lendemain, la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône statuant 
en appel a donné la lecture d’un arrêt de la cour rejetant cette demande d’audition ; 
que, cependant, dès lors que la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône 
statuant en appel avait, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire exclusif, décidé 
de surseoir à statuer sur la demande d’audition de trois enquêteurs, elle devait vider sa 
saisine en statuant elle-même sur cette demande et ne pouvait plus en saisir la cour ; 
qu’en conséquence, l’arrêt attaqué a été rendu en violation des dispositions de l’ar-
ticle 310 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. M. [Y] n’est pas recevable à contester devant la Cour de cassation la réponse qui a 
été faite, au cours des débats de la cour d’assises, à une demande d’audition de témoins 
non cités, qui avait été présentée par un autre accusé, et à laquelle aucune pièce de 
procédure ni aucune mention du procès-verbal des débats ne vient démontrer qu’il 
avait entendu s’associer.

 Sur le premier moyen proposé pour M. [F] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021 

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [F] pour meurtre en 
bande organisée en récidive, à la peine de vingt-cinq ans de réclusion criminelle, alors 
« que l’article 310 du code de procédure pénale réserve au président le pouvoir d’or-
donner l’audition d’une personne n’ayant pas la qualité de témoin acquis aux débats, à 
moins qu’il n’estime opportun d’en saisir la cour et sous réserve que par cette saisine 
il ne méconnaisse pas l’exercice, de son propre pouvoir ; qu’en l’espèce, à l’audience 
du 9 février, le conseil de M. [F], accusé, a demandé à la présidente d’entendre trois 
enquêteurs, en vertu de son pouvoir discrétionnaire ; que la présidente a sursis à statuer 
sur cette demande ; qu’à l’audience du 10 février, après avoir redonné la parole aux 
accusés, à leurs conseils et au ministère public, la présidente a avisé les parties que la 
décision serait rendue plus tard au cours des débats ; que, à la reprise des débats le len-
demain, la présidente a donné lecture d’un arrêt de la cour rejetant la demande ; que, 
dès lors que la présidente avait, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire exclusif, 
décidé de surseoir à statuer sur la demande, elle devait vider sa saisine et ne pouvait 
plus saisir la cour de cette demande ; que l’article 310 du code de procédure pénale a 
été méconnu. »

 Réponse de la Cour

 19. Il résulte du procès-verbal des débats que, saisie par l’avocat de M. [F] d’une de-
mande d’audition de trois témoins qui n’avaient pas été cités, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, la présidente de la cour d’assises a sursis à statuer sur celle-ci.
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Le lendemain, elle a donné la parole à l’avocat de M. [F] sur sa demande d’audition de 
ces témoins, puis au ministère public et aux parties, les accusés ayant eu la parole en 
dernier et les a informés que la décision serait rendue plus tard, au cours des débats.

Le jour suivant, elle a donné lecture d’un arrêt incident, rendu par la cour, mention-
nant qu’elle avait saisi celle-ci et rejetant la demande d’audition de témoins.

 20. En cet état, la présidente de la cour d’assises a fait un exercice régulier de la faculté 
que lui offre l’article 310 du code de procédure pénale de saisir la cour d’une demande 
relevant de son pouvoir discrétionnaire, cette saisine n’étant assujettie à aucune condi-
tion de forme.

 21. Le moyen ne peut donc être admis.

 22. Par ailleurs, la procédure est régulière et les peines ont été légalement appliquées 
aux faits déclarés constant par la cour et le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par l’avocat de M. [Y] contre l’arrêt pénal :

 Le DÉCLARE IRRECEVABLE ; 

 Sur les pourvois formés par M. [Y] et M. [F] contre l’arrêt civil du 8 mars 2021 :

 Les DÉCLARE IRRECEVABLES ; 

 Sur les pourvois formés par M. [Y] et M. [F] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021 :

 Les REJETTE.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : Mme Chauvelot - Avo-
cat(s) : SCP Capron ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article  568 du code de procédure pénale  ; article  380-6 du code de procédure pénale  ; ar-
ticles 310 et 316 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 12 janvier 1972, pourvoi n° 71-92.245, Bull. crim. 1972, n° 15 (rejet). Crim., 21 juin 1976, 
pourvoi n° 75-90.078, Bull. crim. 1976, n° 224 (cassation partielle). Crim., 18 mai 1978, pourvoi 
n° 76-93.629, Bull. crim. 1978, n° 152 (rejet).
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 23 février 2022, n° 21-82.588, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Perquisition et saisie – Annulation de la saisie – Arrêt prononçant 
l’annulation exécutoire et définitif – Conséquences – Restitution 
d’office.

Il se déduit de l’article 174 du code de procédure pénale que le juge qui constate l’annulation d’une saisie et, 
partant, l’inexistence de tout titre permettant de conserver le bien concerné sous main de justice, est tenu au 
préalable de restituer celui-ci avant de procéder, le cas échéant, à une nouvelle saisie.

Encourt la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui confirme l’ordonnance du juge d’instruction pres-
crivant la saisie pénale de biens meubles corporels dont la saisie initiale a été annulée par un arrêt précédent et 
refusant la restitution desdits biens.

M. [P] [O] et Mme [C] [U], épouse [O], ont formé des pourvois contre l’arrêt n° 556 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Lyon, en date du 25 mars 2021, 
qui, dans l’information suivie contre eux des chefs, notamment, d’association de mal-
faiteurs, importation sans déclaration de marchandises prohibées en bande organisée, 
détention sans justification d’origine de marchandises prohibées, vol et recel aggravés, 
a confirmé l’ordonnance de saisie et de refus de restitution de biens saisis rendue par 
le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. En 2013 et 2015, de nombreux fossiles en provenance du Brésil ont été découverts, 
d’une part, dissimulés dans des fûts entreposés dans le port du [Localité 3], d’autre part, 
conservés dans les locaux de la société [1], tous destinés à la société [2], qui a pour 
objet social la production de spectacles de théâtre, de concerts, de conteurs et l’activité 
de conférenciers, dont le dirigeant est M. [P] [O], également associé, les deux autres 
associés étant Mme [C] [O] et M. [H] [M] [G].

 3. Le 8 octobre 2015, une information a été ouverte des chefs d’association de mal-
faiteurs, détention de trésor national et de bien culturel sans document justificatif 
régulier, importation en bande organisée sans déclaration en douane applicable à une 
marchandise prohibée et recel, faits commis de courant 2012 au 16 février 2015. Elle 
a été étendue le 15 octobre suivant à des faits de détention sans justification d’origine 
de marchandises prohibées, recel et vols aggravés.

 4. M. [G] et M. et Mme [O], mis en examen de ces chefs, ont demandé l’annulation 
de leurs mises en examen pour absence de texte fondant les poursuites, ainsi que du 
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rapport d’expertise, des opérations d’ouverture des scellés, de la traduction du rapport 
d’enquête de police brésilienne, et de tous les actes subséquents.

 5. La chambre de l’instruction de la cour d’appel de Lyon a fait droit partiellement 
aux requêtes susvisées par un arrêt du 6 octobre 2017 qui a été cassé par la Cour de 
cassation (Crim., 12 septembre 2018, pourvoi n° 17-87.510) aux motifs pris de l’ab-
sence de texte de répression applicable à la date des faits et de l’omission par la juri-
diction de se prononcer sur les conséquences de l’annulation.

 6. A la suite de l’arrêt du 28 mai 2019 de la chambre de l’instruction de renvoi, qui a 
prononcé l’annulation partielle et la cancellation de certains procès-verbaux d’audi-
tion, l’annulation et le retrait de la procédure des procès-verbaux relatifs aux perqui-
sitions irrégulières et des mises en examen des demandeurs, ceux-ci ont adressé des 
courriers au juge d’instruction sollicitant l’autorisation de venir récupérer les biens 
dont la saisie avait été annulée.

 7. Le 25 juillet suivant, ce magistrat a rendu une ordonnance constatant l’invalidation 
des saisies par l’effet de l’arrêt du 28 mai 2019, ordonnant la saisie des documents pla-
cés sous scellés constituant l’instrument de l’infraction, celle des spécimens de fossiles 
constituant l’objet ou le produit de l’infraction et leur conservation dans leur état 
de scellés antérieurs sous les mêmes numéros et appellations, restituant un scellé et 
rejetant le surplus de la demande de M. et Mme [O] qui ont interjeté appel de cette 
décision.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 8. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les premier et deuxième moyens

 Enoncé des moyens

 9. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance ayant 
constaté l’invalidation des saisies résultant des procès-verbaux de perquisition annulés, 
hormis s’agissant du scellé n° ELD 116 entre-temps restitué au Brésil, et procédé à la 
saisie des scellés n° ESC 15, 16, 53, 69, 70, 71, n° ELD 14, 28, 104, n° GEODOC 01 
à 04, n° ESC 06 à 14, 17 à 52, 54 à 68, 72 à 100, n° ELD 15 à 27, 29 à 103, 105, 105 
à 115, n° GEO 001 à 027, alors :

 « 1°/ que les dispositions des articles 174, alinéa 3, et 99 du code de procédure pénale, 
en ce qu’elles ne prévoient pas que les biens placés sous scellés en application d’une 
saisie dont l’annulation est prononcée sont restitués d’office à la personne entre les 
mains desquelles ils ont été saisis, portent atteinte aux droits et libertés que la Consti-
tution garantit et plus exactement au droit de propriété ainsi qu’au droit à un recours 
effectif devant une juridiction, garantis par les articles 2, 16 et 17 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; qu’à la suite de l’inconstitutionnalité qui 
sera constatée à la suite de l’examen de la question prioritaire déposée en ce sens par 
mémoire distinct, l’arrêt qui a refusé la restitution de biens dont la saisie a été annulée 
mais dont le placement sous scellé n’a jamais été levé se trouvera privé de base légale ; 
que la cassation sera dès lors encourue ;
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 2°/ qu’en confirmant une ordonnance refusant de faire droit à une demande de res-
titution lorsque le magistrat instructeur, non contredit par la chambre de l’instruction, 
constatait que des scellés dont la restitution était sollicitée « ont été constitués à la 
suite de perquisitions réalisées le 26, 27, 28 janvier, 9 mars 2016 (D171, 174, 176, 183), 
qui ont fait l’objet d’une annulation par arrêt de la cour d’appel de Riom en date du 
28 mai 2019 et que les saisies afférentes ne paraissent donc plus valides », de sorte que 
la restitution sollicitée s’imposait en exécution de cette décision d’annulation, exé-
cutoire en vertu de l’article 570 du code de procédure pénale pris en son troisième 
alinéa, la chambre de l’instruction a violé la loi, et n’a pas tiré les conséquences de ses 
propres constatations ;

 3°/ qu’en se prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a également méconnu le 
droit au respect des biens et le droit au recours effectif garantis par les articles 6 et 13 
de la Convention européenne des droits de l’homme, et 1er de son premier Protocole 
additionnel, dès lors qu’elle s’est opposée à ce que les propriétaires des biens soient 
replacés dans l’état où ils se trouvaient avant les perquisitions jugées irrégulières et 
frappées d’annulation. »

 10. Le deuxième moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance 
ayant constaté l’invalidation des saisies résultant des procès-verbaux de perquisition 
annulés, hormis s’agissant du scellé n° ELD 116 entre-temps restitué au Brésil, et pro-
cédé à la saisie des scellés n° ESC 15, 16, 53, 69, 70, 71, n° ELD 14, 28, 104, n° GEO-
DOC 01 à 04, n° ESC 06 à 14, 17 à 52, 54 à 68, 72 à 100, n° ELD 15 à 27, 29 à 103, 
105, 105 à 115, n° GEO 001 à 027, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles 706-141 et suivants du code de procédure pénale que 
des biens meubles, sauf dans le cas où ils sont saisis pour garantir une confiscation 
générale de patrimoine, ne sont pas susceptibles d’être saisis par voie d’ordonnance ; 
qu’en prononçant la saisie de biens meubles (documents et fossiles) considérés comme 
étant l’instrument ou l’objet des infractions poursuivies, le juge d’instruction a com-
mis un excès de pouvoir, de sorte que l’arrêt qui s’est abstenu d’annuler cette ordon-
nance encourt la censure ;

 2°/ qu’en vertu de l’article 99 alinéa 2 du code de procédure pénale, le juge d’ins-
truction «  statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions du procureur de la 
République, soit, après avis de ce dernier, d’office ou sur requête de la personne mise 
en examen, de la partie civile ou de toute autre personne qui prétend avoir droit sur 
l’objet » ; qu’en validant une ordonnance de saisie rendue sans aucune consultation du 
parquet, la chambre de l’instruction a encore exposé sa décision à la cassation ;

 3°/ qu’en application de l’article 99 du code de procédure pénale, le juge d’instruc-
tion saisi d’une requête restitution doit statuer sur cette demande – en y faisant droit 
ou en la refusant – sans pouvoir, aux termes de cette décision, ordonner une saisie et 
créer ainsi un fondement juridique lui permettant de refuser la restitution ; qu’a com-
mis un excès de pouvoir le juge d’instruction qui, saisi d’une requête en restitution du 
24 juin 2019, a rendu une ordonnance « de saisie et de refus de restitution » ; qu’en 
conséquence, l’arrêt confirmatif de cette ordonnance encourt lui-même la censure ;

 4°/ qu’il résulte des articles 94 et 97 du code de procédure pénale qu’une saisie ne 
peut porter sur des objets préalablement saisis mais non restitués entre-temps, et se 
trouvant toujours au service des scellés ; que c’est à tort que la chambre de l’instruc-
tion a jugé que « ces saisies à nouveau, directement effectuées dans les locaux du tribu-
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nal judiciaire de Lyon où les documents et objets se trouvaient de fait, étaient possibles 
dès lors qu’elles intervenaient dans le cadre juridique rappelé supra ». »

 Réponse de la Cour

 11. Les moyens sont réunis

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 12. Le grief est devenu sans objet dès lors que, par arrêt du 17 novembre 2021, la Cour 
de cassation a dit n’y avoir lieu à transmettre la question prioritaire de constitutionna-
lité posée par les demandeurs relative aux dispositions des articles 99 et 174, alinéa 3, 
du code de procédure pénale.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

 Vu les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 174 et 570 du 
code de procédure pénale :

 13. Aux termes du troisième de ces textes, lorsque la chambre de l’instruction, saisie 
en application de l’article 171 du code de procédure pénale, annule des actes de la 
procédure, son arrêt devient exécutoire en l’absence de tout pourvoi formé à l’issue 
du délai prévu à cet effet.

 14. En application du premier de ces textes, le juge est tenu de tirer les conséquences 
d’une décision judiciaire exécutoire et définitive.

 15. Il se déduit de l’article 174 du code de procédure pénale que le juge qui constate 
l’annulation d’une saisie et, partant, l’inexistence de tout titre permettant de conserver 
le bien concerné sous main de justice, est tenu au préalable de restituer celui-ci avant 
de procéder, le cas échéant, à une nouvelle saisie.

 16. Pour confirmer l’ordonnance de saisie et de refus de restitution rendue par le juge 
d’instruction, l’arrêt attaqué relève que le 25 juillet 2019, le juge d’instruction a pro-
cédé à la saisie à nouveau de divers documents et pièces dont la saisie initiale avait été 
annulée, que cette nouvelle saisie se rapporte, d’une part, à des fossiles pouvant prove-
nir de plusieurs pays, dont la Chine, la Mongolie, le Brésil, le Pakistan et Madagascar, 
et qu’en l’état, l’information n’a pas permis d’établir précisément les conditions dans 
lesquelles ces biens avaient pu quitter leur pays d’origine ou avaient pu être acquis 
par les personnes mises en examen et qu’ils résulte de divers éléments du dossier que 
ces pièces sont susceptibles d’avoir été dérobées à l’étranger et recelées en France dans 
le cadre des infractions dont le juge d’instruction a été régulièrement saisi, et d’en 
constituer l’objet.

 17. Les juges ajoutent que la nouvelle saisie se rapporte à des documents relatifs à 
un commerce de fossiles dont la sincérité, ou l’insincérité pourra être vérifiée, dont 
l’analyse est de nature, le cas échéant, à établir la régularité des activités et des sociétés 
impliquées et de leurs opérateurs, dont la société [2] et M. et Mme [O], et de la déten-
tion des fossiles par ces derniers, et que leur saisie, qui se rapporte à un instrument des 
infractions dont le juge d’instruction est régulièrement saisi apparaît donc directement 
utile à la manifestation de la vérité.

 18. Ils énoncent que ces saisies à nouveau, directement effectuées dans les locaux du 
tribunal judiciaire de Lyon où les documents et objets se trouvaient de fait, étaient 
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possibles dès lors qu’elles intervenaient dans le cadre juridique rappelé supra et concer-
naient des documents et des biens susceptibles de constituer l’objet ou l’instrument 
de l’une des infractions poursuivies ou dont la conservation sous main de justice était 
directement utile à la manifestation de la vérité, qu’elles n’étaient pas subordonnées à 
une restitution préalable que la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Riom 
n’a au demeurant pas expressément ordonnée.

 19. En prononçant ainsi, alors que l’arrêt du 28 mai 2019, en l’absence de tout pour-
voi, étant devenu exécutoire le 27  juin 2019, à l’issue du délai de cinq jours franc 
prévu par l’article  568 du code de procédure pénale qui a commencé à courir le 
20 juin 2019, date à laquelle M. et Mme [O] ont adressé le premier courrier au juge 
d’instruction l’informant qu’ils souhaitaient récupérer les biens dont la saisie avait été 
annulée, elle devait, après avoir rappelé le prononcé de l’annulation de certaines saisies, 
ordonner d’office la restitution des biens concernés aux demandeurs, la chambre de 
l’instruction a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus rappelés.

 20. D’où il suit que la cassation est encourue de ce chef.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Vu l’article 706-141 du code de procédure pénale :

 21. Il résulte de ce texte que les dispositions des articles 706-141 à 706-158 du code 
de procédure pénale s’appliquent aux saisies réalisées en application de ce code lors-
qu’elles portent sur tout ou partie des biens d’une personne, sur un bien immobilier, 
sur un bien ou un droit mobilier incorporel ou une créance ainsi qu’aux saisies qui 
n’entraînent pas de dépossession du bien.

 22. Pour confirmer l’ordonnance de saisie et de refus de restitution rendue par le juge 
d’instruction, l’arrêt prononce par les motifs repris aux paragraphes 16 à 18 du présent 
arrêt.

 23. En prononçant ainsi, alors que les biens objet de la saisie étaient des biens meubles 
corporels saisis à titre d’instrument, d’objet ou de produit de l’infraction, de sorte que 
leur saisie ne pouvait intervenir qu’en application de l’article 97 du code de procédure 
pénale, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé.

 24. La cassation est par conséquent à nouveau encourue de ce chef.

 Et sur le moyen relevé d’office et mis dans le débat

 Vu l’article 174, alinéa 3, du code de procédure pénale :

 25. Aux termes de cet article les actes annulés sont retirés du dossier d’information et 
il est interdit d’y puiser aucun renseignement contre les parties au débat ; cette inter-
diction doit s’étendre à tout procédé ou artifice qui serait de nature à reconstituer, au 
mépris de ce texte, la substance des actes annulés.

 26. Pour confirmer l’ordonnance de saisie et de refus de restitution rendue par le juge 
d’instruction, l’arrêt prononce par les motifs repris aux paragraphes 16 à 18 du présent 
arrêt.

 27. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance attaquée, en ne modifiant pas les numé-
ros de scellés enregistrés lors de la saisie qui a fait l’objet d’une annulation, revient à 
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maintenir la saisie initiale, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le 
principe ci-dessus rappelé.

 28. D’où il suit que la cassation est à nouveau encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 29. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Lyon, en date du 25 mars 2021 ; 

 ANNULE l’ordonnance du juge d’instruction du 25 juillet 2019 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ORDONNE la restitution des biens dont la saisie a été annulée par l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Riom du 28 mai 2019 à l’exception du 
ptérosaure qui faisait l’objet du scellé n° ELD 116 et qui à ce jour n’est plus placé sous 
scellé et ne peut donc faire l’objet d’une restitution ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Lyon et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 174 du code de procédure pénale.

Crim., 23 février 2022, n° 21-86.897, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Mémoire – Dépôt – Modalités – Transmission par voie 
électronique – Mémoire transmis après la fermeture du greffe – 
Irrecevabilité – Cas – Accusé de réception électronique ne valant 
pas visa du mémoire par le greffier.

Il ne résulte d’aucune disposition du code de procédure pénale que l’accusé de réception électronique prévu à 
l’article D. 591 dudit code remplace le visa du mémoire par le greffier exigé à l’article 198 du même code.

Le mémoire adressé par voie de communication électronique, parvenu au greffe de la chambre de l’instruction 
après la fermeture de ce service et visé par le greffier le lendemain, jour de l’audience, est irrecevable comme tardif.
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M. [I] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 6e section, en date du 9 novembre 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’infractions aux législations sur les stupéfiants et sur les substances 
psychotropes, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le pla-
çant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 20 octobre 2021, M. [I] [F] a été mis en examen des chefs susvisés et placé en 
détention provisoire par une ordonnance du juge des libertés et de la détention dont 
il a relevé appel.

 3. Le 8 novembre 2021, veille de l’audience de la chambre de l’instruction, l’avocat 
de M. [F] a adressé un mémoire au greffe par voie de communication électronique, 
parvenu, selon l’accusé de réception électronique, à 17 heures 31, après la fermeture 
du service.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le mémoire adres-
sé par voie électronique par le conseil de M. [F], dit l’appel mal fondé et confirmé 
l’ordonnance entreprise, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 198 du code de procédure pénale que 
sont recevables devant la chambre de l’instruction les mémoires, produits par les par-
ties, qui ont été déposés au greffe de cette juridiction et visés par le greffier au plus 
tard la veille de l’audience ; que l’article 6.3 de la convention concernant la commu-
nication électronique en matière pénale conclue le 5 février 2021 en application des 
articles D. 591 et D. 592 du code de procédure pénale permet à l’avocat d’adresser un 
mémoire par voie électronique au greffe de la chambre de l’instruction ; que cet envoi 
donne lieu à un accusé de réception électronique technique automatiquement adressé 
à l’avocat, cet accusé de réception électronique technique valant visa du mémoire par 
le greffe ; qu’au présent cas, le conseil de M. [F] a transmis par voie électronique au 
greffe de la chambre de l’instruction le 8 novembre 2021, soit la veille de l’audience, 
à 16 heures 46, un mémoire dont le greffe a automatiquement accusé réception le 
même jour, à 17 heures 31 ; que cet accusé de réception électronique valait visa du 
mémoire par le greffe, la veille de l’audience ; qu’en retenant toutefois, pour déclarer 
ce mémoire irrecevable, qu’il n’aurait été visé par le greffe que le 9 novembre 2021, 
jour de l’audience, la chambre de l’instruction a violé les articles 198, D. 591 et D. 592 
du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’il résulte des dispositions de l’article 198 du code de procédure pénale que 
sont recevables devant la chambre de l’instruction les mémoires, produits par les par-
ties, qui ont été déposés au greffe de cette juridiction et visés par le greffier au plus 
tard la veille de l’audience, peu important que le visa ait été apposé après l’heure de 
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fermeture du greffe ; que l’article 6.3 de la convention concernant la communication 
électronique en matière pénale conclue le 5 février 2021 en application des articles 
D. 591 et D. 592 du code de procédure pénale permet à l’avocat d’adresser un mé-
moire par voie électronique au greffe de la chambre de l’instruction ; que cet envoi 
donne lieu à un accusé de réception électronique technique automatiquement adressé 
à l’avocat, cet accusé de réception électronique technique valant visa du mémoire par 
le greffe ; qu’au présent cas, le conseil de M. [F] a transmis par voie électronique au 
greffe de la chambre de l’instruction le 8 novembre 2021, soit la veille de l’audience, 
à 16 heures 46, un mémoire dont le greffe a automatiquement accusé réception le 
même jour, à 17 heures 31 ; qu’en déclarant ce mémoire irrecevable, au prétexte qu’il 
était parvenu au greffe la veille de l’audience « après sa fermeture », quand l’accusé de 
réception électronique adressé à l’avocat le 8 novembre 2021, fût-ce après la fermeture 
du greffe, valait visa du mémoire par le greffe la veille de l’audience, de sorte que ce 
mémoire était recevable, la chambre de l’instruction a violé les articles 198, D. 591 et 
D. 592 du code de procédure pénale.»

 Réponse de la Cour

 5. Pour déclarer irrecevable le mémoire déposé par l’avocat de M. [F], la chambre de 
l’instruction retient qu’il est parvenu au greffe la veille de l’audience après la fermeture.

 6. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen pour les motifs qui suivent.

 7. En premier lieu, il ne résulte d’aucune disposition du code de procédure pénale que 
l’accusé de réception électronique prévu à l’article D. 591 dudit code remplace le visa 
du mémoire par le greffier exigé à l’article 198 du même code.

 8. En second lieu, le mémoire produit au nom de M. [F], parvenu au greffe de la 
chambre de l’instruction, après la fermeture de ce service, et visé par le greffier le len-
demain, jour de l’audience, était irrecevable comme tardif.

 9. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 10. Par ailleurs, l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -
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Crim., 23 février 2022, n° 21-86.762, (B), FS

– Annulation –

 ■ Procédure – Mémoire – Dépôt – Modalités – Transmission par voie 
électronique – Signature de l’avocat – Nécéssité (non) – Condition.

La communication des mémoires au greffe de la chambre de l’instruction, prévue à l’article 198 du code de 
procédure pénale, peut être effectuée par un moyen de télécommunication sécurisé, en application des articles 
D. 591 et D. 592 du même code, selon des modalités précisées dans la convention nationale du 5 février 2021 
qui garantissent la sécurité des échanges et l’authenticité des actes et pièces échangés entre avocats et juridictions.

Encourt ainsi l’annulation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui déclare irrecevable un mémoire transmis au 
greffe par l’avocat de la personne déférée au moyen de sa messagerie sécurisée, au motif qu’il n’est pas signé, dès 
lors que cette modalité de transmission ne laisse aucun doute sur l’identité de l’auteur des documents transmis, 
ni sur l’authenticité de ces derniers.

M. [L] [S] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Nancy, en date du 18 août 2021, qui l’a renvoyé devant la cour d’assises de 
Meurthe-et-Moselle sous l’accusation de tentative de meurtre et agression sexuelle, 
aggravées.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 10 mai 2021, le juge d’instruction a ordonné le renvoi de M. [L] [S] devant 
la cour d’assises de Meurthe-et-Moselle sous l’accusation de tentative de meurtre et 
agression sexuelle, aggravées.

 3. Le 12 mai 2021, M. [S] a formé appel de cette décision.

 4. La veille de l’audience devant la chambre de l’instruction, l’avocat de M. [S] a fait 
parvenir au greffe de ladite chambre un mémoire par messagerie e-barreau.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable le mémoire dé-
posé par Mme [P] [U], avocat, pour M. [S], alors :

 «  1°/ que l’arrêt est entaché d’une contradiction au regard des pièces du dossier 
lorsqu’il énonce en page 3 que Mme [U] a fait parvenir un mémoire par télécopie 
(PLEX) quand Mme [U] a transmis son mémoire au greffe par sa messagerie e-bar-
reau  ; qu’ainsi, l’arrêt n’est pas légalement justifié au regard des exigences de l’ar-
ticle 593 du code de procédure pénale ;
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 2°/ que la transmission des mémoires devant la chambre de l’instruction peut interve-
nir régulièrement grâce à l’emploi de la messagerie e-barreau dont l’authentification 
est assurée par son hébergement sur le réseau privé virtuel des avocats (RPVA) ; qu’en 
n’examinant pas ce même mémoire, transmis par le procédé électronique sécurisé 
e-barreau le 21 juin 2021 par Mme [U], qui attestait de son authenticité, et peu im-
portant qu’il ne soit pas signé manuscritement, la chambre de l’instruction a violé les 
articles 198 et D. 592 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 198, D. 591 et D. 592 du code de procédure pénale :

 6. Il résulte de ces textes que les mémoires produits devant la chambre de l’instruction 
peuvent être transmis par un moyen de télécommunication sécurisé à l’adresse élec-
tronique de ladite chambre.

 7. La Cour de cassation juge jusqu’à présent qu’un mémoire transmis au moyen de la 
messagerie sécurisée de l’avocat d’une personne mise en examen n’est pas recevable 
s’il n’est pas revêtu de la signature de cet avocat, au motif que cette exigence, déduite 
de l’article 198 précité, est destinée à garantir l’authenticité de l’acte, ce dont le de-
mandeur ne peut se faire un grief (Crim., 21 septembre 2016, pourvoi n° 16-82.635, 
Bull. crim. 2016, n° 247).

 8. Cependant, la communication électronique, y compris pour le dépôt de mémoires 
devant la chambre de l’instruction, est désormais possible devant toutes les juridictions, 
par l’effet des articles D. 591 et D. 592 du code de procédure pénale, modifiés en vue 
de permettre la signature d’une convention nationale, intervenue le 5  février 2021, 
selon des modalités qui garantissent la sécurité des échanges et l’authenticité des actes 
et pièces échangés entre avocats et juridictions.

 9. En effet, le dépôt d’un mémoire par voie électronique par un avocat suppose pour 
ce dernier, d’une part, l’obtention d’un code unique et personnel d’accès au réseau 
privé virtuel des avocats, d’autre part, la création d’une adresse selon un format stan-
dardisé, ce qui garantit l’authenticité des courriels émanant de cette boîte dédiée à 
la communication électronique avec les juridictions, et des pièces qui peuvent y être 
jointes.

 10. Ainsi, l’identité de l’auteur des documents transmis selon ces modalités est établie 
par l’identification à laquelle l’avocat a dû nécessairement procéder afin de se connec-
ter à son adresse sécurisée, et effectuer l’envoi.

 11. Par conséquent, il n’est plus possible de considérer qu’un doute existe sur l’au-
thenticité d’un mémoire non signé manuscritement, dès lors qu’il est transmis à la 
chambre de l’instruction selon les modalités précitées.

 12. Pour déclarer irrecevable le mémoire transmis par l’avocat de M.  [S] par voie 
électronique, l’arrêt attaqué énonce que, si un avocat qui n’exerce pas dans la ville 
où siège la chambre de l’instruction peut adresser son mémoire par télécopie ou via 
la plate-forme PLEX, celui-ci doit notamment, pour être valable, être pourvu de la 
signature de la partie ou de son conseil, cette signature pouvant être apposée sur la 
lettre d’accompagnement du mémoire ne laissant ainsi aucun doute sur l’identité de 
l’auteur du mémoire.

 13. Les juges relèvent que le greffe de la chambre de l’instruction a été destinataire 
d’un mémoire formé pour le compte de M. [S] mais ne comportant aucune signature 
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en sa dernière page et seulement le nom de l’avocat, et ajoutent que ce mémoire n’est 
accompagné d’aucun courrier portant une signature.

 14. Ils en concluent qu’en l’absence d’authentification de l’auteur du mémoire adressé 
à la chambre de l’instruction par PLEX, ce dernier doit être déclaré irrecevable.

 15. En se déterminant ainsi, alors que le mémoire avait été envoyé par l’avocat du 
demandeur à partir de sa messagerie sécurisée, la chambre de l’instruction a méconnu 
les textes susvisés.

 16. L’annulation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Nancy, en date du 18 août 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, 
conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Besançon, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 198, D. 591 et D. 592 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : Crim., 21 septembre 2016, pourvoi n° 16-82.635, Bull. crim. 2016, n° 247 
(cassation), et les arrêts cités.

COUR D’ASSISES

Crim., 2 février 2022, n° 21-82.009, n° 21-82.065, (B), FS

– Rejet et irrecevabilité –

 ■ Action civile – Partie civile – Constitution – Constitution à 
l’audience – Constitution devant la cour d’assises statuant en 
appel – Contestation pour la première fois devant la Cour de 
cassation – Recevabilité (non).
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A défaut de demande de donné-acte ou d’incident soulevé lors de l’audience sur l’action publique, la contestation 
de la recevabilité d’une constitution de partie civile en application de l’article 380-6 du code de procédure pénale, 
présentée pour la première fois devant la Cour de cassation, est irrecevable.

 ■ Débats – Président – Pouvoir discrétionnaire – Délégation – 
Conditions – Détermination.

La délégation par le président de la cour d’assises de son pouvoir discrétionnaire à la cour, en application des 
articles 310 et 316 du code de procédure pénale n’est soumise à aucune forme particulière, sauf à ce que l’arrêt 
mentionne expressément que le président l’a saisie.

M. [R] [F] et M. [C] [Y] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises des 
Bouches-du-Rhône, statuant comme juridiction interrégionale spécialisée, en date 
du 12  février 2021, qui a condamné, le premier, pour meurtre en bande organisée 
en récidive, à vingt-cinq ans de réclusion criminelle, le second, pour association de 
malfaiteurs en récidive, à douze ans d’emprisonnement (pourvois n° 21-82.009), ainsi 
que contre l’arrêt en date du 8 mars 2021 par lequel la cour a prononcé sur les intérêts 
civils (pourvois n° 21-82.065).

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le [Date décès 1] 2014, [N] [V] a été tué par les tirs des occupants d’un véhicule 
automobile, qui l’ont atteint à vingt-trois reprises.

 3. L’enquête puis l’information ont conduit à la mise en cause de M.  [R] [F], de 
M. [C] [Y] et de cinq autres personnes comme auteurs, complices ou membres d’une 
association de malfaiteurs ayant contribué à la commission du crime, intervenu dans 
un contexte de règlement de comptes lié à un trafic de stupéfiants. 

 4. Par arrêt du 10 octobre 2018, la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence a notamment renvoyé devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône 
M. [F] du chef de meurtre en bande organisée et association de malfaiteurs en récidive 
et M. [Y] pour complicité de ces crimes, en récidive.

 5. Par arrêt du 11 octobre 2019, cette juridiction a condamné M. [F] à vingt-cinq ans 
de réclusion criminelle et M. [Y] à quinze ans de réclusion criminelle.

En l’absence de constitution de partie civile aucun arrêt civil n’a été prononcé.

 6. MM. [F] et [Y] ont relevé appel de l’arrêt pénal et le ministère public a formé appel 
incident. 

 7. En appel, Mme [I] [S] s’est constituée partie civile et, par arrêt distinct du 8 mars 
2021, la cour a prononcé sur les intérêts civils. 
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 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [Y] contre l’arrêt pénal du 12 février 
2021, par déclaration faite par son avocat 

 8. M. [Y] ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait, le 16 février 2021, par décla-
ration au greffe de l’établissement pénitentiaire, le droit de se pourvoir contre l’arrêt 
pénal attaqué, son avocat était irrecevable à se pourvoir à nouveau, le même jour, 
contre la même décision. Seul est recevable le pourvoi de M. [Y].

 Examen de la recevabilité des pourvois formés par M. [Y] et M. [F] contre l’arrêt civil du 
8 mars 2021

 9. Lors de l’audience pénale, l’examen de la demande en réparation de la partie civile a 
été renvoyé à l’audience du 1er mars 2021. A l’issue des débats qui se sont tenus à cette 
date, en présence des avocats représentant les accusés, la présidente de la cour d’assises 
a indiqué que la décision serait rendue par mise à disposition au greffe, le 8 mars 2021.

 10. La décision ayant été prononcée dans les conditions précitées, est contradictoire 
et les accusés ont été en mesure d’en connaître la teneur le 8 mars 2021. Dès lors, les 
déclarations de pourvoi formées, le 22 mars 2021 par M. [Y] et le 23 mars 2021 par 
M. [F], sont irrecevables comme ayant été faites au-delà du délai de cinq jours francs 
prévu par l’article 568 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen proposé pour M. [F] et le premier moyen, 
pris en ses deuxième à cinquième branches proposé pour M. [Y], 

contre l’arrêt pénal du 12 février 2021 

 11. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, proposé 
pour M. [Y] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable de parti-
cipation à une association de malfaiteurs et l’a condamné à douze ans d’emprisonne-
ment, alors :

 « 1°/ qu’une victime non constituée partie civile devant la cour d’assises de première 
instance ne peut se constituer, pour la première fois, devant celle statuant en appel 
et ne peut, par suite, intervenir aux débats devant la cour d’assises statuant en appel ; 
que, dès lors, en déclarant M. [Y] coupable des faits de participation à une association 
de malfaiteurs en vue de la préparation d’un crime en état de récidive légale qui lui 
étaient reprochés et en entrant en conséquence en voie de condamnation à son en-
contre, après avoir donné acte à Mme [S] de sa constitution de partie civile et après 
avoir accepté que Mme [S] intervienne aux débats devant elle en qualité de partie 
civile, quand il résultait de l’arrêt rendu le 11 octobre 2019 par la cour d’assises des 
Bouches-du-Rhône statuant en première instance que Mme [S] n’était pas constituée 
devant la cour d’assises des Bouches-du-Rhône statuant en première instance, la cour 
d’assises a violé les dispositions de l’article 380-6 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 13. Tandis qu’il ressort du procès-verbal des débats de première instance qu’aucune 
partie civile ne s’est constituée, celui relatant les débats en appel, mentionne que la 
présidente de la cour d’assises a donné acte à Mme [S] de sa constitution de partie 
civile, après avoir entendu chacune des parties et les accusés, qui ont eu la parole en 
dernier, et qu’aucune observation n’a été soulevée. Il résulte de ce même procès-verbal 
des débats que Mme [S] a participé aux débats et qu’elle a été entendue en qualité de 
partie civile, sans prestation de serment. 

 14. En cet état, à défaut pour le demandeur au pourvoi ou toute autre partie au procès 
de s’être opposé à cette constitution de partie civile par une demande de donner acte 
ou en soulevant un incident, la contestation de la recevabilité de cette constitution de 
partie civile en application de l’article 380-6 du code de procédure pénale ne peut être 
présentée pour la première fois devant la Cour de cassation.

 15. Le grief est dès lors irrecevable.

 Sur le moyen du mémoire complémentaire proposé pour 
M. [Y] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable des faits 
de participation à une association de malfaiteurs en vue de la préparation d’un crime 
en état de récidive légale qui lui étaient reprochés et l’a condamné à la peine de 
douze ans d’emprisonnement, alors « que les dispositions de l’article 310 du code de 
procédure pénale, qui édictent des règles de compétence d’ordre public, réservent au 
président de la cour d’assises le pouvoir d’ordonner l’audition d’une personne n’ayant 
pas la qualité de témoin acquis aux débats, à moins qu’il n’estime opportun d’en saisir 
la cour et sous réserve que, par cette saisine, il ne méconnaisse pas l’exercice de son 
propre pouvoir  ; qu’en l’espèce, à l’audience du 9  février 2021, l’avocat de M.  [F], 
co-accusé, a demandé à la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône sta-
tuant en appel d’entendre trois enquêteurs, en vertu de son pouvoir discrétionnaire ; 
que la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône statuant en appel a sursis 
à statuer sur cette demande ; qu’à l’audience du 10 février 2021, après avoir redonné 
la parole aux accusés, à leurs avocats et au ministère public, la présidente de la cour 
d’assises des Bouches-du-Rhône statuant en appel a avisé les parties que la décision sur 
la demande d’audition de trois enquêteurs serait rendue plus tard au cours des débats ; 
que, le lendemain, la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône statuant 
en appel a donné la lecture d’un arrêt de la cour rejetant cette demande d’audition ; 
que, cependant, dès lors que la présidente de la cour d’assises des Bouches-du-Rhône 
statuant en appel avait, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire exclusif, décidé 
de surseoir à statuer sur la demande d’audition de trois enquêteurs, elle devait vider sa 
saisine en statuant elle-même sur cette demande et ne pouvait plus en saisir la cour ; 
qu’en conséquence, l’arrêt attaqué a été rendu en violation des dispositions de l’ar-
ticle 310 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. M. [Y] n’est pas recevable à contester devant la Cour de cassation la réponse qui a 
été faite, au cours des débats de la cour d’assises, à une demande d’audition de témoins 
non cités, qui avait été présentée par un autre accusé, et à laquelle aucune pièce de 
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procédure ni aucune mention du procès-verbal des débats ne vient démontrer qu’il 
avait entendu s’associer.

 Sur le premier moyen proposé pour M. [F] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021 

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [F] pour meurtre en 
bande organisée en récidive, à la peine de vingt-cinq ans de réclusion criminelle, alors 
« que l’article 310 du code de procédure pénale réserve au président le pouvoir d’or-
donner l’audition d’une personne n’ayant pas la qualité de témoin acquis aux débats, à 
moins qu’il n’estime opportun d’en saisir la cour et sous réserve que par cette saisine 
il ne méconnaisse pas l’exercice, de son propre pouvoir ; qu’en l’espèce, à l’audience 
du 9 février, le conseil de M. [F], accusé, a demandé à la présidente d’entendre trois 
enquêteurs, en vertu de son pouvoir discrétionnaire ; que la présidente a sursis à statuer 
sur cette demande ; qu’à l’audience du 10 février, après avoir redonné la parole aux 
accusés, à leurs conseils et au ministère public, la présidente a avisé les parties que la 
décision serait rendue plus tard au cours des débats ; que, à la reprise des débats le len-
demain, la présidente a donné lecture d’un arrêt de la cour rejetant la demande ; que, 
dès lors que la présidente avait, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire exclusif, 
décidé de surseoir à statuer sur la demande, elle devait vider sa saisine et ne pouvait 
plus saisir la cour de cette demande ; que l’article 310 du code de procédure pénale a 
été méconnu. »

 Réponse de la Cour

 19. Il résulte du procès-verbal des débats que, saisie par l’avocat de M. [F] d’une de-
mande d’audition de trois témoins qui n’avaient pas été cités, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, la présidente de la cour d’assises a sursis à statuer sur celle-ci.

Le lendemain, elle a donné la parole à l’avocat de M. [F] sur sa demande d’audition de 
ces témoins, puis au ministère public et aux parties, les accusés ayant eu la parole en 
dernier et les a informés que la décision serait rendue plus tard, au cours des débats.

Le jour suivant, elle a donné lecture d’un arrêt incident, rendu par la cour, mention-
nant qu’elle avait saisi celle-ci et rejetant la demande d’audition de témoins.

 20. En cet état, la présidente de la cour d’assises a fait un exercice régulier de la faculté 
que lui offre l’article 310 du code de procédure pénale de saisir la cour d’une demande 
relevant de son pouvoir discrétionnaire, cette saisine n’étant assujettie à aucune condi-
tion de forme.

 21. Le moyen ne peut donc être admis.

 22. Par ailleurs, la procédure est régulière et les peines ont été légalement appliquées 
aux faits déclarés constant par la cour et le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par l’avocat de M. [Y] contre l’arrêt pénal :

 Le DÉCLARE IRRECEVABLE ; 

 Sur les pourvois formés par M. [Y] et M. [F] contre l’arrêt civil du 8 mars 2021 :

 Les DÉCLARE IRRECEVABLES ; 

 Sur les pourvois formés par M. [Y] et M. [F] contre l’arrêt pénal du 12 février 2021 :
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 Les REJETTE.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : Mme Chauvelot - Avo-
cat(s) : SCP Capron ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article  568 du code de procédure pénale  ; article  380-6 du code de procédure pénale  ; ar-
ticles 310 et 316 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 janvier 1972, pourvoi n° 71-92.245, Bull. crim. 1972, n° 15 (rejet). Crim., 21 juin 1976, 
pourvoi n° 75-90.078, Bull. crim. 1976, n° 224 (cassation partielle). Crim., 18 mai 1978, pourvoi 
n° 76-93.629, Bull. crim. 1978, n° 152 (rejet).

Crim., 2 février 2022, n° 21-80.310, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Appel – Cour d’assises statuant en appel – Réexamen de l’affaire – 
Effet.

Il résulte des dispositions combinées des articles 380-1 et 380-14 du code de procédure pénale que la cour 
d’assises, statuant en appel, procède à un réexamen de l’affaire ; la cour statuant sur l’action civile ne peut ni 
confirmer ni infirmer la décision rendue en premier ressort, ni renvoyer aux premiers juges, lesquels sont dessaisis, 
l’examen d’une demande sur laquelle ils n’avaient pas définitivement statué.

M. [C] [A] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises de l’Isère, en date du 
23 novembre 2020, par lequel la cour statuant seule a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par arrêt du 30 janvier 2018, la cour d’assises de la Drôme a déclaré M. [C] [A] 
coupable de meurtre commis sur sa conjointe, [S] [X].

Le 8 février 2018, la cour seule a statué sur les actions civiles, et notamment celle de 
Mme [G] [W], à l’égard de laquelle les juges ont ordonné le renvoi à une audience 
fixée le 24 septembre 2018, pour mise en cause des organismes sociaux.
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 3. M. [A] a relevé appel des arrêts pénal et civil.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a partiellement confirmé et partiel-
lement infirmé la décision entreprise, et a renvoyé l’affaire pour être statué sur les 
prétentions de Mme [W] devant la cour d’assises de la Drôme statuant en première 
instance, sursis à statuer dans l’attente de l’évaluation du préjudice moral subi par 
Mme [W] par la cour d’assises de la Drôme statuant en première instance, et renvoyé 
sur ce seul chef devant la présente cour d’assises d’appel à une audience ultérieure, 
alors « que selon les dispositions combinées des articles 380-1, alinéa 2, et 380-14, 
alinéa 3, du code de procédure pénale, l’appel est porté devant une autre cour d’assises, 
qui procède au réexamen de l’affaire et il est procédé comme en cas de renvoi après 
cassation ; que l’appel du prévenu quant aux intérêts civils ayant pour effet de mettre 
à néant l’arrêt civil de la cour d’assises ayant statué en premier ressort, la cour d’assises 
statuant en appel ne pouvait ni procéder par voie de confirmation ou d’infirmation ni, 
sans interrompre le cours de la justice, surseoir à statuer dans l’attente de l’évaluation 
du préjudice moral subi par Mme [W] par la cour d’assises de la Drôme statuant en 
première instance ; que les dispositions précitées ont été méconnues. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 380-1 et 380-14 du code de procédure pénale : 

 5. Il résulte des dispositions combinées de ces articles que la cour d’assises, statuant en 
appel, procède à un réexamen de l’affaire. 

 6. La cour doit statuer elle-même sur les demandes qui lui sont faites au titre de l’ac-
tion civile ; elle ne peut ni confirmer ni infirmer la décision rendue en premier ressort, 
ni renvoyer aux premiers juges l’examen d’une demande sur laquelle ils n’avaient pas 
définitivement statué. 

 7. Sur l’action civile de Mme [W], l’arrêt attaqué confirme la décision entreprise en 
toutes ses dispositions la concernant et renvoie l’affaire pour être statué sur ses pré-
tentions devant la cour d’assises de la Drôme statuant en première instance ; il infirme 
la décision entreprise en ce qu’elle a condamné M. [A] à payer au Fonds de Garantie 
la somme de 25 600 euros en tant que subrogé dans les droits de Mme [W], sursoit à 
statuer sur cette demande dans l’attente de l’évaluation du préjudice moral subi par 
Mme [W] par la cour d’assises de la Drôme statuant en première instance et renvoie 
sur ce seul chef devant la cour d’assises d’appel à l’audience du 1er mars 2021. 

 8. En statuant ainsi, la cour d’assises a méconnu les textes susvisés.

 9. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation sera limitée aux dispositions de l’arrêt qui concernent Mme [W], 
M.  [A] s’étant désisté de son pourvoi en ce qu’il était dirigé contre Mme  [Z] [I], 
M. [O] [A], l’association [1], en sa qualité d’administrateur ad hoc d’[E] [A], M. [Y] [X], 
Mme [D] [X], M. [B] [X] et Mme [U] [H], en leur nom personnel et en leur qualité 
de représentants légaux de [L] [X], le président de la chambre criminelle ayant pris acte 
de ce désistement par ordonnance du 7 mai 2021.
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 11. Les autres dispositions de l’arrêt seront donc maintenues de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’assises de l’Isère, en date du 23 no-
vembre 2020, mais en ses seules dispositions relatives à l’action civile de Mme [G] [W] 
et à l’intervention du Fonds de Garantie la concernant, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises des Hautes-Alpes, statuant 
seule, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’assises de l’Isère et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 380-1 et 380-14 du code de procédure pénale.

Crim., 16 février 2022, n° 21-82.643, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Appel – Désignation de la cour d’assises statuant en appel – Cas – 
Appel de l’arrêt de la cour d’assises des mineurs par le seul accusé 
majeur – Compétence de la cour d’assises de droit commun.

L’appel de l’arrêt pénal de la cour d’assises des mineurs est porté devant la cour d’assises de droit commun, 
lorsque, par l’effet des appels, seuls restent à juger des accusés majeurs à la date des faits.

M. [W] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises des Alpes-Maritimes, 
en date du 24 mars 2021, qui, pour vol avec arme et détention ou séquestration ag-
gravée suivie d’une libération volontaire avant le septième jour, l’a condamné à douze 
ans de réclusion criminelle, ainsi que contre l’arrêt du même jour, par lequel la cour a 
prononcé sur les intérêts civils.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 28 juillet 2011 M. [F] [P] et son épouse Mme [O] [P] ont été victimes d’une 
agression commise par quatre personnes, qui ont pénétré par effraction dans leur do-
micile, pendant leur sommeil, et qui, après les avoir séquestrés, se sont faits remettre 
sous la menace d’armes de poing de l’argent et des bijoux.

 3. Les investigations menées ont conduit à l’arrestation des auteurs de l’agression par-
mi lesquels M. [W] [Z], majeur au moment des faits, un autre auteur étant, à la même 
date, mineur, âgé de plus de seize ans. 

 4. Par ordonnance du 12  septembre 2014, ils ont été mis en accusation devant la 
cour d’assises des mineurs des Bouches-du-Rhône, laquelle, par arrêt du 27 septembre 
2019, les a déclarés coupables, et a condamné, notamment, M. [Z] à huit ans d’empri-
sonnement.

Par arrêt distinct du même jour, la cour a prononcé sur les intérêts civils.

 5. M. [Z] a seul relevé appel des arrêts pénal et civil et le ministère public a formé un 
appel incident le concernant.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M.  [Z] et statué sur 
les intérêts civils dans le cadre de l’appel interjeté par celui-ci contre un arrêt rendu 
par la cour d’assise des Bouches-du-Rhône devant laquelle il avait été renvoyé, alors 
« que l’ordonnance de mise en accusation est attributive de juridiction ; que l’appel 
de la décision rendue par une cour d’assises des mineurs ne pouvait être jugé que par 
une autre cour d’assises des mineurs, la cour d’assises des Alpes-Maritimes a excédé 
ses pouvoirs et violé les articles 20 et 24 de l’ordonnance du 2 février 1945, 380-1 et 
380-14, 231 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Saisi du seul appel de M. [Z], majeur au moment des faits reprochés, qui avait été 
renvoyé devant la cour d’assises des mineurs des Bouches-du-Rhône du fait de la 
minorité de l’un des autres accusés, le premier président de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence a désigné la cour d’assises de droit commun des Alpes-Maritimes pour 
statuer en appel.

 9. En ne déclinant pas sa compétence pour statuer en appel, la cour d’assises ainsi 
désignée n’a pas excédé ses pouvoirs ni méconnu les textes susvisés.
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 10. En effet, d’une part, la compétence de la cour d’assises des mineurs, édictée dans 
le seul intérêt des mineurs, est exceptionnelle.

 11. D’autre part, en cas d’appel d’un arrêt de la cour d’assises des mineurs émanant 
d’un seul accusé majeur, la compétence de la cour d’assises de droit commun désignée 
comme juridiction d’appel participe de l’objectif de valeur constitutionnelle d’une 
bonne administration de la justice en ce qu’elle n’induit pas les mêmes contraintes 
d’organisation des débats. 

 12. Il en résulte que l’appel de l’arrêt pénal de la cour d’assises des mineurs est porté 
devant la cour d’assises de droit commun, lorsque, par l’effet des appels, seuls restent à 
juger des accusés majeurs à la date des faits.

 13. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 14. Par ailleurs, aucun moyen n’est produit contre l’arrêt civil, la procédure est régu-
lière et la peine a été légalement appliquée aux faits déclarés constants par la cour et 
le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Rapprochement(s) : 
Concernant le renvoi, après cassation d’un arrêt de cour d’assises des mineurs, de l’accusé majeur 
restant seul en cause devant la cour d’assises de droit commun : Crim., 6 décembre 2000, pourvoi 
n° 00-82.942, Bull. crim. 2000, n° 366 (cassation partielle).

CUMUL IDEAL D’INFRACTIONS

Crim., 15 février 2022, n° 20-81.450, (B), FP

– Rejet –

 ■ Fait unique – Pluralité de qualifications – Double déclaration 
de culpabilité – Cas – Délits et contraventions de blessures 
involontaires – Infractions exclusives l’une de l’autre (non) – 
Infraction étant l’élément constitutif ou la circonstance aggravante 
de la seconde (non) – Infraction spéciale incriminant une modalité 
de l’action sanctionnée par la seconde (non).

Les déclarations de culpabilité des délits et contraventions de blessures involontaires ne sont pas exclusives l’une 
de l’autre ; par ailleurs, aucune des qualifications telles qu’elles résultent des textes d’incrimination ne correspond 
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à un élément constitutif ou à une circonstance aggravante de l’autre et aucune de ces qualifications n’incrimine 
une modalité particulière de l’action répréhensible sanctionnée par l’autre infraction.

Les sociétés [4] et [1] et les sociétés d’assurance mutuelle agricole [3] et [2], parties 
intervenantes, ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de Grenoble, 
chambre correctionnelle, en date du 14  janvier 2020, qui, pour blessures involon-
taires et contraventions de blessures involontaires, a condamné les deux premières à 
20 000 euros d’amende, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La société [1] et la société [4], ayant respectivement pour assureurs les sociétés [3] 
et [2], ont été poursuivies des chefs des délits et contraventions de blessures involon-
taires ayant entraîné des incapacités totales de travail supérieures à trois mois pour 
deux personnes et inférieures ou égales à trois mois pour onze personnes, à la suite de 
l’effondrement du toit d’un bâtiment de la société [1] consécutif à de fortes pluies, toit 
sur lequel la société [4] avait précédemment effectué des travaux d’étanchéité.

 3. Les juges du premier degré ont déclaré les deux sociétés prévenues coupables des 
délits et contraventions de blessures involontaires ayant entraîné des incapacités totales 
temporaires de travail supérieures et inférieures ou égales à trois mois. 

 4. Les parties civiles, les parties intervenantes, les sociétés prévenues et le procureur de 
la République ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen proposé pour les société [1] et [3]

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [1] coupable, d’une 
part, du délit de blessures involontaires par personne morale suivies d’une incapacité 
supérieure à trois mois et, d’autre part, du délit de blessures involontaires par personne 
morale suivies d’une incapacité n’excédant pas trois mois, alors « que la cour d’appel, 
qui a retenu deux déclarations de culpabilité, l’une de nature délictuelle et l’autre de 
nature contraventionnelle, en se fondant sur des faits procédant pourtant de manière 
indissociable d’une action unique, consistant à n’avoir pas procédé à un entretien ré-
gulier et suffisant de la toiture et des abords du magasin, et caractérisés par une seule 
intention coupable, a méconnu le principe ne bis in idem et l’article 4 du Protocole 7 
de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. Le moyen, qui invoque pour la première fois devant la Cour de cassation la vio-
lation du principe ne bis in idem en cas de poursuites concomitantes, est irrecevable.
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 7. En effet, d’une part, ce principe n’est pas d’ordre public.

 8. D’autre part, le grief pris de sa violation ne naît pas de l’arrêt. 

 9. A le supposer recevable, le moyen tiré de la violation du principe ne bis in idem ne 
serait, en tout état de cause, pas fondé. 

 10. En effet, les déclarations de culpabilité des délits et contraventions de blessures 
involontaires ne sont pas exclusives l’une de l’autre ; par ailleurs, aucune des qualifi-
cations telles qu’elles résultent des textes d’incrimination ne correspond à un élément 
constitutif ou à une circonstance aggravante de l’autre et aucune de ces qualifications 
n’incrimine une modalité particulière de l’action répréhensible sanctionnée par l’autre 
infraction. 

 Sur le deuxième moyen proposé pour les société [1] et [3]

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [1] coupable, 
d’une part, du délit de blessures involontaires par personne morale suivies d’une in-
capacité supérieure à trois mois et, d’autre part, du délit de blessures involontaires par 
personne morale suivies d’une incapacité n’excédant pas trois mois, alors : 

 « 1°/ qu’en affirmant que les services de secours avaient constaté la présence de débris 
végétaux sur la partie nord du toit, qui seule s’est effondrée, bien que ceux-ci avaient 
seulement constaté une accumulation de végétaux en partie sud du toit, de telle sorte 
que l’effondrement de la partie nord était uniquement dû à la stagnation d’eau résul-
tant de l’obturation fautive, imputable à la société [4], de deux des quatre évacuations 
des eaux pluviales, la cour d’appel, qui a dénaturé les procès-verbaux d’audition des 
services de secours, a entaché son arrêt d’une contradiction de motifs, en méconnais-
sance de l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ que pour retenir une négligence ou un manquement à une obligation de pru-
dence imposée par la loi ou le règlement, la cour d’appel, qui a retenu que la société 
était tenue, en vertu du DTU 43.3, d’enlever « périodiquement » les mousses et la 
végétation sur le toit, sans expliquer en quoi la fréquence des visites effectuées par ses 
co-gérants, dont elle a constaté l’existence, était insuffisante au regard des exigences de 
ce DTU, a privé sa décision de base légale au regard des articles 222-19, 121-3 et R. 
625-2 du code pénal ;

 3°/ qu’il était soutenu que la norme NFP 84-208-1 impose une visite périodique 
de surveillance des ouvrages « au moins une fois par an », de préférence à la fin de 
l’automne pour les bâtiments situés à proximité d’arbres, de telle sorte qu’il ne pouvait 
être reproché à la société, qui soutenait en outre avoir entretenu le toit au moins une 
fois au cours de l’année, l’absence d’entretien avant la date de l’accident, intervenu à 
l’été 2008 ; que la cour d’appel, en ne s’expliquant pas sur les éléments de nature à 
établir qu’aucune faute n’avait été commise, le contrôle annuel ayant été réalisé – ce 
qu’elle a constaté puisqu’il a retenu que de « précédentes visites » avaient été effec-
tuées –, et aucun contrôle supplémentaire ne pouvant être exigé avant la fin de l’au-
tomne, a méconnu l’article 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que c’est à la partie poursuivante d’établir l’élément moral de l’infraction, en 
particulier la négligence ou le manquement à une obligation de prudence imposée 
par la loi ou le règlement ; que la cour d’appel, qui, pour retenir qu’il n’avait pas été 
procédé à un entretien régulier et suffisant de la toiture ou des abords du magasin, a 
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en définitive exigé de la société qu’elle établisse que des visites régulières et suffisantes 
avaient été effectuées, a inversé la charge de la preuve, en méconnaissance de la pré-
somption d’innocence ;

 5°/ que la cour d’appel, qui, pour retenir une faute, s’est uniquement fondée sur 
l’encombrement du toit constaté par les services de secours, sur l’obligation générale 
d’entretien incombant à la société, plus encore après des épisodes pluvieux, et sur la 
présence d’eau stagnante constatée avant les faits, n’a pas recherché ni démontré en 
quoi la société n’avait pas suffisamment entretenu le toit avant l’accident, a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 222-19 et R. 625-2 du code pénal ;

 6°/ que la cour d’appel a constaté une pluviosité exceptionnelle dans les quatre jours 
ayant précédé l’accident ; qu’en s’abstenant de rechercher si l’absence d’entretien pen-
dant cette courte période avant l’accident, et dans ces conditions météorologiques 
rendant toute intervention dangereuse, n’était pas de nature à écarter toute faute de la 
société, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 222-19 
et R. 625-2 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 12. Pour déclarer la société [1] coupable de blessures involontaires ayant entraîné des 
incapacités totales de travail supérieures à trois mois et inférieures ou égales à trois 
mois, l’arrêt attaqué énonce que les gérants de cette société, MM. [C] et [N] [G], ont 
reconnu qu’ils se rendaient eux-mêmes périodiquement sur le toit pour le débarrasser 
des feuilles et branchages, qu’ils réalisaient un entretien par saison dont ils n’ont pas 
été en mesure de justifier en l’absence de registre tenu à cet effet et qu’ils devaient 
enlever périodiquement la végétation et maintenir en bon état de fonctionnement les 
évacuations d’eaux pluviales. 

 13. Les juges ajoutent qu’il appartenait aux gérants, et plus encore lors d’un épisode 
de pluies importantes, de vérifier de manière spécifique et attentive le bon état de 
propreté et d’usage des évacuations d’eaux pluviales afin d’éviter toute accumulation 
d’eau sur le toit, et donc de surcharge, étant précisé que leur attention avait néces-
sairement été attirée lors de leurs précédentes visites par la présence d’eau stagnante, 
dont la réalité était attestée par une photo aérienne des lieux figurant à la procédure, 
antérieure aux faits, et par des traces d’oxydation sur les murs relevées par l’expert sur 
place, caractérisant une accumulation permanente d’eau. 

 14. Les juges retiennent encore qu’il importe peu qu’un peuplier soit situé sur la 
partie sud du bâtiment, les constatations sur place ayant révélé la présence de feuilles 
également sur la partie nord qui s’est effondrée.

 15. Les juges en concluent qu’en ne prenant pas la mesure du danger dont ils avaient 
connaissance, et en n’entretenant pas le toit de manière suffisante, les co-gérants de la 
société, incontestablement organes de celle-ci et agissant dans son intérêt et pour son 
compte, en voulant lui faire économiser le coût d’un contrat d’entretien ont commis 
une faute qui a contribué à la réalisation du dommage.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a considéré qu’une négligence des gérants, 
organes de la personne morale agissant pour le compte de celle-ci, dans l’entretien de 
la toiture et l’enlèvement des végétaux était en lien de causalité certain avec le dom-
mage et qui n’avait pas à effectuer la recherche de circonstances exceptionnelles qui ne 
lui était pas demandée a, sans insuffisance ni contradiction, sans inversion de la charge 
de la preuve ni dénaturation, justifié sa décision.
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 17. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

 Sur le troisième moyen proposé pour les sociétés [1] et [3]

 Enoncé du moyen

 18. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a jugé recevable la constitution de 
partie civile de M. [W] [H] et a condamné la société [1] à lui payer, à titre de pro-
vision à valoir sur son préjudice définitif, la somme de 5 000 euros, alors « que la 
société [1] soutenait que M. [W] [H] n’était pas visé par la décision de renvoi ; qu’en 
ne répondant pas à ce chef péremptoire des conclusions, la cour d’appel a méconnu 
l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 19. Pour déclarer la constitution de partie civile de M. [H] recevable, à titre personnel, 
et lui allouer une somme à titre provisionnel, l’arrêt attaqué énonce qu’il convient 
de confirmer le jugement attaqué qui a déclaré la constitution de partie civile rece-
vable et, qu’eu égard à l’ancienneté des faits, il y a lieu de lui allouer une provision de 
5 000 euros.

 20. En statuant ainsi, et dès lors que l’absence du nom de M. [H] dans l’ordonnance 
de renvoi ne fait pas obstacle à la recevabilité de sa constitution de partie civile à l’au-
dience, la cour d’appel a justifié sa décision.

 21. D’où il suit que le moyen doit être écarté.

 Sur le premier moyen proposé pour les sociétés [4] et [2]

 Enoncé du moyen

 22. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [4] coupable de 
délit consistant, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement 
à une obligation de prudence imposée par la loi ou le règlement, à causer involontai-
rement une incapacité de travail, alors :

 « 1°/ que les personnes morales, à l’exception de l’Etat, sont responsables pénalement 
des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants ; qu’en 
condamnant la société [4] au motif que si la faute initiale a été matériellement com-
mise par un ou plusieurs salariés de la société, qui seuls pourraient en répondre sur le 
plan pénal, sa conjugaison avec la seconde visite supposée corriger toute malfaçon af-
fectant le chantier, caractérise un manque de professionnalisme et d’organisation de la 
société, imputable à son gérant [V] [M], de nature à engager la responsabilité pénale de 
cette dernière, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que les faits reprochés à la personne 
morale avaient été commis, pour son compte, par l’un de ses organes ou représentants, 
a violé l’article 121-2 du code pénal ;

 2°/ qu’en se fondant, pour retenir la culpabilité de la société [4], personne morale, 
sur le fait qu’elle a, en janvier 2008, par une seconde visite supposée corriger toute 
malfaçon affectant le chantier, commis un manque de professionnalisme et d’organi-
sation, imputable à son gérant [V] [M], fait non visé à la prévention et cependant que 
la société [4] n’était poursuivie que pour avoir obturé, en avril 2007 à l’occasion de 
précédents travaux d’étanchéité, les orifices d’écoulement des eaux de pluie, les juges 
du fond, qui sont sortis des limites de la prévention, ont violé l’article 388 du code de 



70

Bulletin Chambre criminelle - Février 2022
Arrêts et ordonnances

procédure pénale, ensemble l’article 6,§1, de la Convention européenne des droits de 
l’homme. »

 Réponse de la Cour

 23. Pour déclarer la société [4] coupable de blessures involontaires, l’arrêt attaqué 
énonce qu’au cours des travaux qu’elle a effectués en avril 2007, cette société a obturé 
deux exutoires, que les pompiers ont été contraints, pour rétablir l’évacuation, de les 
découper au couteau et qu’il est manifeste que cette obturation fautive a été commise 
lors des travaux, les salariés de l’entreprise ayant oublié à la fin du chantier de les rou-
vrir.

 24. Les juges ajoutent que la société [4] est intervenue en 2008 pour une visite d’étan-
chéité qui n’a pas corrigé les malfaçons et que ces fautes conjuguées ont contribué à 
maintenir sur le toit une nappe d’eau importante qui ne pouvait s’échapper et dont le 
poids excessif a provoqué l’effondrement.

 25. Les juges en concluent que si la faute initiale a été matériellement commise par 
un ou plusieurs salariés de la société, qui seuls pouvaient en répondre sur le plan pénal, 
sa conjugaison avec la seconde visite supposée corriger toute malfaçon affectant le 
chantier caractérise un manque de professionnalisme et d’organisation de la société 
imputable à son gérant, M. [V] [M], de nature à engager la responsabilité pénale de 
cette dernière.

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision.

 27. En premier lieu, elle a caractérisé, sans insuffisance ni contradiction, une faute en 
lien de causalité certain avec l’accident commise par le gérant, organe de la société, 
agissant pour le compte de celle-ci.

 28. En second lieu, la cour d’appel, saisie par la citation de l’accident survenu le 6 sep-
tembre 2008, ce qui incluait tant les travaux eux-mêmes effectués en avril 2007 que le 
contrôle de ceux-ci en janvier 2008, n’a pas excédé sa saisine.

 29. D’où il suit que le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen proposé pour les sociétés [4] et [2]

 Enoncé du moyen

 30. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné la société [4] à 20 000 eu-
ros d’amende, alors :

 « 1°/ qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte 
de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle ; 
que ces exigences s’imposent en ce qui concerne les peines prononcées à l’encontre 
tant des personnes physiques que des personnes morales ; qu’en condamnant la société 
[4] à une amende de 20 000 euros sans s’expliquer sur les ressources et les charges de 
la personne morale prévenue qu’elle devait prendre en considération pour fonder sa 
décision, la cour d’appel a violé les articles 132-1 et 132-20, alinéa 2, du code pénal ;

 2°/ que toute peine prononcée par la juridiction doit être individualisée ; qu’en rete-
nant une motivation commune aux sociétés [4] et [1] pour les condamner à la même 
amende de 20 000 euros, la cour d’appel a violé l’article 132-1 du code pénal. »
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 Réponse de la Cour

 31. Pour condamner la société [4], comme la société [1], à 20 000 euros d’amende, 
l’arrêt attaqué énonce que la gravité des fautes commises par chacune des deux socié-
tés reconnues coupables justifie le prononcé d’une amende significative qui les fasse 
réfléchir sur la nécessité de respecter la loi et les dissuade à l’avenir de persister dans 
leur comportement et que le bulletin n° 1 du casier judiciaire de ces sociétés ne porte 
mention d’aucune condamnation.

 32. En statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision. 

 33. En premier lieu, la société [4], non comparante en appel mais représentée par 
son avocat, n’a pas contesté l’amende infligée en première instance ni son caractère 
disproportionné et il n’appartenait pas aux juges de rechercher d’autres éléments que 
ceux qui leur étaient soumis.

 34. En second lieu, le principe de personnalisation des peines n’interdit pas aux juges 
de prononcer la même peine contre deux prévenus différents dès lors qu’ils ont estimé 
que leur responsabilité était identique et que l’amende était proportionnée à leurs 
revenus et à leurs charges.

 35. D’où il suit que le moyen n’est pas fondé.

 36. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois ;

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que les sociétés [1] et [4] devront payer à la so-
ciété [5], en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que les sociétés [4] et [2] devront payer aux 
parties représentées par la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat à la Cour, en appli-
cation de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que les sociétés [1] et [3] devront payer aux 
parties représentées par la SCP Rocheteau et Uzan-Sarano, avocat à la Cour, en appli-
cation de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale, à 
l’égard de la société [1].

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bellenger - Avocat général : M. Quin-
tard - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Lévis ; Me Le Prado ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Rapprochement(s) : 

Sur le principe ne bis in idem : Crim., 15 décembre 2021, pourvoi n° 20-85.924, Bull. crim., (rejet). 
Sur le cumul idéal d’infraction  : Crim., 15 décembre 2021, pourvoi n° 21-81.864, Bull. crim., 
(rejet).
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DOUANES

Crim., 23 février 2022, n° 21-85.050, (B), FS

– Cassation –

 ■ Agent des douanes – Pouvoirs – Droit de visite des marchandises, 
des moyens de transport et des personnes – Article 60 du code 
des douanes – Mesures autorisées – Limites – Article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales – Applications diverses.

Il se déduit des articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
60 du code des douanes, qu’ en l’absence de toute garantie posée par la loi visant à s’assurer de l’authentifica-
tion des recherches et découvertes effectuées, les dispositions du second de ces textes ne sauraient être interprétées 
comme autorisant les agents des douanes à procéder à la visite d’un véhicule stationné sur la voie publique ou 
dans un lieu accessible au public libre de tout occupant. 

Encourt la cassation, l’arrêt qui, après avoir constaté que les agents des douanes ont pénétré en brisant une vitre 
à l’intérieur d’un véhicule stationné sur une aire d’autoroute sans occupant, rejette l’exception de nullité de la 
visite douanière, aux motifs que ces agents ont agi dans le cadre des prérogatives qu’ils tiennent de l’article 60 
du code des douanes et après autorisation de leur hiérarchie, afin de rechercher et de constater des infractions de 
blanchiment douanier et de circulation irrégulière de marchandises soumises à justificatif d’origine réputées avoir 
été importées en contrebande prévues par le code des douanes.

M. [L] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Grenoble, en date du 15 juin 2021, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs d’association de malfaiteurs, blanchiment et complicité d’infraction à la 
législation sur les armes en récidive, a prononcé sur une demande d’annulation de 
pièces de la procédure.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une mission de contrôle, des douaniers ont découvert sur une aire 
d’autoroute un véhicule vide de tout occupant dans lequel étaient visibles des billets 
de banque enveloppés dans du papier cellophane, ainsi qu’une housse noire de forme 
allongée, fermée. Leurs chiens stupéfiants ayant de plus marqué ce véhicule, ils ont 
procédé à sa fouille, après le bris de l’une de ses vitres et découvert 3 000 euros en 
espèces, trois grammes de résine de cannabis et un sac contenant de nombreuses armes. 

 3. Les investigations ont conduit à la mise en examen de M. [L] [G], propriétaire du 
véhicule fouillé, des chefs de blanchiment, association de malfaiteurs et complicité 
d’infraction à la législation sur les armes. Il a été placé en détention provisoire. 
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 4. Par requête reçue au greffe le 19 mars 2021, son avocat a sollicité l’annulation de 
la fouille du véhicule et de l’ensemble des actes subséquents, outre la remise en liberté 
du mis en examen.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête de M. [G] tendant 
à voir prononcer la nullité de la fouille du véhicule Renault Clio n° [Immatriculation 
1] en date du 3 juillet 2020, à dire et juger que ladite fouille constitue le support de 
l’intégralité de la procédure, à prononcer subséquemment l’annulation de l’intégralité 
de la procédure et à ordonner sa remise en liberté, alors :

 « 1°/ que l’article 60 du code des douanes n’autorise la réalisation d’aucune mesure 
coercitive  ; que dès lors, sauf en cas d’urgence, les agents des douanes ne peuvent, 
sur le fondement de ce texte, ouvrir par effraction un véhicule en stationnement 
pour procéder à sa fouille en l’absence de son propriétaire ou de son conducteur, et 
en l’absence d’autorisation de l’autorité judiciaire ; qu’en retenant le contraire, pour 
refuser d’annuler la fouille du véhicule de M. [G], la chambre de l’instruction a violé 
l’article 60 du code des douanes ensemble le principe du droit au respect de la vie 
privée garanti par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

 2°/ que toute opération de fouille de véhicule doit être exécutée en présence de son 
propriétaire, de son conducteur ou d’un témoin, afin de préserver le formalisme d’au-
thentification des objets qui y seraient découverts ; qu’en refusant d’annuler la fouille 
d’un véhicule vide de tout occupant et fermé à clé, réalisée par les agents des douanes 
par effraction du véhicule, en l’absence de tout témoin, au motif que les objets décou-
verts font l’objet d’un inventaire immédiat, ne font l’objet d’aucune investigation et 
sont transmis sans délai à l’officier de police judiciaire compétent pour qu’il les saisisse 
et les place sous scellés, cependant que l’absence de témoin assistant aux opérations de 
fouille empêche toute contestation relative à la régularité, l’authenticité et la loyauté 
des opérations menées dans son véhicule, et lui cause de ce fait nécessairement grief, la 
chambre de l’instruction a violé l’article 60 du code des douanes ensemble le principe 
du respect des droits de la défense garanti par l’article 6 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 60 du code des douanes :

 6. Aux termes du second de ces textes, pour l’application des dispositions du code des 
douanes et en vue de la recherche de la fraude, les agents des douanes peuvent pro-
céder à la visite des marchandises et des moyens de transport et à celle des personnes. 

 7. Cependant, en l’absence de toute garantie posée par la loi visant à s’assurer de l’au-
thentification des recherches et découvertes effectuées, ces dispositions ne sauraient 
être interprétées comme autorisant les agents des douanes à procéder à la visite d’un 
véhicule stationné sur la voie publique ou dans un lieu accessible au public libre de 
tout occupant.
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 8. En l’espèce, pour écarter le moyen tiré de la nullité de la fouille du véhicule effec-
tuée hors la présence de tout occupant, l’arrêt attaqué rappelle qu’il résulte de la juris-
prudence que, d’une part, les agents des douanes, agissant dans le cadre d’un contrôle 
effectué en vertu de l’article 60 du code des douanes, peuvent visiter, notamment sur 
la voie publique, les marchandises, les personnes et les moyens de transport sans relever 
l’existence préalable d’un indice laissant présumer la commission d’une infraction et 
donc indépendamment du comportement des individus, d’autre part, qu’en appli-
cation de ce texte, ils peuvent appréhender matériellement les indices recueillis à la 
condition de procéder à leur inventaire immédiat, de s’abstenir de tout acte d’investi-
gation les concernant, de les transmettre dans les meilleurs délais à l’officier de police 
judiciaire compétent pour qu’il procède à leur saisie et à leur placement sous scellés 
et de s’assurer, dans l’intervalle, qu’ils ne puissent faire l’objet d’aucune atteinte à leur 
intégrité. 

 9. Il retient qu’il résulte du procès-verbal du 3  juillet 2020 que les douaniers ont 
constaté la présence le même jour à 1 heure 40, sur une aire d’autoroute, d’un véhicule 
stationné devant la station service, sans occupant à l’intérieur et verrouillé, qu’ils ont 
observé à travers la vitre avant droite du véhicule la présence de « billets de banque 
de diverses valeurs faciales en euros enveloppés dans du papier cellophane transparent 
placés vers le levier de vitesse » ainsi que d’« une housse noire, de forme allongée, fer-
mée par une fermeture éclair, posée sur le plancher avant droit du véhicule », que deux 
chiens spécialement formés à la détection de produits stupéfiants ont effectué un mar-
quage significatif au niveau avant gauche du véhicule, qu’autorisés par leur hiérarchie, 
ils ont brisé une vitre du véhicule pour accéder à l’intérieur et ont alors découvert 
des billets de banque, de nombreuses armes et munitions et de la résine de cannabis. 

 10. Les juges énoncent que les agents des douanes, agissant dans le cadre des préroga-
tives qu’ils tiennent de l’article 60 du code des douanes, notamment « en vue de la re-
cherche de la fraude » et après autorisation de leur hiérarchie, afin de rechercher et de 
constater des infractions de blanchiment douanier prévues par les articles 415 et 415-1 
du code des douanes et de circulation irrégulière de marchandises soumises à justi-
ficatif d’origine réputées avoir été importées en contrebande (armes et stupéfiants) 
prévue par les articles 215, 419, 414 du code des douanes et l’arrêté du 11 décembre 
2001, pouvaient procéder à la visite d’un véhicule stationné sur la voie publique en 
l’absence de tout occupant.

 11. Ils ajoutent que, compte tenu des prérogatives spécifiques qu’ils tiennent de l’ar-
ticle 60 du code des douanes, les actes accomplis par les douaniers pour rechercher et 
constater des infractions douanières n’étaient pas soumis au respect des conditions dé-
finies par les articles 78-2-2 et 78-2-3 du code de procédure pénale qui s’appliquent à 
des enquêtes judiciaires et non à des opérations administratives, les pouvoirs des agents 
des douanes n’étant pas assujettis à d’autres conditions légales que celles explicitées 
précédemment, étant particulièrement étendus et ne pouvant être assimilés à ceux que 
les officiers de police judiciaire tiennent du code de procédure pénale.

 12. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés. 

 13. La cassation est par conséquent encourue
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Grenoble, en date du 15 juin 2021, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Lyon, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Grenoble et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 60 du code des douanes.

DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 23 février 2022, n° 21-81.161, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridictions correctionnelles – Débats – Prévenu – Prévenu ou son 
conseil – Audition – Audition le dernier – Domaine d’application.

Le demandeur ne saurait se faire un grief de ce qu’il n’a pas eu, ainsi que son avocat, la parole en dernier, comme 
le prescrit l’article 513, alinéa 4, du code de procédure pénale, dès lors que la cour d’appel n’étant saisie que des 
seules dispositions relatives à la solidarité fiscale, l’action publique n’était plus en cause.

M. [N] [C] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux, chambre 
correctionnelle, en date du 8 janvier 2021, qui, dans la procédure suivie contre lui du 
chef de fraude fiscale et omission d’écritures en comptabilité, a prononcé sur les de-
mandes de l’administration fiscale, partie civile.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par jugement du 5 décembre 2019, le tribunal correctionnel a condamné M. [C] 
des chefs susvisés à trois mois d’emprisonnement avec sursis et trois ans d’interdiction 
de gérer.

Les premiers juges ont reçu la constitution de partie civile de l’administration fiscale 
et ont déclaré le prévenu solidairement tenu, avec la société SASU [2] qu’il dirigeait, 
redevable légal de l’impôt fraudé, au paiement de cet impôt ainsi qu’à celui des péna-
lités fiscales y afférentes.

 3. M. [C] a formé appel des seules dispositions relatives à la solidarité prononcée par 
cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen 

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a jugé M. [C] solidairement tenu avec 
la société SASU [2], au paiement des impôts fraudés ainsi qu’à celui des pénalités fis-
cales afférentes, alors « que le prévenu ou son avocat ont toujours la parole les derniers ; 
que cette règle, qui domine tout débat pénal, concerne toutes les procédures intéres-
sant la défense et se terminant par un jugement ou un arrêt ; qu’il en est ainsi en cas 
de prononcé de la solidarité fiscale, mesure à caractère pénal prévue par l’article 1745 
du code général des impôts  ; qu’en l’espèce où, selon les énonciations de l’arrêt, à 
l’audience des débats, devant la cour saisie des seuls intérêts civils après condamnation 
définitive de M. [C], ont été entendus le président en son rapport, M. [Z], avocat du 
prévenu, en sa plaidoirie, M. [D], avocat de la partie civile, en sa plaidoirie, avant que 
l’affaire ait été mise en délibéré, la cour d’appel a méconnu les exigences prescrites par 
les articles 460 et 513 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. La solidarité fiscale, dont était seule saisie la cour d’appel, qui constitue une garantie 
pour le recouvrement de la créance du Trésor public, n’est pas une punition de nature 
pénale.

 7. En conséquence, le demandeur ne saurait se faire un grief de ce qu’il n’a pas eu, 
ainsi que son avocat, la parole en dernier, dès lors que, l’action publique n’étant plus en 
cause, les dispositions de l’article 513, alinéa 4, du code de procédure pénale n’étaient 
pas applicables.

 8. Ainsi le moyen doit être écarté.

 9. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Buk La-
ment-Robillot ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 513, alinéa 4, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 janvier 2010, pourvoi n° 09-82.171, Bull. crim. 2010, n° 4 (rejet), et les arrêts cités ; 
Crim., 26 février 2013, pourvoi n° 12-81.746, Bull. crim. 2013, n° 47 (1) (cassation partielle sans 
renvoi).

INSTRUCTION

Crim., 2 février 2022, n° 21-86.715, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ordonnances – Ordonnance de réglement – Ordonnance de mise 
en accusation – Notification – Destinataire – Partie à la procédure – 
Cas – Absence de notification au mis en cause en fuite – Effet.

Aucune disposition n’impose la notification de l’ordonnance de mise en accusation à une personne qui n’est pas 
partie à la procédure d’information, faute d’avoir été mise en examen par le juge d’instruction à l’issue d’un 
interrogatoire de première comparution.

Est ainsi justifié l’arrêt qui, constatant que la personne mise en cause n’a pas été mise en examen du fait de sa 
fuite, puis de son incarcération à l’étranger, refuse de lui notifier cette ordonnance, les conséquences d’un recours 
ultérieur ne rendant pas illégal le refus critiqué.

Le procureur général près la cour d’appel de Lyon a formé un pourvoi contre l’ar-
rêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 8 octobre 2021, 
qui a rejeté une demande de supplément d’information et, après non-lieux partiels, 
a renvoyé M. [R] [E], M. [Y] [S] et M. [U] [V] devant la cour d’assises du Rhône, le 
premier, sous les accusations de destructions et dégradations par un moyen dangereux, 
aggravées, et tentative d’escroquerie en bande organisée, les deux derniers, sous les 
accusations de complicité de destructions et dégradations par un moyen dangereux, 
aggravées, et tentative d’escroquerie en bande organisée.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 9 février 2019, une boulangerie et un immeuble contigu sis [Adresse 1], ont été 
incendiés. Deux occupants sont décédés, et un troisième a subi des blessures occasion-
nant une incapacité totale de travail de trente jours.

 3. L’information judiciaire a mis en lumière des éléments permettant de supposer que 
M. [R] [E] était l’auteur de l’incendie, et que MM. [Y] [S] et [U] [V], respectivement 
président et directeur général de la société exploitant la boulangerie incendiée, étaient 
également impliqués dans ces faits, commis pour obtenir une indemnité de l’assurance 
couvrant le risque d’incendie.

 4. MM. [S] et [V] ont été mis en examen le 18 juillet 2019, et placés en détention 
provisoire le même jour.

 5. M. [E] est parti en Tunisie le 10 février 2019, lendemain des faits. Un mandat de 
recherche a été délivré à son encontre le 14 février 2019, et un mandat d’arrêt le len-
demain, puis à nouveau le 5 février 2021.

 6. Par ordonnance du 9 juin 2021, le collège de juges d’instruction a prononcé des 
non-lieux partiels, et ordonné le renvoi de MM. [E], [S] et [V] devant la cour d’assises 
du Rhône, le premier sous les accusations susvisées.

 7. MM. [S] et [V], et le procureur de la République, ont formé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen est pris de la violation des articles 131, 502 et 593 du code de procédure 
pénale.

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de supplément 
d’information aux fins de faire notifier l’ordonnance de non-lieu partiel, de mise en 
accusation et de renvoi devant la cour d’assises du Rhône à M. [E], aux motifs que, 
étant en fuite hors du territoire français, celui-ci n’a jamais déclaré d’adresse dans le 
cadre de l’information judiciaire, n’a jamais été entendu, n’a donc pas qualité de partie 
à qui l’ordonnance de règlement doit être notifiée, mais uniquement de personne 
mise en examen à raison du mandat d’arrêt délivré à son encontre, alors que l’intéressé 
n’est plus en fuite, mais a une adresse connue des juges d’instruction, qui en outre 
sont informés de son lieu de détention en Tunisie, et que l’absence de notification le 
prive d’un droit de recours effectif contre cette décision, alors que la jurisprudence 
reconnaît le droit d’appel des personnes visées par un mandat d’arrêt et localisées à 
l’étranger, ce droit de recours étant susceptible de s’exercer ultérieurement et dans des 
conditions contraires à une bonne administration de la justice, par voie d’opposition 
à un arrêt qui aura pu être rendu par défaut, sur la base d’une ordonnance de saisine 
non définitive.

 Réponse de la Cour

 10. Pour rejeter la demande de supplément d’information, l’arrêt attaqué rappelle 
que M. [E] a quitté le territoire français vers la Tunisie dans les heures qui ont suivi 
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l’incendie, qu’il n’a pas déclaré d’adresse puisqu’il n’a pas été mis en examen à l’issue 
d’un interrogatoire de première comparution, qu’il n’a pas davantage fait connaître 
aux juges d’instruction en charge de la présente procédure qu’il disposait d’une adresse 
officielle en Tunisie.

 11. La chambre de l’instruction ajoute que l’incarcération de l’intéressé en Tunisie ne 
saurait davantage être assimilée à une officialisation de son adresse par déclaration car 
celle-ci peut prendre fin à tout moment et ne saurait valoir ou être assimilée à une 
adresse déclarée au sens de l’article 116 du code de procédure pénale.

 12. Elle retient que l’article 183 du même code ne prévoit pas de modalités de no-
tification de l’ordonnance de mise en accusation rendue contre une personne en 
fuite, objet d’un mandat d’arrêt, qui n’a jamais été entendue par le juge d’instruction, 
laquelle ne peut se faire grief du défaut de communication ou de notification d’une 
ordonnance.

 13. Elle en conclut que, la délivrance d’un mandat d’arrêt par le juge d’instruction au 
cours de l’information et avant tout interrogatoire ne conférant pas à celui qui en est 
l’objet la qualité de partie à qui l’ordonnance de règlement doit être notifiée, il n’y a 
pas lieu d’ordonner un supplément d’information aux fins de notification de l’ordon-
nance de mise en accusation à M. [E].

 14. En prononçant ainsi, et dès lors qu’aucune disposition n’impose la notification de 
l’ordonnance de mise en accusation à une personne qui n’est pas partie à la procédure 
d’information, faute d’avoir été mise en examen par le juge d’instruction à l’issue d’un 
interrogatoire de première comparution, la chambre de l’instruction n’a pas encouru 
le grief allégué. 

 15. Ainsi le moyen, inopérant en ce qu’il soutient que le défaut de notification de l’or-
donnance permettrait à l’intéressé d’exercer une voie de recours dans des conditions 
préjudiciables à l’intérêt d’une bonne administration de la justice, les conséquences 
d’un recours ultérieur ne rendant pas illégal le refus critiqué, ne peut être accueilli. 

 16. Par ailleurs, la procédure est régulière et les faits, objet principal de l’accusation, 
sont qualifiés crimes par la loi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Zienta-
ra-Logeay -

Textes visés : 

Article 183 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la délivrance d’un mandat d’arrêt dans le cas d’un mis en cause résidant hors du territoire de 
la république et sur la fuite : Crim., 16 décembre 2020, pourvoi n° 20-85.289, Bull., (cassation).
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Crim., 8 février 2022, n° 21-82.237, FRH

– Rejet –

 ■ Partie civile – Constitution – Contestation – Contestation postérieure 
à l’envoi de l’avis de fin d’information – Examen – Compétence – 
Juridiction de jugement – Exception – Cas – Ordonnance de non-
lieu.

L’interdiction, faite aux juridictions d’instruction par le quatrième alinéa de l’article 87 du code de procédure 
pénale, d’examiner la contestation portant sur une constitution de partie civile lorsque cette contestation a été 
formée après l’envoi de l’avis de fin d’information n’a pas vocation à s’appliquer dans le cas où la chambre de 
l’instruction est saisie de l’appel d’une ordonnance de non-lieu.

Dans un tel cas, la contestation ne présente pas le caractère dilatoire, auquel ce texte précité a eu pour seul objet 
de faire obstacle, qu’elle revêt lorsqu’elle est soulevée tardivement en fin d’information aux seules fins de per-
mettre de relever appel d’une éventuelle ordonnance de renvoi. 

Ne méconnaît pas ce texte la chambre de l’instruction qui, saisie d’un moyen pris de l’irrecevabilité des appels 
des parties civiles contre une ordonnance de non-lieu à raison de l’irrecevabilité de leurs constitutions de partie 
civile, prononce sur la recevabilité de ces dernières.

M. [I] [O] et l’association [1], parties civiles, ont formé un pourvoi contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Orléans, en date du 25 mars 2021, qui, 
dans l’information suivie, sur leur plainte, contre M. [M] [W], des chefs de complicité 
de contrefaçon par édition ou reproduction d’une oeuvre de l’esprit au mépris des 
droits de l’auteur, complicité d’apposition de nom usurpé sur une oeuvre artistique, 
escroqueries et recels, a déclaré irrecevables leurs constitutions de partie civile et leurs 
appels de l’ordonnance de non-lieu rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. A la suite d’une exposition des oeuvres picturales d’[1] organisée par M. [M] [W], 
l’association [1] et son président, M. [I] [O], ont porté plainte avec constitution de 
partie civile auprès du doyen des juges d’instruction des chefs précités.

 3. M. [W] a été mis en examen de ces chefs.

 4. A l’issue de l’information, le juge d’instruction a rendu une ordonnance de non-
lieu.

 5. M. [O] et l’association [1] ont relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevables les constitutions 
de partie civile de M. [O] et de l’association [1] et a, en conséquence, déclaré irre-
cevable leur appel de l’ordonnance de non-lieu du 9 juin 2020, alors « qu’il résulte 
du quatrième alinéa de l’article  87 du code de procédure pénale, ajouté par la loi 
n° 2016-731 du 3 juin 2016, que la recevabilité d’une constitution de partie civile ne 
peut plus être contestée devant le juge d’instruction ou, en appel, devant la chambre 
de l’instruction postérieurement à l’envoi de l’avis de fin d’information ; que cette 
règle, entrée en vigueur le 5 juin 2016, est d’application immédiate, conformément à 
l’article 112-2, 1°, du code pénal ; qu’il ressort des constatations de l’arrêt attaqué que 
seuls MM. [C], [Y] et [Z], parties civiles, avaient contesté devant le juge d’instruction 
la recevabilité des constitutions de partie civile de M.  [O] et de l’association [1]  ; 
qu’en revanche, devant la chambre de l’instruction, la recevabilité des constitutions de 
partie civile de M. [O] et de l’association [1] n’était contestée que par M. [W] et ce, 
pour la première fois en cause d’appel ; qu’en accueillant la contestation de M. [W] 
élevée après l’avis de fin d’information délivré le 27 décembre 2018, pour en déduire 
l’irrecevabilité de l’appel formé par M. [O] et l’association [1] contre l’ordonnance de 
non-lieu du 9 juin 2020, la chambre de l’instruction a violé l’article 87, alinéa 4, du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour déclarer irrecevables les appels de M. [O] et de l’association [1] contre l’or-
donnance de non-lieu, l’arrêt énonce que la chambre de l’instruction, saisie d’un 
moyen pris de l’irrecevabilité de ces appels fondée sur l’irrecevabilité des constitutions 
de partie civile de leurs auteurs, doit se prononcer sur la recevabilité de ces dernières 
et, par les motifs critiqués par le second moyen, conclut à l’absence de toute qualité de 
nature à établir l’existence d’un préjudice directement causé par l’infraction.

 9. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu le texte visé au 
moyen.

 10. En effet, l’interdiction faite aux juridictions d’instruction par le quatrième alinéa 
de l’article 87 du code de procédure pénale d’examiner la contestation portant sur une 
constitution de partie civile, lorsque cette contestation a été formée après l’envoi de 
l’avis de fin d’information, n’a pas vocation à s’appliquer dans le cas où la chambre de 
l’instruction est saisie de l’appel d’une ordonnance de non-lieu.

 11. Dans un tel cas, la contestation ne présente pas le caractère dilatoire, auquel le 
texte précité a eu pour seul objet de faire obstacle, qu’elle revêt lorsqu’elle est soulevée 
tardivement en fin d’information aux seules fins de permettre de relever appel d’une 
éventuelle ordonnance de renvoi.

 12. Dès lors, le moyen doit être écarté.
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 13. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ;

 FIXE à 2 500 euros la somme globale que M. [I] [O] et l’association [1] devront payer 
à M. [M] [W] en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Lesclous - 
Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 87 du code de procédure pénale.

JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES PEINES

Crim., 16 février 2022, n° 21-84.992, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Peines – Exécution – Peine privative de liberté – Mesure 
d’aménagement de peine – Conditions – Durée des peines 
prononcées ou restant à subir – Détermination – Situation du 
condamné à la date à laquelle la juridiction de l’application des 
peines statue.

Pour apprécier la durée totale des peines d’emprisonnement prononcées ou restant à subir au sens de l’ar-
ticle 723-15 du code de procédure pénale, la juridiction de l’application des peines se détermine en tenant 
compte de la situation du condamné à la date à laquelle elle statue.

Encourt ainsi la cassation l’arrêt d’une chambre de l’application des peines qui, saisie de l’aménagement d’une 
peine de huit mois d’emprisonnement, déclare la requête en aménagement recevable, alors que, à la date à la-
quelle elle statuait, le condamné, par l’effet d’une autre peine de six mois d’emprisonnement, devenue définitive, 
ne remplissait pas les conditions pour bénéficier d’un aménagement de la peine concernée par l’appel.

Le procureur général près la cour d’appel de Pau et M. [B] [I] ont formé des pour-
vois contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines de ladite cour d’appel, 
en date du 15 juillet 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 17 mars 2021, n° Y 
20-83.269), a prononcé sur la demande d’aménagement de peine présentée par M. [I].
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M.  [B] [I] a été condamné par jugement du 19 octobre 2018 du tribunal cor-
rectionnel de Compiègne à une peine de huit mois d’emprisonnement. Il a sollicité 
l’aménagement de cette peine.

 3. Par arrêt de la cour d’appel de Pau, du 24  janvier 2019, devenu définitif par la 
déchéance prononcée le 22  octobre 2019, du pourvoi de M.  [I], ce dernier a été 
condamné à une peine de six mois d’emprisonnement.

 4. Par jugement du 31 octobre 2019, le juge de l’application des peines a aménagé la 
peine prononcée le 19 octobre 2018 sous la forme d’un placement sous surveillance 
électronique à compter du 20 novembre 2019.

 5. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Déchéance du pourvoi formé par M. [I]

 6. M. [I] n’a pas déposé dans le délai légal, personnellement ou par son avocat, un 
mémoire exposant ses moyens de cassation. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer 
déchu de son pourvoi par application de l’article 590-1 du code de procédure pénale.

 Examen du moyen proposé par le procureur 
général près la cour d’appel de Pau

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 509, 591, 293 et 723-15 du code de 
procédure pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré recevable la demande d’amé-
nagement de peine formée par M. [I], alors que l’article 723-15 du code de procédure 
pénale prévoit qu’une personne condamnée se trouvant en état de récidive légale n’est 
recevable à demander l’aménagement de ses peines que lorsque leur durée, qui doit 
être prise en compte globalement, est inférieure ou égale à un an, ce qui n’était pas le 
cas de M. [I] qui, outre une peine de huit mois d’emprisonnement, a fait l’objet d’une 
seconde peine de six mois d’emprisonnement devenue définitive le 22 octobre 2019.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 723-15 du code de procédure pénale : 

 9. Selon ce texte, les personnes non incarcérées condamnées à plusieurs peines d’em-
prisonnement dont la durée totale prononcée ou restant à subir est inférieure ou égale 
à un an bénéficient, dans la mesure du possible et si leur personnalité et leur situation 
le permettent, d’un aménagement de peine.

 10. Pour apprécier la durée totale des peines d’emprisonnement prononcées ou res-
tant à subir, la juridiction de l’application des peines se détermine en tenant compte 
de la situation du condamné à la date à laquelle elle statue.

 11. Pour déclarer recevable la demande d’aménagement de peine, la chambre de l’ap-
plication des peines énonce qu’il résulte de l’article 509 du code de procédure pénale, 
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applicable devant elle en vertu de l’article D. 49-44-1 du même code, que l’affaire 
est dévolue à la cour d’appel dans les limites fixées par l’acte d’appel et la qualité de 
l’appelant.

 12. Les juges ajoutent que la cour n’est saisie, en raison de l’effet dévolutif de l’appel, 
que dans la limite du jugement du juge de l’application des peines qui n’a statué que 
sur l’aménagement de la seule peine de huit mois d’emprisonnement prononcée le 
19 octobre 2018.

 13. Ils en déduisent que, la durée de cette peine n’excédant pas un an, la demande 
d’aménagement est recevable.

 14. En se déterminant ainsi, alors qu’il résulte des pièces du dossier que, à la date à 
laquelle elle statuait, le condamné ne remplissait pas les conditions pour bénéficier 
d’un aménagement de la peine concernée par l’appel, compte tenu de l’ensemble des 
condamnations qui lui restaient à subir, la chambre de l’application des peines a violé 
le texte susvisé.

 15. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [I] : 

 CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

 Sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de Pau : 

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ap-
plication des peines de la cour d’appel de Pau, en date du 15 juillet 2021 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que la demande d’aménagement de peine formée par M. [I] est irrecevable ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Pau et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Bellone -

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour la chambre de l’application des peines de statuer sur l’aménagement 
d’autres peines que celles qui ont fait l’objet du jugement déféré : Crim., 18 novembre 2020, 
pourvoi n° 20-81.162, Bull. crim., (cassation sans renvoi).
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Crim., 16 février 2022, n° 21-81.126, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Peines – Exécution – Peine privative de liberté – Mesure 
d’aménagement de peine – Suivi socio-judiciaire – Révocation – 
Appel – Délai – Point de départ – Détermination.

La mise à exécution de l’emprisonnement prononcé en cas d’inobservation des obligations d’un suivi socio-ju-
diciaire doit être assimilée à la mesure de révocation ou au retrait d’une mesure dont le condamné bénéficiait, 
s’agissant du point de départ du délai d’appel.

M. [D] [Y] [O] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des 
peines de la cour d’appel de Paris, en date du 2 février 2021, qui a déclaré irrecevable 
l’appel formé contre le jugement ayant mis à exécution l’emprisonnement prononcé 
en cas d’inobservation des obligations d’un suivi socio-judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par arrêt en date du 17 octobre 2007, M. [Y] [O] a été condamné par la cour d’as-
sises des Ardennes à six ans d’emprisonnement et à cinq ans de suivi socio-judiciaire, 
la durée d’emprisonnement encourue en cas d’inobservation des obligations imposées 
étant fixée à quatre ans.

 3. Le suivi socio-judiciaire a débuté le 16 avril 2012.

 4. Par jugement en date du 17 janvier 2018, le juge de l’application des peines du 
tribunal de Bobigny a ordonné la mise à exécution de l’emprisonnement encouru 
pour inobservation des obligations du suivi socio-judiciaire, à hauteur de trois ans et 
six mois.

 5. Ce jugement a été notifié à l’adresse déclarée de M. [Y] [O] par lettre recomman-
dée du 18 janvier 2018, le pli étant revenu avec la mention « destinataire inconnu à 
l’adresse ».

 6. Le 25 mai 2020, dans le cadre d’une mesure de rétention judiciaire, M. [Y] [O] s’est 
vu notifier à nouveau le jugement du 17 janvier 2018.

 7. Il en a interjeté appel le 27 mai 2020.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel formé 
par M. [Y] [O] contre le jugement du juge de l’application des peines de Bobigny du 
17 janvier 2018, alors :
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 « 1°/ que lorsque le condamné ne s’est pas présenté au débat contradictoire devant 
le juge de l’application des peines, le délai d’appel contre le jugement ordonnant la 
mise à exécution de l’emprisonnement du condamné en raison de l’inobservation des 
obligations imposées dans le cadre de son suivi socio-judiciaire ne court pas à compter 
de la notification du jugement qui ne lui est pas parvenue, mais à compter de la date 
à laquelle le condamné a eu connaissance de ce jugement ; qu’en jugeant au contraire 
que le délai d’appel avait couru à compter du lendemain de la date de notification du 
jugement, soit en l’espèce le 18 janvier 2018, pour juger tardif l’appel formé le 27 mai 
2020, soit deux jours après que le demandeur a eu effectivement connaissance du ju-
gement, la cour d’appel a violé, par refus d’application, l’alinéa 2 de l’article L. 712 9 
du code de procédure pénale ;

 2°/ que l’article L. 712 9 du code de procédure pénale, s’il est interprété comme 
faisant courir le délai d’appel de dix jours contre un jugement ordonnant l’emprison-
nement d’un condamné, absent lors du débat contradictoire, en raison de la violation 
des obligations imposées dans le cadre de son suivi socio-judiciaire, à compter de la 
notification du jugement, y compris lorsque le condamné n’a pas eu connaissance de 
cette notification, porte atteinte au droit à la sûreté, au droit à un recours effectif, aux 
droits de la défense et au principe d’égalité ; qu’en conséquence, la déclaration d’in-
constitutionnalité du texte précité, qui sera prononcée après renvoi au Conseil consti-
tutionnel de la question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit distinct et 
motivé, entraînera l’annulation de l’arrêt attaqué pour perte de fondement juridique. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 712-9, alinéa 2, du code de procédure pénale : 

 9. Selon ce texte, s’il n’est pas établi que le condamné a eu connaissance de la noti-
fication et que le jugement a ordonné la révocation ou le retrait de la mesure dont 
il bénéficiait, l’appel reste recevable jusqu’à l’expiration des délais de prescription de 
la peine et le délai d’appel court à compter de la date à laquelle le condamné a eu 
connaissance du jugement. 

 10. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt attaqué énonce qu’en application des 
dispositions des articles 712-6, 712-7, 712-9, 712-11,183,186 alinéas 4 et D. 49-18 
du code de procédure pénale combinés, lorsque le condamné ne s’est pas présenté, 
comme en l’espèce, au débat contradictoire, et dès lors que le contentieux sur lequel 
porte la décision querellée n’entre pas dans les prévisions de l’alinéa 2 de l’article 712-
9 précité, comme dans le cas présent ne s’agissant ni de la révocation, ni du retrait d’une 
mesure, le point de départ de l’appel n’est pas reporté à la date à laquelle le condamné 
a eu connaissance du jugement, le délai d’appel courant à compter du lendemain de la 
date de notification, laquelle correspond au jour de l’envoi de la lettre recommandée. 

 11. Les juges ajoutent que M. [Y] [O] a interjeté appel le 27 mai 2020 d’une décision 
qui lui a été régulièrement notifiée le 18 janvier 2018, soit bien au-delà du délai de 
dix jours prévu par les textes susvisés. 

 12. Ils en concluent qu’il importe peu qu’une seconde notification du jugement cri-
tiqué soit intervenue moins de dix jours avant la date de l’appel.

 13. En se déterminant ainsi, la chambre de l’application des peines a méconnu le texte 
susvisé et le principe ci-dessus rappelé. 

 14. En effet, la mise à exécution de l’emprisonnement prononcé en cas d’inobserva-
tion des obligations d’un suivi socio-judiciaire doit être assimilée à la mesure de révo-
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cation ou au retrait d’une mesure dont le condamné bénéficiait, s’agissant du point de 
départ du délai d’appel. 

 15. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ap-
plication des peines de la cour d’appel de Paris, en date du 2 février 2021, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’application des peines de 
la cour d’appel de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale 
prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel de Paris et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 

Article 712-9, alinéa 2, du code de procédure pénale.

Crim., 16 février 2022, n° 20-85.608, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Surveillance judiciaire des personnes dangereuses – Placement – 
Tribunal de l’application des peines – Placement antérieur à la date 
prévue de libération – Effet – Application immédiate de la mesure 
nonobstant appel.

Il résulte des dispositions combinées des articles 712-14 et 723-32 du code de procédure pénale que lorsque la 
juridiction de l’application des peines du premier degré place le condamné sous surveillance judiciaire avant la 
date prévue pour sa libération, cette décision s’applique dès son prononcé, même en cas d’appel, ce recours pou-
vant être jugé après la date de libération du condamné. En revanche, si la juridiction de l’application des peines 
ne prononce pas la surveillance judiciaire du condamné avant la date prévue pour sa libération, la chambre de 
l’application des peines ne peut prononcer cette mesure après cette même date. 
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 ■ Surveillance judiciaire des personnes dangereuses – Défaut de 
prononcé de la mesure par le tribunal de l’application des peines – 
Chambre de l’application des peines – Prononcé postérieur à la 
date prévue de libération – Impossibilité.

M. [Y] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines 
de la cour d’appel de Paris, en date du 22 septembre 2020, qui a prononcé son place-
ment sous surveillance judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par arrêt du 20 mars 2018, la cour d’appel de Paris a condamné M. [Y] [E] à la 
peine de sept ans d’emprisonnement, assortie d’une mesure de sûreté de trois ans et 
six mois, pour des faits d’association de malfaiteurs en vue de la préparation d’un acte 
de terrorisme, en région parisienne, en tout cas sur le territoire national, en Turquie 
et en Syrie.

 3. Par jugement du 24 avril 2020, le tribunal de l’application des peines de Paris, com-
pétent en matière de terrorisme, a constaté le désistement de M. [E] de sa demande 
d’aménagement de peine et ordonné son placement sous surveillance judiciaire, à 
compter de sa libération et pendant une durée de dix-huit mois et vingt-sept jours, 
assortissant sa décision d’interdictions et d’obligations à respecter par le condamné.

 4. M. [E] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné le placement sous surveil-
lance judiciaire de M. [E], alors « que lorsque la juridiction de l’application des peines, 
statuant en appel aussi bien qu’en premier ressort, ordonne un placement sous sur-
veillance judiciaire, sa décision doit intervenir avant la date prévue pour la libération 
du condamné ; qu’en ordonnant le placement sous surveillance judiciaire de M. [E] 
tout en constatant qu’il avait été libéré le 9 mai 2020, la cour d’appel a méconnu les 
articles 732-29, 723-32, 591 et 593 du code de procédure pénale ».
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 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des dispositions combinées des articles 712-14 et 723-32 du code de pro-
cédure pénale que, lorsque la juridiction de l’application des peines du premier degré 
place le condamné sous surveillance judiciaire avant la date prévue pour sa libération, 
cette décision s’applique dès son prononcé, même en cas d’appel, ce recours pouvant 
être jugé après la date de libération du condamné.

En revanche, si la juridiction de l’application des peines ne prononce pas la surveil-
lance judiciaire du condamné avant la date prévue pour sa libération, la chambre de 
l’application des peines ne peut prononcer cette mesure après cette même date. 

 8. Pour confirmer le jugement ayant placé M. [E] sous surveillance judiciaire, l’arrêt 
attaqué conclut que cette mesure non seulement répond parfaitement aux exigences 
légales, mais également s’impose de toute évidence, dès lors que celui-ci, du fait de sa 
dangerosité caractérisée, présente un risque de récidive.

 9. En prononçant ainsi, la chambre de l’application des peines n’a pas méconnu 
l’article 723-32 du code de procédure pénale, qui impose que la décision de place-
ment sous surveillance judiciaire soit prise avant la date prévue pour la libération du 
condamné. 

 10. En effet, le condamné a été placé sous surveillance judiciaire par un jugement du 
tribunal de l’application des peines, prononcé le 24 avril 2020, soit avant la date prévue 
pour sa libération, le 8 mai 2020, et ce jugement, par application de l’article 712-14 du 
code de procédure pénale, était exécutoire par provision. Il en résulte que la mesure 
de surveillance judiciaire qu’il ordonnait s’appliquait à la date à laquelle la chambre de 
l’application des peines a statué sur le recours du condamné. 

 11. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : Mme Zien-
tara-Logeay - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 712-14 et 723-32 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Concernant le moment ou doit intervenir la décision de placement sous surveillance judiciaire, 
en appel comme en premier ressort : Crim., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-84.383, Bull. crim. 2017, 
n° 139 (rejet).
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MINEUR

Crim., 16 février 2022, n° 21-87.007, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Placement en détention provisoire – Mesure 
éducative judiciaire provisoire – Obligation – Effet.

L’article L. 334-3 du code de la justice pénale des mineurs, faisant obligation au juge qui ordonne le placement 
en détention provisoire d’un mineur de prononcer une mesure éducative judiciaire provisoire, afin de permettre 
une intervention immédiate des services éducatifs auprès du mineur, pendant son incarcération, pour préparer 
sa sortie, n’empêche pas que cette décision fasse l’objet d’une ordonnance distincte de celle qui prescrit le pla-
cement en détention, et n’impose pas que l’arrêt de la chambre de l’instruction, saisie de l’appel formé contre 
l’ordonnance de placement en détention provisoire, vise la décision prononçant une mesure éducative judiciaire 
provisoire.

[S] [M] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Fort-de-France, en date du 29 octobre 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de vols, extorsion, violences, arrestation, enlèvement, séquestration 
ou détention arbitraire, et dégradation ou destruction du bien d’autrui, aggravés, a 
confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention le plaçant en détention 
provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. [S] [M], né le [Date naissance 1] 2003, a été mis en examen le 21 octobre 2021 des 
chefs susvisés, et a fait l’objet d’une incarcération provisoire.

 3. Le 25 octobre 2021, le juge des libertés et de la détention a rendu à son égard une 
ordonnance de placement en détention provisoire, et une ordonnance instituant une 
mesure éducative judiciaire provisoire.

 4. Le même jour, l’avocat de [S] [M] a relevé appel de l’ordonnance de placement en 
détention provisoire.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention ordonnant son placement en détention provisoire et déci-
dant d’ordonner par décision séparée une mesure éducative judiciaire provisoire, alors :

 « 1°/ que lorsque le mineur est placé en détention provisoire, le juge des enfants, le 
tribunal pour enfants ou le juge des libertés et de la détention prononce une mesure 
éducative judiciaire provisoire ; que cette mesure éducative doit être ordonnée dans la 
décision de placement en détention provisoire ; qu’en confirmant l’ordonnance qui 
décidait de placer le mineur en détention provisoire et d’ordonner par décision sépa-
rée une mesure éducative, la chambre de l’instruction a méconnu l’article L. 334-3 du 
code de la justice pénale des mineurs ;

 2°/ que le respect de l’obligation faite au juge des libertés et de la détention par 
l’article L. 334-3 du code de justice pénale des mineurs de prononcer une mesure 
éducative judiciaire provisoire à l’égard du mineur dont il ordonne le placement en 
détention provisoire doit résulter de l’arrêt qui confirme ce placement ; qu’en confir-
mant l’ordonnance qui décidait de placer le mineur en détention provisoire et d’or-
donner par décision séparée une mesure éducative sans faire état dans cette décision, 
la chambre de l’instruction a méconnu l’article L. 334-3 du code de la justice pénale 
des mineurs. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des pièces de la procédure que le juge des libertés et de la détention, le 
25 octobre 2021, a rendu deux ordonnances distinctes concernant [S] [M], mineur au 
moment des faits, la première, frappée d’appel, décidant son placement en détention 
provisoire, la seconde prononçant à son égard une mesure éducative judiciaire provi-
soire. 

 8. En cet état, les dispositions de l’article L. 334-3 du code de la justice pénale des 
mineurs n’ont pas été méconnues.

 9. En effet, si ce texte prévoit que, lorsqu’un mineur est placé en détention provisoire, 
le juge des enfants, le tribunal pour enfants ou le juge des libertés et de la détention 
prononce une mesure judiciaire éducative provisoire, afin de permettre une interven-
tion immédiate des services éducatifs auprès du mineur, pendant son incarcération, 
pour préparer sa sortie, aucune disposition n’empêche que cette décision fasse l’objet 
d’une ordonnance distincte de celle qui prescrit le placement en détention. 

 10. Par ailleurs, aucune disposition n’impose que l’arrêt de la chambre de l’instruction 
vise la décision prononçant une mesure éducative judiciaire provisoire. 

 11. Le moyen ne peut donc être admis. 

 12. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. de Larosière de Champfeu (conseiller le plus ancien faisant fonction 
de président) - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Bougy - Avocat(s) : SCP 
Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 334-3 du code de la justice pénale des mineurs.

RESPONSABILITE PENALE

Crim., 8 février 2022, n° 21-83.708, FRH

– Rejet –

 ■ Homicide et blessures involontaires – Faute – Faute délibérée – 
Exclusion – Cas – Faute caractérisée – Possibilité.

Lorsque la prévention spécifie que l’infraction d’homicide involontaire résulte d’une violation délibérée d’une 
obligation particulière de sécurité ou de prudence, au sens de l’article 121-3, alinéa 4, du code pénal, les juges 
du fond peuvent retenir que les manquements qu’ils constatent constituent la faute caractérisée prévue par le 
même texte, dès lors qu’ils ont eu pour résultat d’exposer autrui à un risque d’une particulière gravité que le 
prévenu ne pouvait ignorer.

Caractérise une telle faute la cour d’appel qui retient que l’insuffisance des moyens proposés par l’employeur, en 
l’espèce armateur d’un navire, pour éviter, dans le cadre d’une nouvelle technique de pêche, le risque de se faire 
entraîner par les engins de pêche et l’absence totale de formation à la sécurité, surexposant les matelots au risque 
d’accident, ont engendré des conditions de travail ayant rendu possible la chute et la disparition en mer d’un 
d’entre eux, alors que cet armateur avait embarqué auparavant sur le bateau pour observer la mise en place de 
cette nouvelle technique et avait perçu les difficultés qui y étaient associées.

M.  [U] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 12e 
chambre, en date du 18 mai 2021, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 15 octobre 
2019, pourvoi n° 18-85.231), pour homicide involontaire, l’a condamné à deux ans 
d’emprisonnement avec sursis, 8 000 euros d’amende et deux ans d’interdiction pro-
fessionnelle, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 12 septembre 2014, [E] [Z], matelot sur le navire de pêche Isle d’Her, en action 
de pêche aux nasses dans le sud de Belle-Île, est tombé à la mer, entraîné par un orin 
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relié aux engins de pêche. Un autre matelot, M. [O] [N], a sauté à la mer pour lui 
porter secours, en vain.

Le corps de [E] [Z] n’a pas été retrouvé.

 3. L’enquête du bureau d’enquêtes sur les événements de mer et celle de la gendar-
merie ont révélé qu’à l’occasion de l’emploi d’une technique nouvelle de pêche aux 
nasses, peu usitée dans la région, [E] [Z] devait fréquemment traverser la partie du pont 
encombrée par les filins et les orins et qu’à l’occasion de la mise à l’eau d’une nasse, 
sa jambe a été prise dans un orin solidaire de cette dernière, qui l’a entraîné à la mer.

 4. Le 26  septembre 2016, les juges du premier degré ont condamné M.  [Y] pour 
avoir involontairement causé la mort de [E] [Z] par la violation manifestement déli-
bérée d’une obligation de sécurité ou de prudence dans le cadre du travail, en l’espèce 
en lui fournissant un poste de travail inadapté à la nouvelle technique de pêche, en 
ne consignant pas dans le document unique d’évaluation des risques ces nouveaux 
risques inhérents à la nouvelle méthode de pêche, en ne portant pas à la connaissance 
de l’équipage ce document unique d’évaluation des risques professionnels et en ne 
dispensant aucune formation aux nouvelles techniques de travail.

 5. M. [Y] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Y] coupable d’homicide 
involontaire, alors « que la personne physique qui n’a pas causé le dommage, mais 
s’est bornée à créer ou contribuer à créer la situation qui a permis la réalisation du 
dommage, n’est responsable pénalement que s’il est établi qu’elle a violé de façon ma-
nifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue 
par la loi ou le règlement ; qu’en imputant à M. [Y], pour le déclarer coupable d’ho-
micide involontaire, la méconnaissance d’obligations de formation, d’information ou 
de prévention à caractère général imposées à l’ensemble des employeurs par les articles 
L. 4141-1, L. 4141-2, R. 4121-3, R. 4141-13 et R. 4141-16 du code du travail, la cour 
d’appel, qui n’a pas caractérisé la violation d’une obligation particulière de prudence 
ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, a violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour déclarer le prévenu coupable d’homicide involontaire, l’arrêt attaqué énonce 
que la victime est décédée, dans le cadre de son travail, à l’occasion d’une action de 
pêche et que sa chute à la mer trouve son origine dans le fait qu’elle était amenée, 
pour exécuter son travail, à se déplacer sur une partie du pont encombrée de filins et 
de pattes d’oie, dans un désordre certain et n’avait pas d’autres choix que de se dé-
placer, au sein de ce poste de travail de mise à l’eau des nasses, avec des obstacles dans 
les pieds, rendant tout mouvement, pourtant inhérent à la mission à exécuter, porteur 
de risque, la précaution d’enjamber les orins étant largement insuffisante à assurer la 
sécurité de son lieu de travail.

 8. Les juges ajoutent que l’inadaptation du plan de travail dédié au filage des lignes 
de nasses, l’insuffisance des moyens précis et sérieux proposés par l’employeur pour 
remédier au risque de se faire entraîner par des engins de pêche et l’absence totale de 
formation à la sécurité, dans un contexte très particulier de mise en place d’une nou-
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velle technique, surexposant les matelots au risque de blessure et de chute en mer, a 
engendré des conditions d’exercice de travail dangereuses pour la victime, ayant rendu 
possible sa chute et sa disparition en mer.

 9. Ils relèvent, d’une part, que M. [Y], qui avait embarqué quelques jours sur le bateau 
pour observer la mise en place de la pêche aux nasses, a perçu les difficultés associées 
à la manipulation d’objets encombrants et lourds et à la présence aux pieds des mate-
lots de filins et orins et n’a pas adapté son bateau à ces contraintes de travail, pourtant 
étroitement associées à des enjeux de sécurité premiers, d’autre part, que le risque de 
se faire entraîner par les engins de pêche lors du filage était identifié et qualifié d’élevé 
par ce dernier dans le document unique de prévention des risques.

 10. En l’état de ces seules énonciations, d’où il résulte que M. [Y] a commis une faute 
caractérisée, évoquée au rapport, exposant autrui à un risque d’une particulière gravité 
qu’il ne pouvait ignorer, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

 11. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Lesclous - Avo-
cat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 121-3 du code pénal.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité de substituer une faute caractérisée à une faute délibérée, à rapprocher : Crim., 
15 octobre 2002, pourvoi n° 01-83.351, Bull. crim. 2002, n° 186 (1) (cassation partielle sans ren-
voi).



95

Bulletin Chambre criminelle - Février 2022
Arrêts et ordonnances

TRANSPORTS

Crim., 1 février 2022, n° 18-83.384, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Transports routiers publics et privés – Règlement (CEE) 
n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 – Règlement (CE) 
n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 
2006 – Chronotachygraphe – Infraction commise sur le territoire 
d’un autre État membre ou d’un pays tiers par un ressortissant 
étranger – Infraction constatée sur le territoire national – Sanction – 
Impossibilité.

L’article 19, § 2, du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 
relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports par 
route doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que les autorités compétentes d’un État membre puissent 
imposer une sanction au conducteur d’un véhicule ou à une entreprise de transport, pour une infraction au règle-
ment (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l’appareil de contrôle dans le domaine 
des transports par route, tel que modifié par le règlement précédent, commise sur le territoire d’un autre État 
membre ou d’un pays tiers, mais constatée sur son territoire et n’ayant pas déjà donné lieu à sanction (CJCE, 
arrêt du 9 septembre 2021, C-906/19). 

Il en résulte que l’infraction prévue par l’article L. 3315-5, alinéa 1, du code des transports, promulgué pour 
l’application de l’article 15, § 2, du règlement n° 3821/85, ne relève pas du champ d’application de l’ar-
ticle 689-12 du code de procédure pénale et ne peut être poursuivie lorsque les faits ont été commis à l’étranger 
par une personne de nationalité étrangère.

Encourt la censure l’arrêt de la cour d’appel qui retient la culpabilité du prévenu, ressortissant allemand et 
représentant légal d’une société de droit allemand, pour des défauts d’insertion, en Allemagne, de carte dans le 
chronotachygraphe d’un véhicule de transport routier, alors qu’il avait excipé de l’incompétence territoriale des 
juridictions pénales françaises.

M.  [F] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 18e 
chambre, en date du 2 mai 2018, qui, pour infractions à la réglementation des trans-
ports routiers, l’a condamné à 10 125 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Un autocar immatriculé en Allemagne, exploité par une société de droit allemand 
dont M. [L], ressortissant allemand, était le représentant légal, a fait l’objet d’un contrôle 
le 2 avril 2013. Il est apparu à la lecture des données enregistrées dans l’appareil de 
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contrôle que le véhicule avait circulé sans carte insérée dans le chronotachygraphe du-
rant neuf jours au cours de la période de vingt-huit jours précédant celui du contrôle.

 3. Un procès-verbal a été établi constatant neuf délits de transport routier sans carte 
de conducteur insérée dans le chronotachygraphe électronique du véhicule.

 4. M. [L] a été cité devant le tribunal correctionnel de Versailles, qui a déclaré les faits 
établis.

L’intéressé et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen est pris de la violation des articles 591 et 593 du code de procédure 
pénale, 19 du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
15 mars 2006, 111-4 et 113-6 du code pénal.

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement du tribunal 
correctionnel de Versailles du 20 septembre 2016 ayant rejeté les exceptions formulées 
par M. [L], alors :

 « 1°/ que la dérogation au principe de territorialité des poursuites prévue par le rè-
glement (CE) n° 561/2006 du 15 mars 2006 ne concerne que les seules infractions 
aux dispositions énoncées par celui-ci, et non aussi à celles prévues au règlement (CE) 
n° 3821/85 du 20 décembre 1985, auquel le règlement du 15 mars 2006 ne renvoie 
pas ; que la cour d’appel, qui a retenu que cette dérogation bénéficiait non seulement 
aux dispositions inhérentes au règlement du 15 mars 2006, mais aussi à celles qu’il 
désigne, soit le règlement du 20 décembre 1985, a méconnu le sens et la portée des 
dispositions susvisées ;

 2°/ que l’article 113-6 du code pénal dispose que la loi pénale française est appli-
cable aux infractions aux dispositions du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mars 2006 commises dans un autre État membre de 
l’Union européenne et constatées en France, mais ne prévoit pas que cette extension 
s’applique également aux infractions au règlement (CE) n° 3821/85 du 20 décembre 
1985, qui n’est pas visé à cet article ; que la cour d’appel, qui était dès lors incompé-
tente pour connaître d’une infraction, commise en dehors du territoire de la Répu-
blique, aux dispositions relatives aux chronotachygraphes prévues par le règlement du 
20 décembre 1985, a violé les textes susvisés ».

 Réponse de la Cour

 Vu les dispositions des articles 689-12 du code de procédure pénale, L. 3315-5 du 
code des transports, le règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 
concernant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route et le règle-
ment (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif 
à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des 
transports par route :

 7. Il résulte du premier de ces textes que peut être poursuivie et jugée par les juridic-
tions françaises toute personne coupable d’infractions à la réglementation du temps 
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de conduite et de repos au sens du chapitre II du troisième, commises dans un Etat de 
l’Union européenne.

 8. Il résulte du deuxième de ces textes, pris pour l’application du quatrième, qu’est 
réprimé le fait de se livrer à un transport routier avec une carte de conducteur non 
conforme ou n’appartenant pas au conducteur l’utilisant, ou sans carte insérée dans le 
chronotachygraphe du véhicule.

 9. M. [L] a excipé de l’incompétence territoriale des juridictions pénales françaises 
aux motifs, d’une part, que les délits qui lui sont reprochés, bien que constatés en 
France, ont été commis en Allemagne, le véhicule s’y étant trouvé les jours où il lui est 
reproché de ne pas avoir veillé à l’insertion de la carte du conducteur dans l’appareil 
de contrôle, d’autre part, que ni la loi française, en raison du principe de territorialité 
de la loi pénale, ni le droit de l’Union, et précisément le paragraphe 2 de l’article 19 
du règlement n°  561/2006, faute pour cette disposition de renvoyer au règlement 
n° 3821/85, support de l’incrimination, ne permettent aux autorités françaises, ayant 
constaté les délits, de poursuivre leur auteur dès lors que ces infractions sont commises 
sur le territoire d’un autre Etat membre de l’Union.

 10. L’arrêt, pour écarter cette exception, énonce que le règlement n° 561/2006 com-
porte au paragraphe 2 de l’article 19 une dérogation expresse au principe de terri-
torialité des poursuites, permettant à un pays membre de sanctionner les infractions 
commises à l’encontre de ce règlement quand bien même elles auraient été perpétrées 
sur le territoire d’un autre Etat membre et, relevant que cette exception porte expres-
sément sur le « présent règlement », en déduit que ce renvoi englobe le paragraphe 1 
de ce même article 19, qui vise lui même le règlement n° 3821/85.

 11. Les juges concluent que le règlement n° 561/2006, qui prévaut sur les dispositions 
nationales, déroge au principe de territorialité des poursuites, cette dérogation bénéfi-
ciant non seulement aux dispositions inhérentes à ce règlement mais aussi à celles qu’il 
désigne, soit celles du règlement n° 3821/85.

 12. Répondant à la question préjudicielle posée par la Cour de cassation dans la pré-
sente affaire, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 9 septembre 
2021, C-906/19) énonce que l’article 19, § 2, du règlement n° 561/2006 doit être 
interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que les autorités compétentes d’un État 
membre puissent imposer une sanction au conducteur d’un véhicule ou à une entre-
prise de transport, pour une infraction au règlement n° 3821/85, tel que modifié par 
le règlement n° 561/2006, commise sur le territoire d’un autre État membre ou d’un 
pays tiers, mais constatée sur son territoire et n’ayant pas déjà donné lieu à sanction.

 13. Il en résulte que les infractions poursuivies, qui ont pour fondement l’article 15, 
§ 2, du règlement n° 3821/85, pour l’application duquel l’article L. 3315-5, alinéa 1er, 
du code des transports a été promulgué, ne relèvent pas du champ d’application de 
l’article 689-12 du code de procédure pénale et ne peuvent être poursuivies lorsque 
les faits ont été commis à l’étranger par une personne de nationalité étrangère.

 14. Tel est le cas en l’espèce des faits incriminés.

 15. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. 
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 17. En raison de la cassation prononcée, il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens 
proposés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Versailles, en date du 2 mai 2018 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 RAPPELLE que du fait de la présente décision, le jugement de première instance 
perd toute force exécutoire ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Desportes 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 19, § 2, du règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 
2006 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine 
des transports par route ; règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concer-
nant l’appareil de contrôle dans le domaine des transports par route ; article L. 3315-5, alinéa 1er, 
du code des transports.

VENTE

Crim., 22 février 2022, n° 21-83.226, FRH

– Rejet –

 ■ Vente en soldes – Vente au cours des périodes autorisées – 
Réassortiment auprès d’une entité juridique distincte – Produits 
proposés à la vente depuis moins d’un mois.

Justifie sa décision de déclarer une société coupable d’infraction à la législation sur les soldes la cour d’appel 
qui, d’une part, par une interprétation souveraine du contrat de commission-affiliation qui lie cette société à un 
commettant, établit qu’elle ne s’est pas bornée à écouler le stock qu’elle détenait, mais a effectué, au cours de 
la période de soldes, un réassortiment auprès de ce fournisseur qui constituait une entité juridique distincte et 
écoulait ainsi son propre stock, d’autre part, constate que les produits soldés n’avaient pas été proposés à la vente 
depuis au moins un mois.
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La société [2] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux, 
chambre correctionnelle, en date du 1er avril 2021, qui, pour infraction à la législation 
sur les soldes, l’a condamnée à 10 000 euros d’amende dont 5 000 euros avec sursis.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 10 janvier 2018, premier jour des soldes d’hiver, les services de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes ont procédé à un contrôle du ma-
gasin exploité par la société [2] sous l’enseigne « [1] ».

 3. Ils ont constaté que ce magasin était approvisionné par la société [1], avec laquelle 
la société [2] était liée par un contrat de commission-affiliation, que cent-vingt-neuf 
des cent-quatre-vingt-seize références vendues au premier jour des soldes avaient fait 
l’objet d’un réapprovisionnement dans les trente jours précédents, et que certaines 
marchandises étaient soldées le jour même de leur livraison dans le magasin. 

 4. La société [2] a été poursuivie devant le tribunal correctionnel pour avoir, courant 
janvier 2018, vendu en solde des marchandises détenues depuis moins d’un mois.

 5. Les premiers juges l’ont déclarée coupable.

 6. La prévenue et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Sur le moyen unique

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement rendu par le 
tribunal correctionnel de Périgueux le 11 septembre 2019 condamnant la société [2] 
au paiement d’une amende de 10 000 euros, dont 5 000 euros assortis du sursis, alors :

 « 1°/ qu’est pénalement répréhensible le fait de réaliser des soldes portant sur des mar-
chandises détenues depuis moins d’un mois à la date de début de la période de soldes 
considérée ; qu’il y a soldes lorsqu’il y a écoulement accéléré d’un stock prédéterminé 
et non renouvelable ; qu’un magasin ne peut ainsi en principe se réapprovisionner en 
période de soldes ; qu’il n’y a toutefois pas réapprovisionnement si la société vende-
resse et son fournisseur sont étroitement liés, et que son indépendance juridique et 
économique n’est que purement fictive ; qu’en l’espèce, la société prévenue ne se ré-
approvisionnait pas auprès d’un fournisseur extérieur, mais se contentait seulement de 
recevoir et d’écouler les stocks que sa commettante avait constitués pour son propre 
compte par des achats antérieurs ; qu’en confirmant la déclaration de culpabilité re-
tenue par les premiers juges, au motif que les deux entreprises étaient « deux entités 
juridiques indépendantes », quand le caractère fictif de cette indépendance et l’absence 
d’autonomie de la société demanderesse s’évinçait pourtant de ses propres énoncia-
tions, la cour d’appel a méconnu l’article L.  310-5, 3°, du code de commerce, tel 
qu’interprété par la Cour de cassation, et l’article 593 du code de procédure pénale ;

 2°/ qu’est pénalement répréhensible le fait de réaliser des soldes portant sur des mar-
chandises détenues depuis moins d’un mois à la date de début de la période de soldes 
considérée ; qu’il y a soldes lorsqu’il y a écoulement accéléré d’un stock prédéterminé 
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et non renouvelable  ; qu’un magasin ne peut ainsi en principe se réapprovisionner 
en période de soldes ; qu’il n’y a toutefois pas réapprovisionnement si la société ven-
deresse et son fournisseur sont étroitement liés et que son indépendance juridique 
et économique n’est que purement fictive  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel n’a pas 
pris en compte les spécificités du contrat de commission-affiliation liant la société 
demanderesse à son fournisseur, convention qui se distingue du contrat de franchise, 
notamment en ce que le commissionnaire ne bénéficie pas d’une autonomie réelle par 
rapport à son commettant, qui assure seul la gestion et le renouvellement des stocks ; 
que la cour d’appel a énoncé à tort que la société [2] était « une entité juridique dis-
tincte de la société [1] en ce qu’elle disposait d’un stock propre, même si la deuxième 
approvisionnait la première », dès lors qu’elle relevait elle-même, en citant des extraits 
des clauses du contrat, que le stock de la société [2] était fourni et géré exclusivement 
par la société [1] ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a méconnu l’ar-
ticle L. 310-5, 3°, du code de commerce, tel qu’interprété par la Cour de cassation, et 
l’article 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour confirmer le jugement ayant déclaré la prévenue coupable, l’arrêt attaqué 
énonce que les deux entreprises contractantes sont deux entités juridiques indépen-
dantes qui sont convenues d’une relation contractuelle de commission-affiliation dans 
laquelle le commettant fournit à l’affilié un stock de marchandises que celui-ci vend 
pour son compte en échange d’un pourcentage du chiffre d’affaires réalisé, de sorte 
que les produits du commettant sont placés en dépôt-vente chez le commissionnaire, 
lequel est rémunéré par une commission calculée par rapport au prix de vente.

 9. Les juges précisent que le commettant n’est chargé ni de la gestion du fonds de 
commerce, ni du bail commercial et que l’affilié n’est ni propriétaire des stocks qui lui 
sont fournis, ni chargé de leur gestion.

 10. Ils relèvent qu’il résulte des articles L. 310-5, qui mentionne seulement la déten-
tion de marchandises, et L. 310-3 du code de commerce, qui prévoit que les produits 
soldés doivent avoir été proposés à la vente depuis au moins un mois, que les produits 
annoncés comme soldés doivent avoir été détenus et proposés à la vente depuis plus 
d’un mois par la même société.

 11. Ils retiennent que la société [2], qui propose les marchandises à la vente, constitue 
une entité juridique distincte de la société [1], chacune disposant d’un stock propre 
même si la seconde approvisionne la première.

 12. La cour d’appel en déduit que la détention des marchandises doit s’apprécier 
au regard de cette société commissionnaire venderesse qui ne saurait s’exonérer des 
obligations et interdictions découlant de l’application de la législation du code du 
commerce, en sa qualité de commerçant procédant elle-même à des soldes, en tant que 
gestionnaire de son magasin et maître des prix affichés.

 13. Elle en conclut que faire remonter la date de détention des marchandises dans 
l’établissement commercial dans lequel les ventes de produits soldés sont organisées à 
la détention des marchandises dans le dépôt d’un fournisseur juridiquement indépen-
dant, aboutirait à vider la loi de son sens et générerait une inégalité économique au 
sein des différents commerces, les uns écoulant effectivement leurs stocks dépareillés, 
les autres vendant tous leurs articles régulièrement réapprovisionnés.

 14. En l’état de ces énonciations, relevant de son pouvoir souverain d’interprétation 
du contrat, la cour d’appel a justifié sa décision.
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 15. En effet, elle a établi que la prévenue ne s’est pas bornée à écouler le stock qu’elle 
détenait, mais a effectué, au cours de la période de soldes, un réassortiment auprès d’un 
fournisseur qui constituait une entité juridique distincte et écoulait ainsi son propre 
stock.

 16. Au surplus, il résulte des énonciations de l’arrêt que les produits soldés par la pré-
venue n’avaient pas été proposés à la vente depuis au moins un mois.

 17. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 18. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 310-3 et 310-5 du code de commerce.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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